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Cette ftude a pour objet de tenter de cerner 

la situation des communautis villageoises Betsimisaraka 

à travers leur cadre matfriel, leur vie quotidienne, 

leur organisation sociale et religieuse, à travers leurs 

coutumes, traditions, mais en montrant, autant qu'il en 

est pos~ible pour un europlen, les effets de la colonisa

tion et de l'ind[pendance, les transformations qui n'ont 

pas manqul de se faire sentir au sein de ces villageois. 

J'ai chnisi ce sujet en rentrant d'un stjour 

d'un mois et demi effectu~ i Madagascar a l'occasion des 

vacances de l'ftf 1973. 

Mon choix s'est port& sur la tribu Betsimisaraka 

en raison de sa relative homog;niitf ethnique et de son 

passr mouvementf, son r5le notamment dans la rebellion de 

1947, sans oublier les [meutes de ces derni~res ann~es. 

c:•est une tribu c&tiire peu ~tudi('e jusqu'à prfsent, qui 

a conservf, tr~s longtemps, jusqu•i la fin du XIXe si~cle 

ses coutumes ancestrales intactes. 

Dans cette rf>gion, les facteurs d' f·volution ont 

jou~ plus rf,cemment ; la soci[t[ Betsimisaraka est en 

pleine voie de restructuration. 

Les limites spaciales de cette ;tude sont les com

munautfs villa;~eoises, paysannes, qui ont su le mieux résis

ter ,1 ] • envahissement des moeurs rtrangères et qui forment 

en rf,duction un ,.,,odèle de la s,>ciét/ globale. 

Le cadre temporel se situe avant la prise du pouvoir 

par le gé,ntral RAMANANTSOA ; il est en effet difîicile d • en 

connaître les rfpercussions sociologiques au sein des villages 

e.ctuel lement. 
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I N T R O D U C T I O N 

Les paysan• Betsimisaraka sont ftablis le long 

de la côte orientale de Madagascar depuis Sambava au Nord 

jusqu'i Nosy Varika au Sud et de la Côte à la premi~re 

falaise sauf dans le Sud oa ils atteignent la deuxi~me 

falaise. 

En 1970, les Betsimisaraka sont au nombre de 

1.107.000 y compris les Betanimena qui sont aujourd'hui 

assimil{s aux Betsimisaraka. C'est le premier groupe 

ethnique apr~s les Merina. 

On attribue g[nfralement aux Betsimisaraka des 

caractères dans l'ensemble négroides, on rencontre chez 

eux une certai:ne varié té de types qui n • autorisent pas 

une telle gbn[ralisation. Cependant, les apports africains, 

des Makao en particulier, provenant de l'ancienne traite 

des esclaves, sont 0vidents. Les Betsimisaraka ont le teint 

noir ; ils sont de taille moyenne, les cheveux gfn(ralement 

crhn1::-, l r-1 :face est d'un prognatismc 3 peine accus,'. 
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Ce sont sfnfralement des forestiers tirant l'essentiel 

de leurs moyens d'existence de la culture du riz sur brftlis 

forestiers. L'élevage est peu pratiqu{ 

mati~ues ~tant peu favorables. 

les conditions cli-

Tracer un schfma du passf historique ~t les limites 

du cadre villageois d(terminants pour l'orientation de la 

recherche, tel est l'objet de la premi~re nArtie de cette 

[,tude. Des dfcades de domination ex~rc[e par un pouvoir 

ftranger, doivent tout d'abord ~tre prisœ en consid[ration 

car elles permettent de mieux comprendre les ré,actions du 



monde viJ.lageo:ls face au pouvoir central d'où f.:nanent 

aujourd'hui les incitations à la moderni~f. 

L 1 organis1tlon sociale prfsentfe dans la deuxi~me 

partie montre les aspects traditionnels de la sociftf 

villageoise dans son agencement et# dans ses activit(s 

et l'influence et la domination des repr(sentants d~ pouvoir 

officiel, leur impact sur la population. 

La troisL';me partie fait appara1tre les coutumes 

et croyances religieuses, fondement essentiel de la 

cohfsion de cette soci~té·, tout en analysant les changements 

apparut r{cemment au sein m~me de cet univers. 

Dans quelle mesure l'(volution g~nfrale de la 

soci~tf malgache contemporaine influe-t-elle sur la vie 

traditionnelle des Betsimisaraka; ceux-ci ne trouvent-ils 

pas une réponse â cette inrluence dans l'affirmation de 

certaines de leurs plus profondes croyances? Un compromis 

est-il possible entre les nouvelles structures et la 

tradition, ou un nouvel ordre surgira-t-il de cet affrontement? 
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Ière Partie 

C A D R E H I S T O R I Q U E 
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Chapitre I SCHEMA HISTORIQUE 

I - La confédération Betsimisaraka 

1) La situation au XVIIe siècle 

Jusqu'au XVIIe siècle, on ne sait pratiquement rien 

des Betsimisaraka. 

De Sambava au Nord jusqu'à Mahela au Sud, J tribus 

se partageaient la cate Est 

- les Antavaratra au Nord 

- les Tsitambala au Centre qui s•étendai•nt au 

XVIIIe siècle de l•Ivondro au Nord à l'Osy au Sud. 

- les Antatsimo au Sud. 

Le Nord de cette Côte fut soumis très tôt à dif-

îérentes influences d'immigrants arabes dans la région de 

Vohémar et de navigateurs européens de diverses origines. 

Les Antavaratra, de par leurs ports de Tamatave, 

Fénérive, attirant les trafiquants étrangers, étaient forte-

ment jalousés, notamment par les Tsitambala. 

De plus, dans ces mêmes régions, des pirates s•ins-

tallent au XVIIe siècle et se mêlent aucMalgaches. Ainsi 

s'est constitué un groupe de métis : les Zana-Malata qui 

tend à devenir prépondérant au XVIIIe siècle. 

r) Formation de la confédération 

Au début de ce même siècle, un jeune chef Tsitambala, 

Ramanano, regroupe des troupes venant de différents villages 

et décide d'attaquer le port de Fénérive. 

Un métis, Ratsmilaho, fils du pirate anglais Tom-Tew 

et de la princesse Rahena, réunit lui aussi des troupes de 



la région du Nord et en 171? vint assiéger Fénérive occupé 

par les Tsitambala. c•e•t en usant de ruse que la ville 

fut reprise; en lai••ant croire qu'il allait attaquer 

Vohimasina, Ratsmilaho réu•sit à entrer dans Finérive df

laisste par ses habitant•• Ceux-ci, aurpris une première 

fois dans les rizières et contraints de s'enfuir, couverts 

de l'argile rouge recouvrant le sol, reçurent le nom de 

"Betanimena" signifiant "ceux qui aont couverts de terre 

rouge". 

Ramanano dut négocier; il céda aux Antavaratra, 

Vohimasina et Foulpointe, mais garda Tamatave. Il dut 

payer en guise d'amen«e sept à huit cent boeufs et cent 

cinquante ••claves. 

Les vainqueurs firent le ••rment de rester unis 

jusqu'à la mort et prirent le nom de Betsimisaraka dont 

la traduction littt?rale aignif'ie : "les nombreux qui ne 

se sfparent pas". 

c•eat ainsi que nalt la confédération Betaimisaraka, 

nouvelle unit/ politique, regroupant les diff'érantes peu

plades du Nord et de la région conquiee. Lee Betsimisaraka 

élirent roi par acclamation• Ratsmilaho qui prit le nom 

de Ramaromanompo ("celui qui a beaucoup de aujeta"). 

De nouvelles querelles tclatèrent entre les Betsimi

saraka et les Betanimena; Tamatave fut occupée par Ratsmi

laho. D'autres villages tombèrent aux mains des Betsimi

saraka. 

Ceux-ci demandèrent de l'aide aux Antatsimo, dont 

Ratamilaho épousa Rahatsara la ~ille de leur cheC. 

Enfin, les Betanimena Curent exterminés lors d'un 

siège final dana la région dea rivières Vohitra et Vava

rambàto. 
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Après la mort de la Reine Rahatsàra, le Sud de la 

Côte Est se rattache au Royaume Beteimiaaraka. 

Pour la première foi•, un royaume unit toutes les 

tribus de la Cite Est. C'est une évolution que l•on retrou

ve dans les autres r~gions de l'lle. Dea royaumes tendent 

à se superposer aux tribus malgaches primitives en les 

groupant en unj_téa plus vastes et hiérarchisées. 

Ramaromanompo mourut vers 1750 après un règne de 

'10 ans environ. 

Son fils Zanahary, né d'une princesse Sakalave(1) 

tribu allife, lui succéda. Il rtgna difficilement au milieu 

des guerres entre différentes tribus, jusqu'à sa mort en 

1767. 

c•eat, en effet, sous son règne qu'un aventurier 

Hongrois Benyowsky, créa la division parmi les tribus 

formant la confl-dtration Betaimiaaraka. Grâce à la :faveur 

de Choiseul, Benyowsky s'installa dans la baie d'Antongil 

avec des soldats et des colons : il y fonda une ville : 

Louis-Bourg (Maroansetra actuellement). Il se :fit m~me 

proclamfr Roi. Mais la France ne voulut pas le reconnaitre 

et une expfdition eQt raison de lui : il fut tuf en 1786. 

La conffdfration tribale des Betsimisaraka ttait a cette 

É•poque pratiquement anéantie. 

Le :fils de Zanahary, Iavy qui lui auccr·da, mourut en 

1791 et son fils, Zakavola en 1803 •• 

Mais leur royaume ne s•t~tendait alors qu'aux environs 

de Fc',ntrivo. 

(t) Sakalave tribu de la C&te Oue1t. 
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Les Betsimisaraka étaient désormais organisés en sor-

te de petites républiques villageoises autonomes. 

Dans la rl,gion de Tamatave, deux métis f'rançais, 

des traitants Jean Ren~ et Fiche, ainsi que leur cousin 

Coroller devinrent des personnages importants. 

En 1811, Jean RenÉ!, après avoir matl: les Zana-

Malata, se proclame chet". 

Ainsi, à la fin du XVIIIe siècle, les Betsimisaraka 

sont divisés, et les Merina(1) n'eurent guère de mal à les 

soumettre. 

A partir de cette période, l'histoire des Betsimi-

saraka se confond avec celle de toute 1 1 1le. Je rappelerai 

simplement les traits historiques spécifiques de cette tri-

bu en les sesituant dans le contexte gtnéral de l'histoire 

de Madagascar. 

II - Occupation Merina: 

Andriampoinimerina (1787-1810) Roi des Merina soumit 

les populations de la plaine du Mangoro. Son f'ils Radama I 

L1810-18~8) prit Tamatave, Foulpointe, la baie d'Antongil 

ot Mananjary (en 1824). 

Radama I mit fin aux exp~ditiona maritimes (en piro-

gues) de pillage des Betsimisaraka contre les Comores. 

Les Betsimiaaraka furent aoumis pratiquement sana 

difficultés aux Merina jusqu'à l'occupation françatse. 

En 1861, sous Ranavalona 1ère, tout le territoire 

Betsimisaraka est occupé. 
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(1) :Merina ou encore nommés les Hova• sont les plus nombreux 
parmi les autres groupes ethniques, venant des hauts plateaux 
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Sous Ranavalona 2ème (1868-1883) tout le pays est 

organisé en provinces et les Betsimisaraka sont régis par 

le système d'une administration quasi directe. La princi-

pale province de la Côte Est est celle de Tamatave, c'est 

le premier port de Madagascar, mais à cette époque, le 

port n'était pas aménagé, les bateaux échauaient sur le 

sable. 

L'administration quasi directe consiste à laisser 

en place les chefs locaux I mais ceux-ci n'ont plus de 

véritable autorité, ils dépendent des gouverneurs et des 

chefs de postes Merina. Des colons, des commerçants, 

fonctionnaires Merina se répandent sur toute la Côte Est. 

Mais la &rance s'intéresse à cette grande lle de Madagascar 

et en 1895, elle y établit son protectorat. 

III - Occupation française 

En territoire Betsimisaraka, une certaine rfsistance 

à la conquête française se fit sentir dans cette région. 
-/ 

Au début, les structures politiques et administratives 

indigènes sont ut*lisées. 

Le 6 aôut 1896, Madagascar est déclarée "colonie 

française". Galliéni (de 1896 à 1905 à Madagascar) va 

instituer un changement de politique. Les chefs Merina 
\ . 

~( 
' 

sont remplacés par des faançais avec asse~ de facilitf 

chez les Betsimisaraka. 

Le territoire Betsimisaraka est divisé en provinces 

subdivisées en districts, eux-même• divisés en cantons, 

ceux-ci ont à leur tête un fonctionnaire malgache, mais 

rarement un Betsimisaraka, le plus souvent un Merina, 

chargé avant tout de faire rentrer les impôts. 



11 

Les successeurs de Galliéni conservent dans l'en-

semble, les mimes structures. 

La colonisation €rançaise s•est traduite par la 

sujetion des Betaimisaraka, comme des autres tribus de 

l'ile, leur soumission aux imp&ts, aux corv~ea ••• 

La r{,gion de la C&te Est a été• un lieu priviltgi{ 

pour 1 • implantation d •une colonie de J>euplement d'origine 

surtout r~unionnaiae, pendant toute la première piriode 

de la colonisation. 

Durant les annl-es 19)5 à 1940, l'emprise du pouvoir 

colonial se resserre. 

L'administration coloniale introduit par force la 

culture du café·. Des colons europl·ens de la m{•tropole 

et de la Riunion ainsi que des colons Merina reçoivent 

d~s concessions importantes, aux d,pens des villageois. 

Chaque village Betsimisaraka doit cult•ver du caff. et 

pendant la seconde guerre mondiale, doit fournir en plus 

une certaine quantité d'or et de caoutchouc, et ceci sans 

exception pour les villages dépourvus de ces matières, 

qui devaient alors les acheter à d'autres. 

Tout ceci s'effectuait dans le cadre parfois brutal 

de la pression coloniale. 

J) La révolte de 1947: ~-----~~-----~--~-
Rien ne distingue particulièrment l'histoire des 

Iletsimisaraka de celle de Madagascar durant cea périodes. 

Par contre, la rfvolte de 1947, dont je ne pourrai ici 



que rappeler certains faits, causes et conséquences, 

toucha essentiellenmnt la c&te Est. 

- les faite : La rebellion se manifeste par des attaques 

de groupes armés d'une centaine d'hommes environ. 

Les maisons des colons européens et des créoles sont 

pillées, brulées, ainsi que les églises chrétiennes.Taures 

les maisons ayant un toit de t&le, signe d'une pénétration 

étrangère, tout comme objets d'importation, ont été brulés. 

De même, des fonctionnaires et des commerçants d'origine 

malgache ou européenne ont été tués ainsi ~ue des religieux. 

Cette révolte violente visait donc les étrangers et les 

malgaches compromis avec les colonisateurs, essentiellement 

des émigrants Marina. C'est une mise en question du pou-

vpir colonial. 

- Pourquoi cette révolte en mars 1947? 

En 1946, Madagascar fut déclarée territoire de la 

République Française ; mais des hommes politiques malgaches 

réclamaient l'indépendance. Notamment les hommes du M.D.R.M. 

(Mouvement démocratique de la rénovation malgache). 

Depuis la fin de la seconde guerre mondiale de nom

breuses campagnes électorales avaient tendu l'atmosphère,1). 

Pourquoi la rebellion s'étend-elle essentiellement à cette 

région? 

Le territoire des Betsimisaraka a été dès le début 

de la colonisation française un lieu d'implantation très 

forte de colons, qui ont occupé les riches vallées, où 

des conflits de terre et des réquisitions de main d'oeuvre 

ont souvent tendu les raJ>ports. 

(1) Certains ont pens{ à une provocation pour anéantir le 

M.D.R.M. 
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Ainsi, les Betsimisaraka se sont ralliés.aux meneurs 

nationalistes, exprimant leur ha•ne des étrangers et de 

leurs complices. 

De plus, ces groupes de rebelles Betsimisaraka 

étaient formés surtout de jeunes de 15 à 20 ans. 

C'est la manifestation d'un effort tendant à une 

libération des jeunes de l'autorité des Anciens. En effet, 

pendant la révolëe,des Anciens ont été humiliés par les 

jeunes rebelles. Ils leur reprochaient leur complicité 

passive avec l'autorité coloniale. Ces jeunes se sont re-

groupés autour d'un chef pour fuir la domination de leurs 

aînés. Ainsi, ils se retrouvent entre eux dans un cadre 

extérieur à leur famille (1). 

- La répression: 

Mais cette tentative fut cassée net~par la reconquête 

des zones révoltées, par les troupes françaises. A la fin 

de l'année 1948, la rebellion est tout à fait réprimte. 

La répression sévère, qui s•ensuivit s'exerça direc-

tement contre les rebelles, leurs chefs ; il y eu(des 
, 

exe-

cutions sommaires par des colons et aussi par l'armée rf-

gulière. Les chefs du M.D.R.M. furent arrêtés. 

Mais la répression s'exerça également de façon collec-

tive. Les villageois Betsimisaraka furent obligés, 

d'aller travailler sur les routes, sur des chantiers admi-

nistratifs et dans les concessions des colons. Ils ont été 

taxés de nouveaux im~ôts. 

(1) Après l'indépendance, les jeunes se regroupent en 

des associations sportives dans le même but. 



Pendant cette pl>riode de r[.preeeion, l'autoritt 

revient aux ancltree. L'effort de• jeune• d'échapper à 

leur tutelle a fchouf,. 

On pourrait penaer que tout est rentré dans l'ordre, 

mais en f'ait, la révolte de 19 1t7 et sa rl,pression ont eu 

de nombreuses conslquence•. 

Un fo•et a éti creu•é entre les europfene et les 

Malgaches et aussi entre Malgaches ayant appartenu~ à 

des camps dif'ftrents. 

La base de la aituation actuelle, les tranaf'or

mation~ survenues dan• la vie traditionnelle des Betaimi

aaraka se sont élaborl-es pendant cette pfriode précf.dant 

l'indA:pendance. 

IV - L • indl,pend9-nce : 

La dfcoloniaation va arriver dans cette région d'une 

façon un peu brutale dans cette situation de coercition, 

et plus tardivement qu'en ACrique. Cependant dès 19561 

certains ef'f'orts paur é·tablir des contacta avec la popu

lation sont tentla. Mais les ~lections de dfputfs ou de 

conseillers de cantons n'ont eu aucune réalité. 

Le :6 Juin 1960, l'indépendance de Madagascar est 

proclaml-e. Mais celle-ci n • a rien changé, pour les villa

geois Betaimiaaraka (1). 
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(1)"L'indépendance, c•eat l'indépendance des fonctionnaires 

pas la n&tre" disent les villageois Betsimiaaraka. Cité 

par G. Althabe dans "Oppression et libfration dans l'ima-

ginaire" p 39. 



Les fonctionnaires malgaches le plus souvent des 

Merina qui occupent tous les postes importants se sont 

substitués aux fonctionnaires français. Les structures 

coloniales sont conservées sous le régime de Tsiranana, 
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les Malgaches ne faisant qu'imiter leurs anciens dirigeants. 



Chapitre II SITUATION MATERIELLE 

I - Habita~ : 

1) !:'~-~!!!!:!I!; 

Le village Betsimisaraka est coaposé de cases sur 

petits pilotis de bois. Elles sont groupées de :façon assez 

anarchique autour d'un chemin ou d'une place centrale. 

Les cases sont faites d'une charpente de morceaux 

de bois écorcés, couvertes d'un toit en :feuilles de 

ravenala (1), généralement. 

Celui-ci est à deux pans et mesure environ ~: m 50 

à 5 m de haut, permettant la station debout à l'intérieur. 

Les murs et les portes sont constitués de pétioles 

de ravenala, en:filés sur Aes nervures de bambous. 

Le plancher est :fait d'écorces de ravenala aplaties 

et le plus souvent recouvert de nattes. 

16 

Il n'y a pas de :fen&tres, ni de serrures aux portes. 

Un toit de tale, plus :fréquent depuis 1960, est un 

signe de richesse, de mime qu'une porte en planches équar-

ries. 

En principe, les cases des ainés sont construites au 

Nord du village et celles des plus jeunes s'étendent plus 

( 1) Le ravenala est très utilisé· à Madagascar, et notamment 

dans cette rfgion. 

C'est un arbre d'aspect assez original, très élancé, 

( jusqu • à 10 à ::.'O mètres) qui comporte un stype se teemi

nant par de longues :feuilles en éventail ; elles se 

rattachent au tronc par un long pétiole. 
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au Sud, le Nord étant la direction des Ancltres, rtservf 

aux plus ancien•• 

De mime, tous les faitages sont orient{s Nord-Sud. 

Les cases Betsimi•araka sont de forme rectangulaire et 

mesurent de J à 4 mètrea de large sur 5 m de long environ. 

Elles ressemblent à celles des autres tribus côtières de 

Madagascar et aux cases laotiennes. Toutes les cases se res-

semblent, aucune individualisation n'est perceptible. 

Elles sont toutes bâties sur le m&me modèle. 

De m&me, l'intirieur est traditionnellement le même. 

Deux portes, l'une au Nord-Eet et l'autre au Nord-Ouest, 

•• font via-à-vis. Le mobilier est pratiquement inexistant. 

Du c&té sud-ouest ae trouve le foyer constitué le 

plus aouvent de trois pierre• sana cheminée. Au dessus du 

foyer eat fixt le aalazana, une planche de bois pour faire 

stcher les bois morts et oà •• fixe la suie du foyer. 

A c&tt de la porte Ouest est suapenduela cruche 

familiale qui est un grand et groi bambou creux dont 

les noeuds intfrieurs ont ité coupée. 

Dana l'angle Sud-Est sont roulées des nattes ou 

parfois un matelas, rarement un lit (seulement depuis 1960). 

Parfois, on trouve actuellement une table avec de la vaisselle 

européenne. 

La vaisselle traditionnelle subsiste comme les cale-

basses pour l'eau; en guiae d 1 aaaiettes, des feuilles de 

ravenala. Les couverts aont faits de feuilles de ravenala 
-el 

pliées et cousu,. 



II - Alimentation 

Le repas traditionnel Betsimisaraka est pris assis 

en cercle sur le plancher. L'aliment essentiel en est le 

riz qui est composé à l'eau sans condiments. Des patates 
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ou du manioc l'accompagnent parfois. La viande est rarement 

consommée en dehors des jours de festivité, et des cérémonies 

religieuses. Très souvent, après le repas, les Betsimisaraka 

boivent le "ranon-ampango", de l'eau de riz brûlé (que l'on 

retrouve aux Comores). 

Les Betsimisaraka boivent du café le matin et entr'e 

les repas ; il est parfois additionné d'eau de canne à sucre 

ou de miel. 

III - Traditions vestimentaires : 

Les villages ne s'individualisent guère plus par 

leurs vêtements. Les hommes portent une so~te de blouse 

tunique courte en raphia tissé par les femmes 

l'akanjo be au-dessus du salaka: bande d'étoffe ceinte 

autour des reins. Leur tête est coiffpe d'une calotte 

de joncs tressés, le satrobory. 

Les femmes Betsimisaraka sont vêtues du sembo, 

sorte de jupe en raphia dont le haut s'enroule au-dessus 

de la poitrine, généralement sur une chemise de toile• 

Les jeunes femmes mères portent sur la tête une toque 

ou une sorte de cloche et les autres un grand chapeau de 

paille et de joncs. 

Elles ne mettent pas de bijoux, n'ont pas de ta

touage et ne se distinguent pas par leur coquetterie. 

Leurs chevelures, enduites d'huile de coco, sont tressées 

en fines cordelettes. 
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Hais depuis la colonisation française, les vêtements 

europfens remplacent parfois le costume traditionnel. On 

verra que dans certaines cérémonies villageoises, l'habit, 

de coupe et de tissu européen a une certaine signification, 

s'inscrit dans un cadre créé par la colonisation. Pour la 

r~colte de café, culture imposée par le pouvoir colonial, 

les hommes revêtent des pantalons et des chemises, ainsi 

que des chapeaux de fabrication étrangère et les femmes, 

des robes de cotonnade européenne. Au contraire, pour la 

culture du raz qui se fait sur le territoire ancestral du 

lignage, le costume traditionnel est de r•gle. 

ne même, dans leurs rapports avec l'administration 

actuelle, les villageois Betaimisaraka s'~bill~nt à 

l'europfenne. Les exemples seraient nombreux, mais cette 

différenciation sera faite tout au long de l'exposé. 

IV - Activités agricoles 

Les Betsimisaraka sont des agriculteurs. Leur acti-

vit[ se partage essentiellement entre la culture du riz 

sur les collines et la plantation de café au:tour du 

village. 

Les collines à riz, le tavy, forment l'arrière pays 

forestier du village. Dans ce paysage, sont parsemées les 

cases temporaires, qui seront abandonnÉ·es lors du chan-

gement du lieu de culture. 

(1) Tavy: dé'-~igne à la fois le lieu et l'activité de 

production. 
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?L.. VI 

DATE TRAVAUX MAIN D'OEUVRE 

Octobre-Novembre Dé-t'richement Mari et groupe :familial 
masculin 

Fin Novembre Brûlis Mari 

D/cembre-Janvier Semis Femme et groupe familiàl 
féminin 

Ftvrier-Mars Sarclage, chasse 
des oiseaux 

M~nage 

Juin R~colte Femm~ et groupe ~amilial 
:ffminin 

Juin-Juillet Transport de la 
rfcolte 

Mari et groupe :familial 
masculin 

Juillet rrcorticage Femme 

Kxtrait de l'article : 

"Le mode de production Betsimisaraka parc.ARAUD dans la 

revue Tana-Malagaay". Terre Malgache n° 6, juillet 196<_1, 

p '10 Universitf. de Madagascar. 

Tableau de l'organisation de la culture du riz: 

On remarque ~ue les tâches sont réparties ontre l'homme 

et Ja :femme, sauf' pour l'entretien et la surveillance 

de la ré col te de f'E·vrier à mars qui demande l'intervention 

de tous les membres du foyer conjugal, des enfants jusqu'aux 

vielillards. L'entraide intervient pour le d[,frichement et 

pour le transport de la récolte chez les hommes ; tous 

les hommes du groupe familial du mari s'aident mutuellement. 

Les femmes du groupe familial de la femme et non 

du mari, se retrouvent pour le semis et la rfcol•e. 



En ef'fet, c • est une culture i tini·rante sur brûlé·s 

que pratiquent les Betsimiaaraka, comme dans de nombreuses 

rhgions d'A:frique, dont la technologie est sommaire ; le 

d(frichement se ~ait à la hachette, le semis dans des trous 

creusPs avec w1 bâton, le sarclage avec une petite bêche, 

la rPcolte au couteau, le dfcorticage au pilon dans un 

mortier. 

Le cycle du riz conditionne les ftCtivitPa des vil

lageois. Au milieu du mois de juillet, la case provisoire 

est abandonnf,e. 

La terre des collines est propriit{ collective du 

lignage. L'unit{., de production est le ménage ; chaque 

f'oyer conjugua1 du même lignage reçoit chaque annfe une 

parcelle dA terrain à cultiver. 

Le mode de vie ancestral est conaerv/, dans le tavy. 

Les vêtements sont tels que les portaient leurs ancêtres. 

Pe même, les objets É•trangers sont bannis. Des interdite 

epf·eiaux règlementent la vie dans lea collines, en plus 

de nombreux tRboua habituels : par exemple, certains ali

mente ne doivent pas être consommis dans le tavy. 

Des ctr{>moniea interviennent avant le df,frichement 

autour du tombeau Camilial qui se trouve dans ces collines 

et avant la rfcolte. 

Avant le dPfrichement, un boeuf eat sacrif'ié ; 

une part de viande dt de vin de canne sont offerts aux 

anc3tres sur le tombeau. 

Le plus ancien du zigàage fait un discours dans 

lequel il s'excuse aupris das ancitres de dffricher la 

terre qui traditionnellement leur appartient. 

Avant la récolte, les anciens du lignage cueillent 

dans chaque parcelle, des tpis presque mdra. La cfrémonie 

se passe dans la case du plus lgf qui eCCectue l'appel des 

2ù 
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Ancêtres. Un repas leur est présenté qui sera mangé par 

les Anciens, les autres mangeant du riz nouveau. 

Ainsi, dans le tavy, les villageois rejouent le 

mode d'existence de leurs Ancltres. La culture du riz, 

activité économique de subsistence, est enraciné dans 

l'univers traditionnel religieux et les rapports de pro-

duction correspondent à des rapports de parenté. 

Malgré tous les efforts pédagogiques des services 

d'agriculture pour détournèr les Betsimisaraka du brûlis 

dénonçant sa nocivité, l'intérêt économique de la rizière 

le tavy tient bon. Il est devenu le refuge de la pérpé-

tuation de la vie ancestrale, en contraste avec le village 

de la vallée, entouré de caféiers, qui est en contact 

avec l'étranger. 

~,) Les plantations de cafl, : -------------~---------
On l'a vu, la cultane du café a été imposéè par 

l'administration coloniale dans les années 1935 à 1940. 

Des plantations ont donc été créées autour du village, 

dans le cadre du travail obligatoire. Elles furent par-

tagées en parcelles pour chaque adulte masculin payeur 

d'impôts. Ce n'est donc pas une possession collective du 

lignage. 

Ainsi la terre plantée en café est appropriée au 

niveau de la grande famille, l'Ancien possédant une par-

celle datant de sa jeunesse. Ses enfants, mariés ou non, 

la conservent intacte, elle n'est pas partagée entre les 

ménages. 

La soeur mariée dans un autre village revient dans 

son village d'origine aider sa propre famille et reçoit sa 

part monétaire de la vente. 



Jusqu'en 1960, le père payait l'impôt de ses enfants 

et leur donnait une somme d'argent, leur seule ressource 

mont'taire. Depuis l'inGfpendance, l'unit{, de production 

\ tond à devenir le foyer conjugual. En effet, l'ancien donne 

à son fils, en âge de payer l'impôt, ou au moment de son 

mariage une part de la plantation. 

Les plantations datant de l'avant-guerre n'ont pra-

tiquemant pas étf entretenues, ni renouvelées. 

Après le relâchement de la pression administrative, 

das 1958, les plantations ressemblent A une f'or~t o~ on 

ne pratique plus que la cueillette, de la mi-juillet A 

la mi-octobre, entre les cycles du riz, pendant lesquels les 

caf'é,iers sont abanGonnÉ>e. Les Betsimisaraka dflaissent leurs 

plantations de café malgré les efforts des services tech-

niques agricoles et l'exemple des concessions f·trangères. 

En contraste avec le tavy, l'ambiance de travail 

est ici europPenne. Les villageois portent des vitements 

0trangers pour la récolte. Il n'existe paa d'interdits 

spé,cif'iques. 

Ainai, les caféiers, n~a de coercition, symbole de 

l'ancien pouvoir colonial et d'une autorité, étrangère à 

l'univers des Betsimisaraka, sont délaissés. Ila se con-

tentent d'en ramasser la ricolte dont la vente leur pro-

curera l'argent pour l'impat. 

A côt{ de ces deux cultures essentielle•, les 

Betsimisaraka ont aussi d'autres ressources comme la 

banane et d'autres arbres fruitiers, des manguiers et 

des papayes ••• , également le manioc, les patates douces, 

un peu de mais. 
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Ils vont aussi à la pêche à l'aide de pirogaes 

(lakana), creusées à la hache dans des bois très durs. 

Les pirogues d'eau douce ne dépassent pas 6 à 8 mètres; 

celles qui affrontent la mer sont un peu plus longues. 

Elles se manoeuvrent à la pagaie ou en eau peu profonde 

è la perche. Laur fondent &rrondi, conservant la forme 

du tronc dans lequel elles ont [té creu~ées. 

Après cet aperçu des conditions matirielles de 

la vie des paysans Betsimisaraka, on s'aperçoit déjà 

que tout ici est imbriqué, tout se conÎond, le religieux, 

l'économique, le social. 
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IIème partie 

0 R G A N I S A T I O N S O C I A L E 



Chapitre I LA PARENTE 

Le terme de ''lignage", de "grande famille", sont 

revenus plusieurs fois au cours de mes premières parties. 

Qu'en est-il exactement de l'organisation familiale des 

Betsimisaraka? 

I - Le lignage 

La Sociitf Betsimisaraka est constituée de vastes 

groupes familiaux que l'on nomme lignages. Pour la 

définition exacte, une différence doit être faite avant 

et après 1947. 

1947 : on l'a vu, c'est la révolte dont une de 

ses conséquences apparait ici. 

Le lignage regroupe des gens partageant les mêmes 

Ancêtres mâles, mais son extension a variée. 

Signalons tout d'abord que le lignage est patri

linfaire, mais la parent[ s'établit en ligne paternelle, 

cependant la parenté maternelle est reconnue. 

Une certaine importance est donnée à l'oncle mater

nel ; il a notamment un droit de protection sur les enfants 

de sa soeur. 

1> ~!-!!~~1!-~!!~!_!2~Z 

Chacun se définissait par une position dans une 

généalogie qui pouvait remonter très loin, jusqu'à un 

Ancêtre plus ou moins Mythique. Le lignage était donc un 

vaste groupe de descendants partageant des Ancêtres dont 

le souvenir s'estompait. 
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Ils îormaient une unit{ réelle au niveau d'une petite 

r(gion, d'une vallée par exemple, ou d'une îraction de 

vallée. Ils i.. taient groupf,s sur leur territoire poss[,d{ 

collectivement ; ils s'identifiaient par un nom, par la 

marque df.coupée sur les oreilles de leur bétail~ par 

des règles et des interdits. Les lignages étaient étrangers 

les uns aux autres. 

Quel fut le r&le de 1~ rebellion de 19~7? 

Apparemment, avec la rPpression qui a suivi la 

rfvolte, tout est rentré dans l'ordre. Elle aurait eu 

un r8le conservateur, en d[f,nitif les ~trangers, sont 

redevenus les ma!tres, et les Anciens ont retrouvé leur 

autorité sur les jeunes. 

Mais, en réalité, des changements sont intervenus, 

difficiles à saisir pour le simple observateur. Ainsi, 

' au niveau du lignage, un r{>trécissement de la gjnéalogie 

s'est eff'éctué. 

Le lignage s'est segmenté en groupes plus étroits 

de descendants. D{sormais la recherche de l'Ancêtre 

commun s'arrête à la quatrième ou cinquième génération. 

Le lignage rétr[·ci~ est actuellement la base de l 'orga

nisation sociale des communautÉ·s villageoises, et se 

d0signe par le terme de "Fehitra". 

Un village peut êi:re compost':, de un ou plusieurs 

îehitra. Ils sont à pré>sent enfermés dans les frontières 

de la communauté villageoise, alors qu'auparavant il n'exis-

tait pas de correspondance entre les limites du village et .. 
les lignages ; le cadre était beaucoup plus vaste. 
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Quelles sont les caractéristiques du fehitra? 

- il regroupe des descendants communs d'un Ancêtre mâle 

bien spécifit, dont le souvenir est encore vivace. 

- Les maisons de ses membres sont groupées formant un 

village ou seulement un quartier. 

- il poss,de collectivement le territoire de collines où 

se pratique la culture du riz; on a vu que cha~ue année, 

une parcelle à cultiver est attribuée à chaque foyer 

constituant le fehitra. 

-il possède également en commun un troupeau de boeufs qui 

reste sur le territoire de collines. 

- Sur cette même propriété se trouve le tombeau familial ; 

les hommes comme les femmes sont enterrés dans le tombeau 

de leur lignage d'origine. 

Ainsi les fehitra se définissent par une organisation 

qui est identique à chacun d'entre eux: leurs membres 

partagent des Ancêtres qui dffinissent leur condition de 

descendants. Tous les lignages renvoient aux Ancêtres 

mais cette identité d'organisation entraine une rupture 

entre'les différents fehitra qui restent ainsi étrangers 

les uns aux autres. 

Au sein du Fehitra, on distingue ce que nous nommons 

"la grande famille" qui est la descendance directe d'un 

Ancien vivant. Son importance est due au fait que l'Ancien 

parle au nom de sa descendance dans toutes les situations 

qui mettent en cause deux grandes familles, par exemple. 

De même, depuis 1960, le foyer conjugal(comprenant le mari, 

la :femme, les enf'ants non marits) tend à apparaitre en 

tant que rbalit6 autonome. 

27 



28 

Cette apparition du foyer conjugal est due essen-

tiellement à l'influence d'un phénomène qui a pris de 

l'importance après l'indrpendance, le Tromba, la possession 

par les esprits, sans oublier le rôle du militantisme 

chrf,tien. 

Le rapport conjugal basé sur la différenciation 

sexuelle s'estompait devant le rapport filial ; mais 

depuis 1960, le premier commence à l'emporter, au moins 

chez les ménages de possédés et de chrftiens. 

On remarque l'importance que prend le m~nage i 

partir de certaines transformations subvenues depuis 

l'indtpendance : 

- dans le cadre de l'activité économique, on a noté ~ue 

sur le tavy, le couple a la responsabilité d'une parcelle 

de terrain, mais les tlches sont réparties entre l'homme 

et la femme. Après 1960, l'organisation n'a pas changl. 

Par contre, dans les plantations de cafÉ 1 on a cons-

tat{· qu'avant 1960, chacun des deux <'POUX travaille dans 

celle de son propre père. Ainsi la femme, en août, sep-

tembre et octobre quitte le foyer conjugal pour retourner 

dans son village. L'argent qu'ils en retirent n'est pas 

mis\ en commun. 

Après 1960, cette situation se perpétue ; mais 

certains couples novateurs organisent dans la plantation 

du mari, une cueillette du couple. Avec l'argent retiré 

de cette récolée commune, ils achèteront quelques produits 

nfcessaires au m~nage. 

- QuanG un conflit surviant, avant 1960, entre le mari et 

la femme, il n'est pas réglé par eux-mêmes, mais par les 
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Anciens de leurs deux lignages réciproques ; les deux 

conjoints n'apparaissent que comme des témoins. Les 

Anciens se mettent d'accord sur un récit du conflit, 

et une ci',rtmonie, chargfe de rétablir les rapports entre 

les deux lignages détruits par ce conflit est organis~e. 

Parfois, c'est une reconstitution de la cé:rémonie du 

mariage. 

Actuellement, n'interviennent que les parents proch€s, 

non plus les anciens des deux lignages alliés par le mariage. 

La femme repart chez son père et des nfgociations s'ouvrent 

entre les (poux par l 'intérm[ <Haire de leurs pères réci-

proques, ou s'ils sont décéd[,s, des frères des deux conjoints. 

Si l'alliance se perp[tue, le responsable de l'incident 
... 

donne une somme C:00 à 600i:MG = 11 à 8îrs) récoltée chez les 

parents proches (p~re, f'r~re et soeur) et distribuée parmi 

les membres de la famille proche. C'est un des é-lé,ments 

de l'autorité des Anciens qui leur échappe. 

- La dot mon{,taire, lors d'un· mariage, suit la même (volu-

tian. Au lieu d'être redistr*bufe dans le lignage de la 

femme comme auparavant, elle est, à pr/,sent, utilisf.e dans 

le cadre du foyer. 

Ces conditions valables essentiellement pour certaines 

cat{gories de personnes, adeptes du Tromba essentiellement, 

font partie d'un tout, de cette révolution introduite depuis 

1960 par le Tromba (1). 

Cette affirmation du rapport conjugal apparait comme 

une tentative de séparation avec le lignage, relevant, 

d'une transformation plus géné·rale des communautfs villageoises 

(1) Voir partie sur le Tromba. 



en relation avec le phénomène Tromba. 

Ces efforts des couples novateurs, pour donner au 

rapport conjugal un contenu différent, puisent leur 

existence dans les bouleversements de l'ensemble de l'uni

vers de communication villageoise, d{clenchf.s par la 

d[,colonisation èt l' indÉ·pendance. 

III - Rela*ion de descendance 

- Néanmoins, actuellement, les foyers conjugaux, malgré 

certaines novations non g,nfralisées, restent rattach6es 

au cadre familial traditionnel. 

On a vu que l'unité d'un groupe de descendants se 

fait par rfférence aux Anc&tres communs. Tous ces groupes 

sont emboités les uns dans les autres, chaque géniteur 

commun {,tant lui-même engendri· et f'aisant partie d'un 

groupe plus vaste, •1 y a toujours un plus Ancien. 

La descendance tire son importance du fait qu'elle 

d{finit le r8le principll des individus et imprègne toutes 

les activitPs sociales. 
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Le systime de parent[ est d'abord perçu par l'obser

vateur à travers un Cf'rtain nombre d'anecdoctes de circons

tances ôù se manifeste son importance (sacrifice, circoncision). 

La parent~ dans ce genre de système, ne fait pas 

qu'unir des hommes dans des groupes mais fixe à chacun sa 

place et son statut au sein de ceux-ci. 

La relation îondamentale est celle de père et de fils. 

- Droits paternels : Le fils est dépendant du père, il lui 

doit respect et obé•issance. Le père, lui, dispose de toutes 

les libertés envers ses en~ants. 

Ainsi, l'autorité au sein du foyer conjugal est 



détenue par le père. Mais celui-ci peut partager son pouvoir 

avec l'oncle maternel ("zama"). Par exemple, les demandes 

en mariage des filles de sa soeur peuvent se dérouler chez 

lui ; il peut aussi procéder à la rupture des liens conju-

gaux de sa nièce si son mari entre en contradiction avec 

les moeurs et coutumes. Malgrf le rôle que peut jouer 

l'oncle maternel, il n'empêche que les droits paternels 

s 1 {:tendent sans restriction sur 1 • enfant jusqu • à sort 

mariage. 

Après, demeurent pour les enfants mariés, des 

devoirs de reconnaissance ( 11-.ali-babena") et de respect 

("vadiakoke") dont l'oubli entrainerait le rejet de la 

famille. Ils doivent entre autres, rendre visite à leurs 

parents et leur offrir des cadeaux. Par exemple : "une 

fille refuse le vali-babena et le vadiakoho à son père. 

Son père déœide de la rejeter : elle sera déshfr/ditée 

d'une part et surtout exclue du tombeau familial. La jeune 

femme demande conseil aux sages du village ~ui se réunis-
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sent pour écouter sa ~laidoirie. Le père et la fille exposent 

leur point de vue. Un d~bat s'organise. Puis elle implore 

le pardon de son père qui lui refuse. Alors un "Ray aman-

dremy", certainement le chef de famille au sens large, 

dicte son verdict : le père doit accorder le pardon 

tandis que la fille devra à l'avenir respecter ses devoirs 

familiaux" (1). 

Ces principes influencent lourdement les comportements 

des jeunes envers les Anciens. On retrouve cette relation de 

parentt, père, enfant, régissant tous les rapports des 

membres d'un même lignage. 

(1) Cité par B.CHAVANES dans son article "aspets de la vie 

religieuse et sociale". Tany-Malagasy n°6 de Juillet 1969 
p 86.) 



Chapitre II L'ALLIANCE 

I - Le ff!.A.riago 

Le Marjago Betsimisaraka est impossible entre des

cendants d'un anc&tre commun, entre membres d'un mê~e 

lignag", c•eet .lo système de l'exogfUTlie. 
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Il peut arriver que cl<'.s sa naissance, une :fi1H,tte 

soit fàanc{,e. Son pf1rc l'a donn[e au père d'un petit garçon 

choisi dans une f'runille hors de sa J)arentf moyennant une 

certainC' somme, le "vola-mal.\dy" : "l'argent comptant", 

dont je repar]orai dans le contrat de mariage. 11 peut 

arriver cepenrlunt que les parents des dnux enfants brisent 

ces f'i.ancai1les, ou bien le jeune homme a le droit de rompre 

en pr/,sence de la :famille de son ex-fiancée et de ttmoins. 

Hien, bien entendu, n•t~st {,crit le~ contrats sont 

oraux, comme pour le mariage ; mais il y a toujours une 

foule de tfmojns. 

Auparavant, les enf'ants ne pouvaient quitter le foyer 

paterne 1 avant le mariage dont le contrat 1-tai.t :fait par 

les parents. Une mauvaise conduite de l'enfant entrainait 

parfois son rejet de la famille, sanction très grave, 

de lourdes cons[quences sociales et religieuses dont l'ex

clusion du tombeau familial. 

Le consentement des parents est obligatoire ; ils 

fixent la dot V(irste par le prf tendr.nt. Les parents 

arrangent au cours de pourparlers, les conditions du 

mariage de leurs enfants, dfcident des divers aspect~ matf

riels, de la cfrfmonie ••• 

Le mariage {tait et est encore dans une large mesure 

une alliance entre deux lignages. 
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1) Description d'une cérémonie : ---------------------------
Les parents du garçon vont chez ceux de la jeune fille 

pour faire la demande. Ils apportent de la boisson :fermentée 

et une petite somme d'argent. 

Un autre jour, ils reviennent, accompagnés de leur 

fils, chez la jeune :fille où se trouve réunie toute sa 

parent~, comme témoins. Une longue discussion commence, 

tout d'abord les deux parties recherchent s'il n'existe 

pas un empêchement de consanguinité au mariage, en cas 

de faute entre les parents respectifs. 

Ensuite la question rituelle est posée au prétendant 

" t . t d X t ' '' ? t d "' veux- u vraimen pren re ••• pour on epouse . e e meme 

pour la jeune fille. Une :fois le consentement donné, on 

discute de la dot à payer par le garçon aux parents de la 

mariée. 

La det comprend une somme à donner comptant, le 

"vola-malady", et une autre, plus importante, versÉe après 

la première récolte de riz, le "Dia-fotoka". 

Le prix est dfbattu. 

Le premier versement aussitSt effectué, on procède 

au "lien de mariage" : ":fehim-:fanambadiana", le versement 

aux té-moins d'une certaine somme, l'homme en versant les 

deux tiers et la femme un tiers ; en cas de séparation et 

de partage des biens, un tiers reviendra alors à l'épouse. 

Les tfmoins reçoivent donc cette somme modique 

gfnfralement et un des anciens prend la parole :(1) 

"Nous avons accept(, le contrat ( 1 • "orimbato"). Si un jour 

vous vous disputiez i ce sujet, nous con:f~ondrons celui 

qui aura tort. De même, toi, mon ami, le moment venu du 

(1) Extrait de R.P.Cotte. Opus iité p 182-183 ••• 



second versement ( "dia-fotol:a"), ù la rf col te du rj 7, 

n'attends 11as qu'on te le vi.ennc rfclamer, te rappe:!_nnt 

que 1 es gens que voici s • en portent garants. r• 1 autre 1•nrt 

s j tu ''] ais ses tomber" la jeune -fille (c'est-à-dire s 5. tu 

:: n l'."(~ j 0 ttc s nvnn t de commencer J a vie commune) , tu l uj 

r!onncras "le voile pour cacher sa robe" (C'est-à-dire, 

tu Jui payeras une somme en rfparation du d/shonnour que 

ton abanrlon lui causeras : co qni s'appelle chez les 

netsimi~araka le "saron Tsembo" : "le voile sur la robe 

~rossir'•ro en rftphi.a, qui constitue l'habit principal Pt 

souvent unique rtcs f'ommes ••• ". 

Les pnrents de ln jeune f'ille prennent alors 1 n 

;,aro.Jo, pour donner quelques conseils anx jc111v·s marif-s. 

Puis c'est le tour du père du jOl.me homme s • adressant à 

la fille : "Toi îille, mon :fils ost ton f.poux, et c'est moi 

qui t'a~ demand(e. Aussi dans le cas de disputes, pas de 

d(marches dissimultee, mais vient dans ma case, car jo me 

suis portt garant de toi vis-à-vis de tes parents ••• 11
• 

Plus loin, il dira: "le proverbe des Ancêtres dit bion 

le mariage, ce ne sont pas des gens attach6s â w1e cordo, 

mais c'est un lien t(Ui se coupe". 

Ensuite, sont f.noncfs les interdits particuliers 

,i cl1aque .lignage, que devront cumuler et resJ)ecter le 

nouveau m[nago. 

cello de son mari • ....._---------~-----
G{1nf.ralement, J ';,pouae reste un moment chez elle pour 

prfparer son trousseau. 

Le jour f'avorable, le garçon lui :fait envoyer un 

courrier que les parents doivent inviter à manger et lui 

donn~r en cadeau un poulet et du ri~. Les porteurs des 
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bagages arrivent ensuite, auquels s'ajoutent trois femmes. 

Tous s • assoient dans la case du père de la jeune mariÉ·e 

où s•fchangent des politesses et des recommandations. 

Puis, le père bénit la mari~e en prononçant ces 

mots (1) 
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11 0 Ancêtres, vous, les Morts là-bas (dans le tombeau) 

faites que tout soit bien, car notre fille va se marier. 

Faites qu'àlle rende sa maison ffconde, enfantant des garçons 

et des filles. Elle s'en va en plein accord avec nous 

que la maladie ne l'accompagne pas". 

Le cortège formé des porteurs envoyés par le mari 

et des trois jeunes Bemmes, la mari te enttête s' ;~loigne 

vers le village du conjoint. Avant le village, la jeune 

(~pouse met tous ses bijoux, et entre dans la maison des 

parents de son r·poux. Des salutations sont échangées, 

la mère cuisinant le riz et le bouillon de feuilles de 

patates d'usage. 

Les tro•s amies restent deux ou trois jours et 

retournent dans leur village, emportant avec elles des 

dons de riz et de poulet qu'elles devront faire frire et 

non bouillir, selon la coutume. 

Le jeune (poux doit peu aprüs le mariage, rendre 

visite à ses beaux-parents, leur donner du rie et du 

poulet, puis il apportera la seconde partie de la dot. 

Les nouveaux époux auront des devoirs à remplir auprès de 

leurs parents, les visiter, leur faire des cadeaux. 

La nouvel.le marif.e vit donc dans la i~amille et le 

village de son mari. 

(1) R.P.Cotte Opus Cité p 186 ••• 



On peut remarquer le caractère patriarcal du 

mariage Betsimisaraka. Tout se passe chez le père de la 

( fille qui est pratiquement achet&e par les pirents du 

garçon ; la dot est recueillie dans le lignage de l'époux 

et redistribu[e dans celui de l'f>pouse. Ce sont les 

familles des deux partenaires qui s'occupent, décident de 

tout. Le mariage est considtré plus comme l'alliance des 

deux lignages i,tra11gers, que comme l'union de deux êtres. 

La c0rPmonie consiste pour les deux lignages à jouer 

l'effacement des difffrences d'Ancêtres pour faire appa-

raitre les conditions d'homme et de femme sur lesquelles 

sera bas~ le nouveau foyer. 

Cette diff'é-reuciation des conditions d'homme et de 

femme se marquera dans la vie matf-rielle du ménage, par 

une séparation ùes tâches suivant le sexe. 

Mais dans le mariage, le lien de descendants prime 

\

encore aux d:pens du lien conjugal, malgrf les nouveautés 

que l'on a vues. Par exemple, l'homme et la femme seront 

ent(,rrf.s dans le tombeau de leur lignage d'origine et non 

dans nne tombe commune aux deux é·poux. 

Avant que la mariée rcjoiJr'gne le foyer conjugal de 

son mari, mais après le contrat conclu, le jeune homme 

reut changer d'idée. Les parents de la jeune fille exigent 

une réparation : le "saron Tsembo" le voile de sa robe 

dont il a 6tf question plus haut. 

Les parents du jeune homme paient une amende en 

argent et en boeufs. 
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La jeune fille peut aussi rompre et doit alors 

rendre la première partie de la dot versée. 

La femme infidèle perdra ses droits au tiers des 

biens acquis en communauté. 

Si la sfparation est prise d'un commun accord, elle 

conserve ce droit au partage. 

On le voit, les sf.parations sont faciles d'après 

les coutumes tratlitionnelles Betsimisaraka. Le divorce ne 

pose pas de problèmes particuliers. Chacun r{intè~ro son 

lignage d'origli.ne. Le problème de garde des enfants est 

ré,glô µar les anciens, soit che7, le père ou la mère. 

11•après leur propre d[claration cit:.e plus haut, le mariage 

pour eux n'est pas forcément définitif. 

5) ~f~f~~~!~-~!~!E!~!!~~-!~-~~~-~~!~~!!!!_: 

En cas d'inceste entre parents, faute très grave, 

une rÉ.,paration publique est organisée ; c'est un sacrifice 

de purification à la divinité- et aux Ancêtres irrité•s 

par cette faute. Un boeuf est sacrifi0 sur la place du 

village près du jiro, l'arbre fourchu. 

Après avoir fait un récit de l'inceste, l'indulgence 

et le pardon de la divinitt et des ancêtres sont implorés. 

Les deux coupables sont placé-s dos à dos. On coupe la queue 

du boeuf sacrifi[ qui est tremp{ie dans son sang et on en 

asperge les coupa~les. 
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Contrairement aux autres sacrifices, la t~te du boeuf 

n'est pas accrochée au jiro ; la queue est conserv[,e au 

plafond de la grande case du chef de famille. 

La c(,rfmonie d'expiation &te la faute et aussi 

l'empêchement de parenté au mariage ; les deux coupables 

ainsi purifiés doivent se marier. 
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La bigamie n'est pas très fréquente chez les Betsi-

misaraka. Ce sont surtout des cas où la première femme 

n'a pas eu d'enfant. Celle-ci recevra la moitié des biens 

du mari, elle recevra de nombreux cadeaux si elle n'est pas 

d'accord. La seconde femme est prise à ses parents comme 

pour la première. Elle habite une case séparée. 

La polygamie est à peu près inexistante chez les 

Betsimisaraka, alors qu'elle existe par exemple chez les 

Sakalaves, tribu de l'Ouest de Madagascar. 

7) Condition de la femme Betsimisaraka: --------------------~-~------------
La femme jouit d'une certaine considération au sein 

de cette société traditionnelle où l'individu s'efface 

devant la collectivité. Les enfants étant très désirés, 

représentant un sujet de fierté, celà rejaillit sur la 

femme dans son r&le de mère. 

Ses tâches sont bien déterminées. 

Elle va9ue aux occupations domestiques ; elle 

entretient la propreté de la case, prépare le repas, 

pilonne le riz et le café grillé, enfin, lave le linge. 

Elle décortique aussi le raphia, tisse les rabanes 

ou tresse les joncs. 

Elle participe aussi aux travaux agricoles, elle 

entretient le petit élevage, sème le riz dans les collines, 

sarcle à la main ou récolte le riz ou le café. 

Elle participe activèmen~ à la vie quotidienne du 

ménage ; mais est tenue le pl.us souvont à 1 1 écart des grandes 

décisions prises par son mari. Elle reste une étrangère dans 

son lignage d'adoption. 
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II - Cérémonie de la fraternité de sang 

La fraternité de sang appelée "fanengena" ou "fatidra" 

("lien du sang") est une convention d'amitié entre deux~ 

personnes de famille différente, qui les lie l'un à l'autre 

comme deux frères véritibles. Elle concerne la personne 

elle-même, son activité et ses biens. On peut avoir plusieurs 

frères de sang. Ces nouveaux liens de parenté qui se 

veulent aussi puissants que les relations de parenté authen-

tiques ont de nombreuses sonséquences dans la vie pratique. 

Les personnes liées par aes liens du sang doivent 

s'entraider, se défendre mutuellement, et ne jamais trahir 

sinon les pires châtiments les accableront. 

2) Cérémonie du fatidra: 

Voici un exemple de description d'une de ces céré-

monies, essentiellement d'après le R.P. Cotte p 197 et 

suivantes : La cérémonie se passe chez celui qui a demandé 

la fraternité de sang. Les deux personnes, homme ou femme, 

sont entourés de leur lignage et de voisins. 

Dans un récipient, bol ou assiette, rempli d'eau, 

posé sur une natte ainsi que sept brins d'herbe, les 

assistants y mettent un ou deux pièces de monnaie ; cela 

représente leur bénédiction. 

Le plus ancien du lignage se tourne vers l'Est et 

prenant un couteau il fait une entaille au ventre ou à la 

poitrine des deux postulants. Il leur donne à chacun un 

morceau de gingembre ou encore de piments qu'ils imprègnent 

du Bang de leur blessure. Chacun donne à l'autre, son mor

ceau, enrobé de son sang et i• l'avalent. 



L'officiant pr•nd alors une feuille de ravenala, 

met de la cendre dans l'eau où sont déjà les pièces dd 

monnaie, et fait semblant de puiser l'eau avec la fe•ille, 

en prononçant ces parales : "Entends, toi la divinité qui 

habitœ les hauteurs car je t'appelle. Toi Dieu aâle et 

femelle, qui possèdes la science de la fabrication des 

hommes, qui ne demeures pas seulement en haut, mais erres 

de ci, de là, t'intéressant aux actionsrdes hommes,~ 

qui descends par une corde d'or et t•asseois sur une 

chaise d'or. Voici la raison pour laquelle nous t'appelons. 

Tu as dit une parole d'autorité lorsque tu nous as ordonné 

de te convoquer au cas où deux personnes voudraient s'unir 

par la parenté. Or, un tel et un tel veulent devenir frères 

de sang. Nous t'appelons donc. Celui qui transgressera la 

loi du gingembre, tu le feras mourir, ô divinité ••• " 

L'officiant énumère ensuite des cas où la règle 

serait enfreinte et enjoint la divinité et les objets 

personnalisés (eau, monnaie ••• ) pris à témoins de faire 

mourir le coupable. 

Puis il continue, en frappant sur l'eau avec la 

feuille : 

- "Un, ta macho1re se décroche d'un c&té; 

Deux, ta macho!re se décroche de l'autre côté; 

Trois, tu seras la troisième peau du tambour laissée 

pour compte (1) 

Quatre, coupé en quatre par le crocodile ; 

Cinq, mis en cinq morceaux par la foudre 

Six, tu traines ta douleur 

Sept, tu as le foie coupé , et les reins broyés, celui 

qui manque aux engagements de la fraternité, tue-le, ô divi

nité, ne le laisse pas vivre, herbe de sept espèces, et toi 

40 



cendre mouill~e I Celui qui•• permet de Caire ce que 

dé teste le ventre que 1 1 on a entaill<", (pour la cl,ri,monie) 

et le gingembre (qui a aervi à avaler le sang), qu'il 

ait les pieds ronds•••"• 

L'eau est prfaentée à boire aux deux f'r~res. Puis 

1 • of'f'iciant dé·chire en deux la Ceuille de ravenala en 

disant : "ai"nai sera coupée en deux la vie de celui qui 

mfprise la parenté du aang11 • La betaa-betaa est diatribufe 

ainsi que les pièces de moanaie. 

La fraternité de aang eat donc un tien inter

individuel dipaaaant lea différences d'origine f'amiliale, 

sous l'rgide de &anahary, diviniti suprlme des Betsimisaraka. 

(1) Quand les Betaimiaaraka fabriquent un tambour, ils 

coupent deux morceaux sana difaut sur une peau de boeuf' 

ou de porc ; le restant, la troisième partie, est jetf-

aux ordures où lea chiens le mangent ; Ce sera le sort du 

mauvais frère. 



~hapitre III LE POUVOIR TRADITIONNEL 

I - Autorité des Anciens : 

1) le chef de :famille : ---~--------------
Au niveau de la grande :famille, c'est le plus ancien 

qui en est le chef', C'est lui le porte parole, le représentant 

de sa descendance lors d'affaires mettant en jeu deux 

grandes :familles. Il est l'officiant pour les prières domes
.:.1 

tiques, peut aussi présider à certaines cérémonies religieuses, 

à la place du pr&tre. 

Il est l'intermédiaire indispensable entre ses des-

ce~dants vivants et au-delà. 

Il a sa place d'honneur dans la case, à l'angle 

Nord-Est. 

Son autorité est déléguée, venant des AncAtres, étant 

lui-même un descendant. 

2) Le conseil des Anciens 
________________ " ____ _ 

Le Eehitra à un niveau global, est dirigé par le 

Conseil des Anciens, nommés les "Ray-Aman-Dreny" signifiant 

les "pères et mères". Ce sont les Anciens des dif':férentes 

grandes familles, ils ont de 55 à 60 ans en moyenne, mais 

l'ainé d'une branche du lignage peut en :faire partie même 

s'il n'a que 45 ans. 

Ceux-ci manifestent leur autorité en diverses occa-

sions. Les relations avec les autres lignages passent par 

les anciens. Ils négocient les conditions dans lesquelles 

s 1 e:f:fectuera un mariage par exemple. 

Ils interviennent aussi à l'intérieur de leur lignage 

pour régler des incidents entre membres du fehitra. 



Les Anciens se rassemblent et fixent le mode de règlement 

du conflit consistant généralement en un partage des frais 

d'une cérémonie de réconciliation. Et s'il s'agit d'un 

incident mettant en jeu deux lignages, l'affaire sera réglée 

aussi par les Anciens des deux lianages concernés. Les 

acteurs de l'incident n'ont pratiquement aucun raie dans 

we règlement de celui-ci, ils s•en remettent totalement aux 

Anciens. Ils se réunissent ainsi pratiquement tous les jours. 

Ils contr&lent entièrement le lignage. Ce sont eux 

encore qui effectuent les enquêëes, provoquées par la trans

gression supposée d'un interdit, cause d'un malheur. 

3) g2!!-~!!-~~!!~! 

Tous les moments de la vie quotidienne manifestent 

la position privilégiée des Anciens. 

Les jeunes leur doivent obéissance, comme les 

enfants à leur père. 

Dans une assemblée, personne ne peut parler avant 

son aîné et si un jeune en obtient la penaission, il 

précède son discours de nombreuses excuses. 

De même, sur un chemin; un Ancien ne peut être dl

passé qu'après excuses. 

Il existe de multiples formules de salutations 

réaffirmant le respect et l'obéissance dd aux Anciens. 

Parmi les Anciens est choisi le prêtre, de même que 

le devin, deux personnages représentant l'autorit~ reli

gieuse. 

Ainsi, les anciens sont assurés des postes au sein 

de l'univers familial et villageois traditionnel. 

Actuellement, leur autorité est contestée comme ellè 

le fut pendant la révolte de 1947. On a vu, par exemple, 
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qu'ils perdaient le contr&le sur certains couples au 

moins pour certaines circonstances, notamment lors d'un 

différen( entre les deux époux. 

Nous verrons •ue les anciens sont contestés par 

les adeptes du Tromba qui tendent à leur substituer leur 

autorité sur les villageois. De mgme les jeunes, dans le 

cadre du Tromba toujours, tendent de se •égager de leur 

tutelle en se groupant dans des associations sportives, 

dans lesquelles les Anciens n'interviennent en aucune façon. 

Néanmoins, c'est actuellement encore une minoritf 

s'hérissant contre l'autorité des Anciens, car la tradition 

familia~ est très enracinée. 

II - Le chef du village : 

Le chef du village ne représente guère plus une 

autorité réelle. Il est élu pour 2 ans par tous les hommes 

(âgé de plus de 10 ans). 

Les pouvoirs, exclusivement administratif, sont 

restrein•s. Il n'est plus qu'un simple intermédiaire entre 

les villageois et l'administration. 

Il transmet les ordres du pouvoir administratif, 

n'a aucun statut d'autorité. Il assure la responsabilit{ de 

la collecte des im~&ts et de la répartition des corvées 

imposées à la communauté. 

Il représente le village dans les réunions ad.minis-

tratives et a la charge de recevoir les personnalités offi-

cielles. La tendance est de prendre des chefs jeunes, JtYant 

quelques connaissanced de Crançais, étant scolarisés. 
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III - Le Fokonolol\! z 

1) Déf'inition: ____ .., .... ._ ...... _ 

Le Fokonolona dfaigne, originairement lea habitants 

des villages, s'organisant librement, ayant des lois internes 

et possédant une relative autonomie, face au pouvoir central. 

c•eat une asaemblbe où les villageoia participent à 

la gestion des aff'airea locales. Selon la penafe de son 

crtateur, Andri .. poinimerina, le Fokonolona devait itre une 

sorte de groupement •'engageant à respecter les coutumes des 

ancêtres, maie possédant certain•• libertés. 

En t'ait, le Fokonolona de ce type n'a existf 

rfellement que sur les hauts plateaux de Madagascar en 

Merina, ~ien que cette inatitution soit répandue dans 

toute 1 1 !le. Mais elle a périclit~T dès 1895, le pouvoir 

colonial l'a utiliafe en la déformant. 

En pays Betsimisaraka, le Fokonolona reprfsente la 

collectivité villageoiae ~ace au gouvernement colonial, 

face au pouvoir administratif après l'indépendance. L•au-

tonomie n'existe pas. Le village e•t soumis collectivement 

à la pression adminiatrati#e colonial• et nto-coloniale. 

Comme le c.he1' de village, c • e•t un intermfdiaire entre 

le pouvoir central et les villageois. Le FOkonolona est 

responsable des corv~es, des imp&ta ••• 

Le Fokonolona repr6sente encore quelque chose au 

aein du monde villageoie, au niveau de l'organisation interne 

tratitionnelle du village, mais n•a aucun pouvoir r~el, 

ttant soumis à une autorit~ centrale. 

Quel est son r8le traditionnel à l'intfrieur du 

village 1 



~) ~!!~~!!!~!2~i-!2!!: 

Généralement, il est composé des ray-aman-dre•y, 

et des hommes adultes plus jeunes. Les décisions sont prises 

à l'unanimitf, dans la Tranobe (grande case du village). 

Pendant ces réunions, chaque chef' de :famille doit 

:faire part de ses problèmes familiaux majeurs prouvant 

ainsi son appartenance totale à la communauté. 

Le Fokonolona délibère ainsi des affaires villageoises, 

là encore, les Anciens sont les plus écoutés, :for• de leur 

sagesse traditionnelle. 

Le Fokonolona est chargé des rfpressâons, des dflits 

de l'aide matérielle aux indig~ants ••• 

Un membre peut Atre rejeté de la collectivité s'il ne 

se conforme pas aux règles, aux coutumes ; cette sanction 

très redoutée, peut Atre édictée par le Fokonolona. 

Parmi les membres les plus jeunes, le Fokonolona 

élit ou nomme des responsables : par exemple, le 

"mpiambinandro" est responsable des liaisons postales 

avec les villages voisins et il reçoit les h8ë•s 

pendant la saison rizicole, il garde le Yillage, il change 

chaque jour. 

Un homme élu pour trois ans s'assure de la propreté 

du village. Parmi les femmes du village, l'une est {·lue 

pour; ans et a la charge de veiller à la propreté des cases. 

L'organisation traditionnelle est déchue, les vil

lages vivant en sorte de petites républiques antarciques 

avec le chef du village et le Fokonolona comme organes de 

décision, sont actuellement, depuis l'occupation Merina 

et la colonisation française, des collectivités subissant 



et craignant le joug administratif représentant du gou

vernement central. 

Les communautés villageoises tenten* de conserver 

leur patrimoine culturel, leur organisation sociale interne 

et religieuse contre la pouss~e de la "civilisation" 

occidentale. 

·~ 
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Chapitre IV LE POUVOIR OFFICIEL "FANJAKANA" 

I - Les fonctionnaires 

L'organisation traditionnelle est dfchue ; elle 

est sourrd ~ à 1 'autori t( administrative depuis la coloni-

sation. 

L'organisation administrative malgache né-e. de la 

colonisation, calque celle de la France au moins nomina-

tivement. 

La rrgion des Betsimisaraka comprend .la p.·ovince de 

Tamatave '1ui est djvis(,e en trois pr[fectures e-t en d1-x 

sous-prffectures. 

Province de 'l'aî'\Rtave pr/fectu1·es 

Tamatave 

Ff:nérive 

Amhntomdrazaka 

Sous-prtîf'ctures 

BHICKAVILLE 

V&tomandry 

Mahanoro 

Marolambo 

Maroantsetra 

Mananara 

Vavatenina 

Ste MariE:, 

Moramanga 

Anosibe 

La cellule ~e base de l'administr~tion est :a ~ommune 

rurale dont les liMitcs coincident avec celles du canton. 

Le Conseil Municipal est constitué, de 16 membres 
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dont un maire et deux adjoints ;, lus 11ar le Conseil Municipal. 

Chacun des membres est lui-même (lu par un vote portant sur 

trois candidats drsignés par le chef de canton. 

Les Conseillers municipaux sont des notables locaux 

anciens intermédiaires entre le peuple et l'adminjstration 



ccJoni{lle. 

;,e chef de canton est le repr{•11entant par excellenëe 

ru pouvoir centrA1 iJ est chargf de collecter l'impôt et 

d'assurPr l'exfcution des corvfes. 

~n foi~, si les noms sont Jes mAmes qu'en France, 

~s n'ont pas la mêmP r'alitt. 

Ils recollvrent 1.1ne organisation hiérarchisé·o de 

type presriue f · odal// • Les f'onc t ionnnircs n'ont de co,1t nets 

avec ln population que dans le sens d'une subordination de 

la part de celle-ci. 

L'adminiAtration n'a pas avec lPs Detsimisaraka des 

relations de Festion, ~ais ~e ~0MjnAtio11. La corruption 

se dtveloppe ;dn~:i que les liens de c.ii<'nt,\.le. 

Les rapports ad~inistration-villngeois sont fiitufs 

d,,nq 11n r.f-lnr<-> coercitif, d'origine coloniale. 

'3) Visite du .fonctionnaire nu village -------------------------------- -
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.\ traver·s ur. ::-:xemple de visite cl'un fcnc•ionnaire dans 

ûtn vi.llagE., ces ra1)Jorts vc.nt A.l'.'.)araitre tels n.u'ils sont 

dons lA r(a]il: nuntifienne. 

Le chef' de canton f'n:i. t eia tournf.e pf riodi.f}ue. '.,'est 

un :v~nement dnnA le village. Le chef de village a rfuni 

la veille les hommes pour rassembler de l'argent. 

Tous lf's haliitants ont nettoyf leur case et r,,vêtent 

des hahitE? 

Le c 1 ,r,f de canton arrive, accompagné de policiers, 

fusil a }f/pau]e. 

Le chef religieux du vjJlage lui offre un poulet et 

du ri7. Il est fortement remerci{ d'@tre venu. Le fonctionnaire 

f'ai t un discours rappelant aux villageois leur devoir :fi.se al, 

but rfel de sa visite. Tout au long de son discours est 



5ù 

rf.affirmte l'ob{i~sance due au gouvernement. 

ruis il va dijeuner dans la case du chef de village 

01_1 le repas est pré-paré- : riz, poulet, vin, tout cela sur 

une table avec une nappe et des couverts europôens. Les 

Anciens se tiennent autour de lui et la population se masse 

autour de la case. 

Ensuite, le chef de canton s'en retourne comme il 

!tait venu. Ce mAme rtrlmonial se rfpete pour n'importe 

quel fonct~onnBire ou agent technique. Ces reprfsentan~ du 

pouvoir central sont reçus comme des maîtres, non comme un 

simple agent administratif. 

Les vilJages sont rfgulj_~rcment visitfs par divers 

fonct:ionn.lircs techniciens, vulgarisateurs venant enseigner 

telle mf-tode agrico1e 1 administrateur'·' tcnnnt des èisccur5 

sur la nécessit( de payer l'impôt ou en corc sur le dfvelop-

peinent 
, . 
, conomique. 

L'accent est mis sur l'aspect coPrcitif du pouvoir 

central. Les viiluseois sont obligfs de nourrir le repr[-

sentant du pouvo:.:.r central dans les discours, est accusf 

le caract~re r[trogra(~ de la soci(t( villageoise . . . 

La conditjnn de suborrionn6• se retrouve dans les 

attitucks envers les îonctionnaires. Les villageois ne 

::,. 'adret' Bent pas i.. C!UX sans s'excuser auparavant, les df·passer 

.~P.1r un cr,emin s(:rai t un manque de respect. 

rnns une rfunion convoqu(e pRr 1 1 adminiRtration, 

aucun ordre de pr{s(ancc n'est resprctf par les villageois 

entre eux n'importe qui peut parler le premier, sans tenir 

compte ~e l'anciennot[, contrairement aux rfunions tradition-

nelles. 
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Ainsi, lors de leurs rapports avec l'administration, 

les Betsimisaraka se comportent dif'f(remment qu'entre eux. ---_::;.--
i our recevoir un fonctionnfiire ou "'our ,'1.11 er r( gler 

une afîaire en ville, le villageois ll!l'habille à l'europ[enne 

on a vu que le repas du fonctionnaire se situait dans un 

cadre également ftranger. L'univers villageois traditionnel 

Est troublt par cette incu1rnion / trêlng(':re · et repr(sente 

c!ans ces circonstances une colleci:ivi t( . ~ serv1Je. 

Il se cri"c une communauté des villageois face aux 

représentants du pouvoir central. :halgrf: 1 'ind.' pendance, 

les Betsimisaraka restent soumis à une autoritf- qui leur 

est ftrangè,re. 
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:ette s(paration entre les fonctionnaires malgaches et 

la population est manifeste, aussi MDt(riellement dans 1~ 

paysage des petits centres urbains, o~ r(si~ent un ou 

J>1usienrs agents administratifs. Leurs ;naisons, se d.istinguf,nt 

p:=u: ] eur architecture de ty;,e europt en souvent ils µoss~~~nt 

une voiture. 

Ils ont un mode de vie ~ui les diîffrencie des vil-

lagcois, du ~ait n1t'ils disposent de ressources mon{taires 

très sur:rieures, environ trentre îois plus ilé-vfss que celles 

des villageoi8. A leur salaire, s'ajoutent tou~ les petitE 

cadeaux furc's, signes de subordination de la population. 

Ils accumulent les objets import[s, ont une vie tout n fait 

~ifffrentc ils recherchent A travPrs leurs ge~tcs, leurs 

habits eurnp:cns, leurs maisons, les objets dnnt ils s'en-

tourent, même leurs paroles ou l'emploi du français ~st 

courant, ù mimer leurs anciens dirigeEtnts ttrangers. 

II - Han:i..festation de la coerci~ 

Le moyen le plus pressant est celui de l'imfêt. 

,,... - , -- .J 



~elui-ci s'(live i JOOO FMG (60 F), alors que le revenu 

mensuel n•un village se situe aux environs de JOOO FMG par 

homme valide de plus de :.Oans, auquel s'ajoute quelques 

taxes sur la possession de terres, de boeufs, de maisons, 

de chiens . . . 
C'est le chef de canton qui est responsable de la 

recette f'if:,icf\lP, son avancement en d·'1,en,l_; il existe 

r:''aille1,rs une comp.'tition entre les dif:f/reni..s chefs àe 

canton. 

l·our îaire rentrer l' impé\t, diverses mHtndes sont 

utiliFées. 

Si un Betsimù:;araka e~t en rei. ard danE le paiement 

des, ses impôts, il <'loi t exf.cnter rJ.11s:i.Aurs jour.c:; r.e travaux 

forets sur des chantiers de ln cor1mnnc ou des travaux 1°our 

les fonctionnaires (jardinage par exemple ••• ). Le chPî 

de canton pent menacer d'avoir recours aux gendarmes. 

Tc plus 1 cs c.'r<monies sont tax[es d'un droit de 

1000 Fl<G ~ .. C F) une taxe d.P 6~'-C 1 ?.G ( 1'. F) doit être 

pay[e pour chenue boeuf sacrif~~ au cours d'elles. 
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Une autorisation doit être demandée au chef de canton 

pour chaque c(r(monie coutumi;;re qui sont très fr(quent<'.s. 

Ce11e-cj .sera t~onn[·e si tous les habitants du village ont 

rempli leur devoir fiscal. La responsabilitf envers l'imp8t 

est collectivC' au vil.lage. Nais ces cértmonies sont è 1 ordr,~ 

familial, un enterrement par exemplfJ, et cette :fam:ilJe ne 

pourra c(lfbrer leurs î&tes religieuses que si les autres 

ont pay/ leurs imp8ts ; cela crfe de nombreux problimes au 

sein du village. 

L'organisation familiale traditionnelle de ln sociftf. 

villageoise n'est pas prise en consid~ration. L'administr"tion 
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s'8n sert même dans le cas pr6sent i ses fins. 

Un autre moyen, dans le même sens et le même but 

n11e le pr(c(dent,. consiste à l~miter les terres suscep-

tibles d'~tre cmployles â la culture sur bnulis du riz, 

par refus de 1 1 a11torisation de brt1lis. Les Be•simisaraka 

ne sont donc pas libres de dffricher la surface souhaitfe. 

Chaque ann( e, l 'é\gent agricole r,~glc•..,cnte 1 e superLi cie à 

.,,ettre <·n culture, prf textant l 'eÎf'et nocif' sur l c soJ ou 

brdlis (stfrilisation du sol, frosion, ••• ). Mime sj le 

contenu technique est vfr,diqu0, l~ caract~re codrci1if 

~e cette mesure ne la rend pas aux yeux des vjllageois. 

En plus, pour commencPr ù d! i'richer chaque ann{c>, 

un permis de l'administrRtion nst n:~es~airP 

d(livrf selon ln situation riscnf0 ~es villageois. lei 

aussi, la date Pst octroyée au vi1Jagc, alors que :les 

territoires du tavy sont sfpar( s par :!.ignage et le cadre 

du taYy est trad:;tionncl ; le villar;e n'a aucune entit[ 

c'eRt 18 îcldtrn., l 'unitf. d'or,g-anisntion des colline~. 

(.crt r, inP sont obligi,s clc payer pour ceux qui n'ont pu 

le f,:iire ù temps. 

Cette ncsurc d0 pression met en jeu la subsistance 

même des vil.1 ageois car un retard peut compr·omPttre gra-

vement la r!cnlte. 

Ainsi, lt:!s moyens sont nombreux pour obJiger les 

villageois i payer l'im,at. Par toutes ces pressions, 

l'administration renforce sa domination sur la population. 

Cette autorit( s'insinue mime dans Je tavy, cadre tr&~itionnel 

de la vie Betsimisaraka. 

3) Pression au niveau des valeurs culturelles : 

Mais la contrainte administrative no s' arr~tc :~•ns 

là. Son aspect culturel est très important. Les f'onction.nnires, 



au m~me titre que les instituteurs ou les agents techniques 

agricoles français ou malgaches europ[anisfs, prônent la 

civilisation occidentale comme modèle unique. Ils tentent 

de trans~·rcr aux villageois leur façon de penser, de 

vivre, leur& critares de valeur. Contr~tement, cela se 

traduit, par exemple, par l'obligation pour les parents, 

de d0clarer la naissance de le11rs enfants à l'Etat civil. 

De m~me, les Betsimisaraka adultes, doivent porter sur eux 

une carte d'identité, fait, tout à fait naturel pour nous, 

dans notre socif.tf., mais pour eux, c'est une marque de 

soumission à 1 1 au~oritf étrangère. Ils ne se reonnaissent 

pas en fonction de leur identité personnelle, mais selon 

leur appartenance lignagère. 

Au nom de la "civilisation", l'administration cherche 

à intervenir dans les cf,rémonies traditionnelles en règle

mentant le contenu de certains rites ; pour donner un 

exemple, elle interdit les danses, les cortèges bnuyants 

au cours des enterrements dont la durfe est maintenant limitée. 

Parfois, le chef de canton, décrète que toutes les îemmes 

doivent acheter des objàts ftrangers, des assiettes ou des 

nappes ou encore des coussins, par exemple. De8 contrôles 

seront même eff'ectu(s, et des amendes sont encourues. 

Ainsi la commune rurale est perçue comme un organisme 

de tutelle de l'Etat dont les deux manifestations essentielles 

restent l'impôt et les gendarmes. Les fonctionnaires, qu'ils 

soient depuis l'ind{pendance, Merina ou m~me Betsimisaraka, 

en sont les agents fidèles, apôtres de l'européanisation, 

reprt sen tante d • un pouvoir totalement {,tranger aux villageois, 

reposant sur une structure d'origine coloniale. 
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lll - AutreA pr(sences ext{rieures 

L•jnîJucncc ext!rieure se manif'•ete non seulement par 

l'action direct<' de l'administration, me-.is au:s:fd pnr :}'in-

trus1on ou sein rles villageois de rersonne~ comme Jes 

instituteurs ou J es techn:i cl cn~, r'cs Centres de paysannat. 

1) L'/coJr.: 

f,ans .ln j'remier dommine, celui de l' en1"eignemt!nt, 

l'action rle la scolarisation s'ACCûn1ue rl 1Annfe en nnn(c. 

le tnu:x: de scolarisation d.'penr' cs~~nt.icllr.mcnt dC' Jn profi 

ximi.t! d'une .'cole. ~--<'rtains vi.11;:.'.J:Ct: restent 0 ncore ,.; 

1 'f-cart dca centre~ ~:rcolai1·(·f,. f'.n '' ,.. '1, (, ' <:<·~ Ilet simisaro.l<:a 

n•:t~icnt pas f\JH,1;1,nb:trs. L'ir,:.t:ii,d·jon scn1;dre -tir-nt 

une )lnce mnrrjnrt1<' dans Je- rrwnrl,, vi11ngeoir;. L'ir•iltructior: 

· e1-:en<innt L, scolari sat :ion et 1 1 rd ph.ab{ tisation sont 

gfn(ralement hi~n accueillies par rapport aux nutrcs actions 

no ,t:vc>J or,ncIT'ent rpd heurtent les couturocs et les moeurs 

t r ,, 1.l i. t j onn0 l s • 

LeR conRcils des moniteurs d'agriculture no srnt 

,11:utire suivis. l "f; cr•ni res de }>aysannnt sont compos! s gfn( -

ralomc:nt d 1 11no rpiipe de techniciens malgaches dir:ig/e 1ar 

un ing(nieur ttgricole europ(eu. 

Leurs actions tendent ù instituer le l·.:'ogrts [ cono-

mirp1e ; elle~ ont pris~ dit"f"(rentf~s îormes r:irtis ont abouti 

A des (ehecs. Seuls quelques individus au sein des ,·illagos 



se •non.t.rent pJ us rf cepti:fs et li' ef'f'orcent de suivre les 

conseils de vulgarisateurs. Ce sont rarement des jeunes, 

plutôt c•es anc:i.ens conseillers municiyiaux ou d'anciens 

combattt'\nts, c1cs personnes qui ont eu une act:ivit{ hors 

du village. 

Ces techniciens s'efforcent <l'indiquer aux paysans 

,~es technjques culturales plus -perf'ectionnr'es. La pldagogie 

(rstin:~ d am(ljorer ln rrc~uctivJt: ~e la culture du caff 
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est incessante conîr'rencee exJdicatives, plantation.;;; pilotes, 

dietribut ions de urime~ mon{ ta ires , ,n.u. ... : 1.:0.npenser .!_es 

e:fîorts. 

Toutes C('S mesures e.inf'i <1ue ,.:;p riot"lhre1,ses nutres, 

telle 1?. rlivP-rsi,'jcniion des cu.!t:ur('s, se sout hcurl:Ps 

A la passivit/ <~Ps villageois. 

E13os oni. tt/ pfnstes, r··nljE,es pPr Je ~:rouie 

/t:rnnr;ér ,'; 1•11rii-vcrs -villnr:cojs mti ,,. rlonine-. L11es i:wnt. 

:trnn~egs, fcs ronctionnnires ; el]Ps sont donc resitu(es 

r'ri.n.s .1 (' C:l(~l"( 

nistratjf. i:,i Les d'ncmcont r-u~ ; •• ~"" <'11 ,.,rogr(~s, les coutumes 

ancnstra·1 "s, r,c- hcurtnnt ninsi ,";. l'inertie des pnysnbs. 

Les rn,·J orts entre le pouvoir o:ff'iciel et le!"I commu

nautJ ~ vi J 1 ap;eo:i ses nhout.i ssent ,;.,_ une impasse. Chacun . nr l.1;? 

L • nhsencn de vi' ri table diR.log;uc et le rappel trop 

f'rfqucnt de 1 r situat:ion do domin(s emr,~c,:cnt (1 €' sortir de 

l 'im;,assc. 
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IIIème partie 

C O U T U M E S E T 

C R O Y A N C E S R E L I G I E U S E S 



Chapitre Ier LA RELIGION TRADITIONNELLE 

La religion traditionnelle n'est pas un domaine 

i part ; toutes les activités des Betsimisaraka sont 

réglées par les coutumes édictfes par les Ancêtres. Les 

rites sont inséparables des coutumes ; i• en font partie 

intégrante ; or tout est coutume ; il est très difficile 

de tracer une ligne de dimarcation entre le profane et 

le religieux; les gestes et les paroles rituels accom

pagnent souvent les actes les plus ordinaires. Dans ces 

traditions s'expriment la pensée profonde de l'âme mal

gache. 

Les Betsimisaraka sont comme les autres tribus de 

Madagascar et de l'Afrique en général, un peuple très 

religieux. Toutes les croyances et les coutumes des Betsi

misaraka nous sont connues par tradition orale ; il n'existe 

pas de texte écrit. 

Les conceptions religieuses des Betsimisaraka ne 

sont pas toujours très précises à leurs propres yeux, 

aussi, nous déroutent-t-elles souvent. 

Les spécialistes des religions discutent ainsi 

encore sur le point de SèiVOir s'ils sont fondamentalement 

monothPistes ou polythéistes. 

I Zanahary et les divinités secondaires 

l) ~!:21!~~!!_!~-~-!?~!?~-!~f!:!!!! 

Les Betsimisaraka croient à l'existence d'un Dieu 

tout puissant, qui porte le nom de "Zanahary" ; il est 

en effet invoqué au cours des cfrémonies religieuses ou 

de prières personnelles. 
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Cette croyance est connue à tous les habitants de 

Madagascar. E. de Flacourt l'affirmait en 1658 dans son 

"histoire de la grande ile de Madagascar" (avant propos 

page 1) PARIS 1658. 

"La nation dont je veux parler croit en un seul 

Dieu créateur de toutes choses, 1 1 honore, le rt:vère et en 
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parle avec un grand respect, lui donnant i.e nom de Zanahare". 

'.:.') Etvmolocrie : 
- .,-;; _ - - li' .. -

Le Dieu suprême est donc désigné par ce terme de 

Zanahary. Son étkymologie et sa traduction exacte ont é,té 

contr~versées. 

Certains ont cru que Zanahary pouvait se décomposer 

en" Zan" : "celui qui" et "Ma-Hary" "a créé"; ils ont 

fait un rapprochement avec le verbe malgache mahary, 

signifiant 'tréer". 

Mais FERRAND (1) propose une autre explication plus 

vraisemblable et acceptée actuellement ; elle consiste à 

identifier Zanahary au mot tiam "Yan-harei". Il existe 

en effet une parenté l~ngµistique entre le malgache et 

le tiam, diàlecte malais. Le 11Hartii 11 tiam est à r~pprocher 

du "Hari" sanscrit qui signifie "soleil". Ainsi "Yan-Harei" 

a le sens de "Dieu-soleil", nyan" voulant <lire Dieu dans 

tou• les dialectes malais anciens. Simplement la lettre 

"Y" de "Yan" :s'est transformé en "z" et on a intercalé, 

un "a" entre le "n" et le "h". Le "Hari" sanscrit a éti, 

conservé dans le mot malgache "Hary" ; "&anahary" n'a donc 

pas le sens de "créateur", mais de "Dieu du jour", comme 

l'indiquait d'ailleurs FLACOURT dans son catéchisme. 

(1) "Essai de phonétique comparée du malais et des dia-

lectes malgaches" 1908. 



On ne connait pas exactement la nature de Dieu 

c'est le maitre de la vie et de la mort, mais il est 

inaccessible dans son essence ; on reconnait là le concept 

de l'immensitf de Dieu. Il est trop loin, trop haut 

"dans le ciel", pour s'occuper directement des humains. 

Jtussi, ne lui attribue-t-on pas les évènements at-

teignant les hommes ; pour cette raison, il n'est pas 

craint. Il existe entre lui et les habitants de la terre 

de nombreux intermédiaires qui sont les Ancêtres, les 

esprits de la nature. Ceux-ci sont plus craints donc 

plus invoqués. Mais Zanahary l'est toujours le premier 

avant les autres divinités qui l'accompagnent. 

4) Invocation rituelle : ----~--------------
Voici un exemple d'appel à la divinité au cours 

d'un sacri:fice (1). 

"Miantso ••• Miantso ••• Miantso ••• Je t'appelle, 

je t'appelle, je t'appelle, TOI 

Zanahary - Lahy Dieu mâle. 

Zanahary - Vavy Dieu :femelle. 

Randagongodono: seigneur du tonneure.(Celui dont 

les pieds :font du bruit) ; 

Ratohanaranto : Seigneur qui soutiens (Toha) le 

bord de la mer (aranto), esprit tutélaire des voyageurs 

commerçants. 

Ramadio -Vanjakoho: Seigneur aux ongles propres. 

Randrano - Vy: Seigneur qui habites une maison en 

fer (Trano - vy) 

Randrano - Fala:fa: Seigneur qui habites une maison 

de falafa (en pétiole de :fe•ille de ravenala), c'est-à-dire 

(1) Extrait de "Regardons vivre une tribu malgache" du 
R.P. Vincent Cotte. p 55.56. 
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une paillote, comme l'indigène. 

Randrio - Driotra: Seigneur qui :fais vite comme 

l'éclair (riotra, :faire en vitesse). 

Rangidina : Seigneur qui di,verse les :faveurs ou 

qui pri,side à la pluie ( de "idina", rPpandre). 

Rantomaetra: Seigneur qui rest• assis. 

Alors le sacrificateur continue : 

"Vous les divinités, vous qui avez f'ait les hommes, 

vous qui ne demeurez pas dans votre empyrée, ni sur tel 

outil lieu de la terre, mais qui voyagez sans cesse pour 

vous rendre compte de ce que f'ont les hommes, vous qui 

descendez par une corde d'or et vous asseyez sur une chaise 

d • or ••• Voi.ci nos of'f'randes, donc bénissez-nous." 

Enfin, il termine 

"C'est Cait. Vous n•&tes pas comme les hommes, 

lentes à manger, vous les divinités, remontez avec votre 

corde d'or. Nous allons appeler les Ancêtres". 

Cette même invocation est répétée avant chaque 

sacrifice et est suivie de l'appel des Ancêtres. 

En tête, se trouve Zanahary, Dieu suprême ; il 

est ici •éparé en Zanahary mâle et Zanahary femelle 

cette distinction sexuelle n'est pas spécifique aux 

Betsimisaraka. On la retrouve chez certains peuples af'ri-

cains, notamment les Bakongo au Congo. 

Toute vie créée provient de l'union des deux sexes 

ainsi Zanah~ry est à la :fois mâle et :femelle, puisqu'il 

crée la vie. Ainsi cette apparent~ dualité se réduit à 

l'unité e11 le. personne de Dieu. 

Dans l'invocation apparaissent des divinités "secon-

daires" ou "inférieures" au c&té de Zanahary. Celui-ci se 



------------ -



distingue par le :fait qu'il est toujours en tête de liste 

et par son ét~)tmologie où se trouve la racine "dieu" 

tandis que les autres divinités commencent par "Ra", 

"Seigneur" en langue protocolaire et "monsieur" en mal

gache courant, signale lè R.P. Cotte. 

Mais le sacrificateur, le dit lui-même, ce sont des 

divinités, elles ont des attributs spéci:fiques, 11 le 

seigneur" du tonneure, de la pluie ••• 

Qui sont-elles exactement? 

Peut-être d'anciens rois,ancêtres déi:fiés. 

Ainsi, à côté d'un Dieu suprême, on trouve des divi

nités, notiom d'ailleurs assez vagu• dans l'esprit des 

Betsimisaraka eux-mêmes. 
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II - Culte des ancêtres 

1> ~!!-S!~!~!t~!!!!9~!!: 

La séparation •u naturel et du surnaturel, du 

monde des vivants et des esprits est incertaine et toute 

la vie des paysans Betsimi•araka est imprégnée de ce 

respect et de cette crainte des esprits. 

La vie religieuse et sociale des Betsimisaraka 

gravite essentiellement autour du souvenir et du culte 

des morts ; ce culte des Anc&tres existe aussi chez de 

nombreux peuples dits "primitifs". Il n'y a guère d'actes 

religieux qui ne s'inspirent de ce culte. 

Il est di:f:ficile, comme pour toute la religion, 

de saisir exactement leurs pensées à ce sujet. Les mots 

n'ont pas :forcément leur traduction en :français et on a 

tendance à essayer de comprendre en fonction de nos idé'-es. 

Est considéré comme un Ancêtre tout adulte mort, 

à l'exception de l'enfant, de l'étranger au village, du 

sans-famille et du sorcier. 

La base du culte des Ancêtres repose sur la croyance 

en uae âme immortelle à la survie de l'âme. Les notions des 

villageois Betsimisaraka ne sont pas toujours bien précises 

à ce sujet. 

Dans l'existence d'outre-tombe, une loi semble se 

dessiner, écrit le R.P.Dubois (1), la survie des mânes, 

parait être en dépendance du souvenir qu'en ont gardé les 

vivants, 
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(1, La survie de l'âme est donc relative pour eux, condi

tionnelle, di)pend du souvenir des vivants. ( Ds "Madagascar", 

cahiers Charles de Foucauld - 1950 PARIS p JOO-J01). 



11 
Il y a les morts d'hier, il y a les morts récents, il y 

a les morts dijà plus Ploignés, mais dont on peut encore 

redire les noms, et il importe de perpétuer le plus possible 

ce rappel aux enterrements, il y a enfin les morts qu'on 
•I 

ne nomme plus et qui ont subi la" seconde mort• ••• 

SPparée du corps, l'âme du mort reste près àe la 

sépulture, puis va dans l'autre monde se joi:rtdre aux autres 

Ancêtres. Là, ils continuent à se livrer à <fes occupations 

semblables à celles qu'ils avaient sur la terre. Mais 

si le mort était un sorcier ou un maudit, son âme fera 

partie des &mes maudites errantes, appelées "angatra", 

elles sont très redoutées. Le cadavre a f.té, privÉ: de 

sépulture, et son âme est condamnte à errer, cause de 

malheurs pour ceux qu'elle approche, ou encore, elle se 

réincarnera dans le corps d'un hibou ou d'une chauve-

sauris, réputés immondes. 

Le mort doit être satisfait de ses descendants 

vivants, qui lui doivent un culte rlgulier, sinon l'An-

cêtre se mettra en colère et provoquera des catastrophes, 

des maladies. Pour les Betsimisaraka, les maladies ne sont 

pas des faits naturels, mais provoquÉ-es par un Ancêtre 

mécontent, "mainboràzana" : "le mort qui pue". 

Les Ancêtres sont un peu considÉ•rés comme "des 

dieux sur terre" : "Zanahary ambonin' ny Tany", car ils 

sont la souche du bambou d'où sont sortis les rameaux 

les hommes, leur descendance. Ils sont les souches de la 

race humaine ; Zanah~ (Dieu), lui, a cr~é l'univers et les 

Anc~tres sont des crf.ateurs sur la terre. Ainsi, ils ont 

droit au respect. 
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On remarque que les Anc&tres sont beaucoup plus 

invoqués que la divinité, car les Anaêtres sont irritables, 

si ils sont délaissés par leum descendances, ils se 

fâchent ; mais à la différence des mauvais génies qui sont 

toujours mauvais, les Ancêtres, à condition de ne pas les 

oublier, sont plein d~ gratitudes : tout le bien vient 

alons d'eux. 

La plupart des évènements extraordinaires, insolites, 

pour les Betsimisaraka, sont imputl>s aux Ana&tres. Ils 

apparaissent dans tous les moments de leur vie. Les liens 

ne sont pas rompus entre morts et vivants. Les Ancêtres 

continuent à s'intéresser À la vie de leur famille. Ils 

sont ceasés donner des conseils ou des avertissements, 

des reproches à leurs parents dans les rêves. 

Les Ancêtres continuent à vivre parmi les vivants. 

Ils viennent rôder autour des cases et sont censés goûter 

au repas familial. C'est pour cette raison qu'on verra un 

Betsimisaraka, avant de boire, faire tomber quelques 

gouttes sur la natte; c•est la part de l'Ancêtre. 

Ils doivent être, an outre, nourris par des offrandes 

et des sacrifices périodiques. 

3) Exemple de sacrifice aux Ancêtres : le "Sorona" : ~---~------------------------------------------
- Description: 

Le "sorona" est un sacrifice de boeuf en 1 1 honnlil11r 

des ancêtres, organisé autour du tombeau familial. Chaque 

annt'-e. au mois de novembre, chaque groupe de descendants 

en organise et tous les villages voisins sont invités. 

En dehors de ce mois, les lignages peuvent organiser un 

sorona à diverses occasions. 

Le lignage organisateur du sacrifice reçoit au 

village les délégations des autres villages qui apportent 

des dons monétaires. Le boeuf qui sera sacrifif est choisi 



dans le troupeau du lignage organisateur. Tous forment 

un cortège bruyant avec claquements de mains, accordfons, 

jusqu'au tombeau dans les collines. Ils sont revêtus 

d'habits europtens. Le ou les boeufs sont entourfs de 

cris, frappés mime. L'emplacement du tombeau a été aupa

ravant nettoyf, Les ustensiles et les éléments du repas 

apportfs. 

Un foyer de pierres a été préparé pour chaque déll·

gation ainsi qu'un mortier pour le riz, des assiettes et 

des couverts européens. 

Chaque dflégation villageoise s'organise suivant 

le partage des t&ches ; les hommes vont chercher le bois, 

balayent autour du foyer, les femmes vont chercher l'eau, 

pilent le riz et surveillent sa cuisson; tandis que les 

Anciens, toujours situés à l'Est donnent des ordres, des 

conseils, tout en bavardant. Ils recréent ainsi la dis

position traditionnelle du foyer. 

Pendant que le riz cuit, le pr&tre du village du 

lignage organisateur de la cérémonie prononce l'appel à 

la divinité et aux Ancêtres de cette famille. Le boeuf 

est alors égorgé et découpé ; le prêtre en offre une 

partie aux ancêtres. 

Tous les assistants reçoivent un morceau de viande 

une partie est consommée sur place ; le reste sera redis

tribué: dans les villages. 

Après le repas, ce sont des danses par couple au 

son des instruments et des rythmes européens qui ont 

remplacé les chants et mélodies Betsimisaraka. Enfin, 

tous retournent au village silencieusement, cette fois-ci, 

en n'oubliant pas de se laver rituelle•ent dans lé dernier 

ruisseau avant le village. 
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- Analyse 

Le sorona à subi des transformations notamment 

depuis 1947\ au niveau du contenu de la cérémonie ; aupa

ravant, les v3tements europfens et la danse par couple 

étaient bannis. Pous les danses et les chants, les hommes 

et les femmes ftaient stparés. 

De m&me, le repas était dans des cotiYerts confec-

tionnÉ·s avec des feuilles de ravenala •• 

Par cette cérémonie, les difffrences de génfalogie 

sont d{passf.es. La condition commune de subordinnation 

aux ttrangers permet le df.passement des origines familiales. 

Dans la cf-rf>monie, le village appara!t comme une des uni tf)S 

de son organisation; en eff'et, les assis't'Îmts se placent 

selon leur appartenance villageoise. 

Cette condition d'asservi. ·aux eurl>I?.;éens est inté

riorisée dans l'univers cérémonial d~s Betsimisaraka. 

Ainsi le caractère européanisé du sorana reprèsente cette 

infiltration de l'étranger dans la cérémonie traditionnelle 

c'est cette européanisation qui permet la communication 

plus directe entre les villageois de diff&rentes origines 

familiales. 

De mâme, le couple prend de l'importance ; les 

villageois s'organisent pour le repas autour du foyer 

comme dans la vie quotidienne ; ceci se situe d'abord 

dans le é'adre du rétrécissement du lignage et dans l'af

firmation du couple en tant que réalitt. Ce repas composé 

de riz, de vin de canne et du boeuf, est le moyen de com

munication entre les participants. Le riz et le vin de canne 

seuls ont ét{, achetés chez le commerçant ; le plus souvent 

étranger, signe encore de cette condition d'asservissement. 
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- Analyse 

Le sorona à subi de• transformations notamment 

depuis 1947, au niveau du contenu de la cérémonie ; aupa

ravant, les vêtements europfens et la danse par couple 

f. taient bannis. Pous les danses et les chants, les hommes 

et les femmes étaient séparés. 

De même, le repas était dans des couverts confec

tionnés avec des feuilles de ravenala •• 

Par cette cérémonie, les difffrences de génfalogie 

sont dtpassé,es. La condition commune de subordinnation 

aux ttrangers permet le dépassement des origines familiales. 

Dans la cfrémonie, le village appara!t comme une des unitf;s 

de son organisation; en effet, les assis'tilnts se placent 

selon leur appartenance villageoise. 

Cette condition d'asservi. ·aux eurépéens est inté

riorisÉe dans l'univers cérémonial d&s Betsimisaraka. 

Ainsi le caractère européanisé du sorana reprèsente cette 

infiltration de l'étranger dans la cérémonie traditionnelle 

c'est cette européanisation qui permet la communication 

plus directe entre les villageois de différentes origines 

familiales. 

De même, le couple prend de l'importance ; les 

villageois s'organisent pour le repas autour du foyer 

comme dans la vie quotidienne ; ceci se situe d'abord 

dans le cladre du rétr~cissement du lignage et dans 1 1 af

firmation du couple en tant que réalit€. Ce repas composf 

de riz, de vin de canne et du boeuf, est le moyen de com

munication entre les participants. Le riz et le vin de canne 

seuls ont été, achetés chez le commerçant ; le plus souvent 

étranger, signe encore de cette condition d'asservissement. 
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Le boeuf est immolé en offrande aux Anc&trea, et au repas, 

les ancêtres sont censés être présents. 

4) ft~f~~~!~_!Ef=!f!9~!-~~-=~!!!-~!!-~~~!!~!! 
!~-~~!:~_;._!~:!!! 

Il a pou~ objet d'attirer la bénédiction des Ancêtres, 

d'écarter leur malédiction ou encore de demander l'auto

risation d'accomplir un 11cte contraire à 1·a tradition. 

Prenons le cas d'un dé,f'unt irri tli : le Tang al.amena 

informe les villageois rassemblfs des raisons du Joro. 

Il invoqu~ en~uite l'Ancêtre outragf. 

Après l'abattage du boeuf', le Tangalamena prélève 

quelques poils sur le garrot, la bosse, la tête du zébu 

et les impose sur la tête des membres de la famille à 

bénir. Le zébu est égorgé à l'aide du Kalaza (coupe-coupe). 

Langue, rate, intestin, estomac, foie, coeur, bosse, 

mufle, poumons, oreilles, sont grillés, mis dans des 

cornets en feuilles et distribués aux invités de marque. 

Le Tangalamena, avec les membres de la famille, 

demandent pardon à !'Ancêtre irrité. Alors, les morceaux 

grillés sont conaommés e.t le reste du zébu est distribué. 

III - Organisation des cultes 

Il n'existe pas de sacerdoce, au sens où nous l'en

tendons ; mais chaque village possède un chef' religieux, 

une sorte de prêtre, appelé Tangalamena, du nom de son 

insigne, un bâton rouge. Ce personnage est très important 
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et très respecté. Il occupe la Tranobe, grande case cons

truite avec la participation de tous les habitants du village. 



Notons une fvolution du Tangalamena. 

Avant 1947, il r·tait choisi parmi les plus anciens 

d'un lignage et il 6xerçait seulement dans le cadre du 

lignage. 

Après la révolte,,les lignages ayant éclaté/, il 

y a un prêtre non plus par ensemble familial, mais par 

village. Lorsque celui-ci est composr de plusieurs fehitra, 

le Tangalamena est choisi parmi les plus anciens des 

différents groupes familiaux après né,gociations. 

C'est le signe de la prise de conscience des 

différents fehitra, de leur appartenance à une communauté 

villageoise. 

Ainsi, le prêtre dirige les cérémonies réligieuses 

et préside les réunions où sont rassemblés les villageois. 

Il poocède aux invocations des Ancêtres au cours 

des sacrifices ; pour celà, il doit connaître les géntalo-

gies de toutes les familles du village. Il est l'intermé-

diaire obligé entre les villageois et leurs Ancêtres ; 

il a une grande autorit{ morale. 

Mais le Ta.ngalamena n'est pas le seul à faire o:ffice 

de prêtre ; parfois, il est remplacé par le devin ou par le 

chef de famille. Toute personne peut, en principe, offrir 

un sacrifice à Dieu, mais en général c'est le plus ancien 

de la famille 111ui est l'officiant pour les prières domesti-

ques et parfois pour une cérémonie. 

2) Les formes du culte : 

Les cultes s'adressent donc à Zanahary et ses divi-

nités, et aux ancêtres. 
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Les circonstances les plus diverses de la vie 

individuelle et sociale donnent lieu à des rites qui 

s'adressent autant à Zanahary qu'aux divinités secondaires, 

aux Ancêtres. 

Ce culte revêt essentiellement deux formes 

l'offrande et le sacrifice. 

- l'offrande : Diverses offrandes de riz, de fruits, ou 

encore de miel, sont déposées sur des tables de pierre 

posées sur trois blocs hauts d'une cinquantaine de centi-

m~tres ; elles sont le plus souvent placées au pied d'un 
'!1· 

arbre. 

De petites offrandes sont déposées dans la case 

et accompagnées de prières, r(unissant seulement le petit 

groupe familial ; en général, le père de famille tient 

lieu d'officiant dans le coin Nord-Est réservé aux 

Ancêtres. 

Ces peières ou incantations sont composées géné-

ralement de trois parties 

- Invocations à l'adresse de la divinité ou des Ancêtres, 

intermédiaires entre les hommes et Zanahary 

- un exposé des demandes. 

- une promesse d'une nouvelle offrande, en cas d'exaucement. 

- Le sacrifice : pratiquement tous les rites cultuels 

comportent un ou plusieurs sacrifices. Les occasions sont 

très diverses. Les uns ont pour objet d'obtenir, d'apaiser 

ou de remercier ; d'autres sont purificatoires. 

La transgression d'un interdit, même invëlontaire 

entraîne fatalement une sanction qui ne peut être dftournfe 

que par un sacrifice. Ces cért,monies rituelles se font tou

jours à 1 1 ext/.-rieur dans des lieus consacré,s ; il n' exJe 
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pas de temple ou d'église. Elles se :font sur la place du 

village pr~s d'un tronc d'arbre fcorc~. :fich[ en terre, 

et se terminant, en haut, par deux branches en for~e de 

cornes de boeuf, cela s'appelle le 'Uiro" ou "Fisokina". 

Sur cette sorte de fourche• sont acc:rochf,s les crAaes des 

boeufs sncrifi(s. 

D'autres sacrifices sont cil[brls pr~s des tom-

beaux comme le "sorona" • ou près des pierres com~tmorativ<~s 

"Tsangambato", encore appeléel!I ''vatolahy", "pierre mâle" 

ces "pierres m&los" sont en relation avec le culte de 

Zanahary en tant que dispensateur de la ff.condit[ les 

femmes viennent les oindre de graisse ; ces pierres sont 

considérées comme dispensatrices de :fécondité. 

Des arbres sacrés servent de refuge à des esprits, 

i leur pied se déroulent des sacrifices, ainsi que pris 

des sources sacrées ou rochers. 

Ces arbres sacrés se reconnaissent à des morceaux 

de tissus suspendus aux branches ; ils sont le plus souvent 

entourés de barricades et sont inviolables, on en trouve 

partout dans Nadagascar. De même, certaines eaux sont sanc-

ti:fiées par la présente d'anciens morts ou esprits qui y 

ont établi leur demeure, intermôdiaires entre les hommes et 

la divinité. C'est, par exemple, auprès d'une source ou 

d'un arbre sacr{, que les Betsimisaraka formulent un voHu 

et donnent leur parole à Zanahary et aux autres diviJ1itÉs 

de faire un sacrifice, s'ils sont exaucés, ce sacrifice de 

remerciement s'appelle "Tsikafara". 

J) Le "Tsika:fara" : 

Auparavant le Betsimisaraka formule sa promesse : 

"Si tu m'accordes ce que je sollicite, je tuerai un boeuf". 



Lorsqu'il est exaucé. il se doit de :faire le sacrifice. 

Celui-ci se déroule auprès du lieu sacré où s'est 

fait le voeu. On fait coucher le boeuf entre ses cornes. 

on trace six lignes parallèles avec de la terre blanche 

de kaolin, dite terre joyeuse, avec cette même terre, 

tous les assistants venus des villages voisins, se mar-

quent li\ figure les hommes font un point sur le front, 

les femmes sur le :front et sur chaque joue. 

A l'Est de la tête du boeuf, est déroulÉ>e une 

nntte où sont censés être présents les Ancêtres. Il y a 

là aussi un bol de miel et une bouteille de betsa-betsa.(1) 

Alors, un ancien explique la raison du sacrifice. 

€hacun à leur tour, les chefs des familles présentes offrent 

une petite somme d'argent pour la bénédiction de l'acte. 

Apr~s l'égorgement du boeuf, le Tangalamena, fait l'appel 

aux divinitr·s~ puis aux Ancêtres de l'homme faisant son 

voeu et de sa femae ; il offre, ensuite, le boeuf et le 

miel aux Ancêtres. 

Le boeuf est alors découpé : un morceau de chaque 

partie est grillé, ceux-ci sont of'f'erts"aux Ancêtres ; 

une part de cette viande grillée est véritablement aban

donn(e aux Ancêtres et aux divinités. C'est la seule 

fois où la viande est laissée ainsi sans ltre réellement 

consomm(e. Le reste de viande gril1f..e est partagé·{ entre 

les jeunes gens en premier. à tous s'il en reste. 

La viande crue est distribuée à tous les assistants. 

(1) Alcool de canne à sucre. 
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IV - Croyance en des divinités forestières ou génies : 

i) A côt~ de Zanahary, des divinités secondaires, 

des Ancêtres, les génies occupent une grande place dans 

les prfoccupations des Betsimisaraka. 

Ils portent les noms de "biby" ou "Raha" ou 

encore "Lolo" semblant désigner plus part\culièrement, 

les esprits des morts désincarni,s, ceux qui ont été reje-

tés de la sociétf. 

Les gi-nies sont des êtres ianombrables, extra-

naturels qui hantent la nature. 

Ils se cachent dans les sous-bo•s, au creux des 

sources, des rivières ou des rochers. N'importe quel 

lieu, peut être le refuge de ces esprits. 

Il existe ainsi de nombreuses puissances plus ou 

moins maléfiques qu'il nous est difficile de dénombrer 

et de spécifier. On pourrait citer cette parale de 

Confucius : "Les esprits sont puissants, ils sont innom-

brables. Nos yeux ne les voient pa•, nos oreilles ne les 

entendent pas, et cependant, ils se meuvent à notre droite, 

à notre gauche, devant et derrière nous, au-dessus de nos 

têtes ; ils sont en toute chose et n'en peuvent être séparés 

dans tout l'univers, les hommes leur font des dons et des 

sacrifices après s•j3tre purif"ifs" (tiré de Trung-Dung, 

les quatre livres Ho Kien Fou - p.14). 

Ces génies sont puissants, réputPs comme très irri-

tables, mais ne sont pas tous malfaisants. Contrairement à 

Zanahary, toujours bon et inno~sif, les génies peuvent 

~tre très nuisibles, il f'aut se les concilier, se prottger 

de leurs influences nocives. 
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Les Betsimisaraka n'invoquent pas les génies comme 

Zanahary, les divinités et les anc~tres ; génf,ralement, 

ils ne leur demandent pas des :faveurs, mais prient en 

quelque sorte contre eux, les conjurent de les laisser 

en paix. Il ne faut surtout pas les irriter. Quant les 

Betsimisaraka dffrichent la :for~t, ils laissent les chicots 

des arbres mal brdlés car croient-ils, les grnies habitant 

les arbres sont mécontents, ils doivent leur laisser les 

souches pour qu'ils e'y réfugient. 

De même, avant d'élever une nouvelle case, ou 

avant de construire un nouveau village, un sacrifice 

est aupar11Vant offert aux génies locaux pour calmer un 

mfcontentement 6ventuel. 

Les Detsimisaraka ont tendance à confondre le sur

naturel et le naturel ; les ph~nomènes de la nature sont 

expliqués par des forces personnifiées et surnaturelles. 

74 

Ainsi, la religion Betsimisaraka est teintte de 

naturisme, car elle s'adresse à des pierres, des arbres, 

à la nature, et d'animisme car ces lieux ou choses sont 

habit É·s par des esprits puissants. 

Naturisme et animisme ne sont qu'un aspett de la 

religion; dans les invocations, les génies viennent toujours 

après Dieu, les divinités et les Ancêtres. Il n'empêche que 

les génies sont très craints, dont très prfsents dans 

l'esprit des villageois, mais le culte religieux proprement 

dit s'adresse à Dieu, les divinités et les Ancêtres. 

V - Auxiliaires de la religion 

1 > !!!-~~~r" : 

Pour apaiser ou se protéger des mauvais génies, 

intervient la magie, qui dit le R.P.Cotte, est "une 



excroissance de la religion, non une religion" (page 67). 

Donc, pour se prémunir des puissances occultes, 

les Betsimisaraka, comme les autres malgA.ches et de nom

breux a:fricains, se procurent des f'é:tiches, des amulettes 

portant le nom d'"ody". 

Un ody protège cnntre une influence nocive déter

minte, mais peut ~tre aussi un facteur de chance, une 

sorte de porte bonheur. La plupart des amulettes ont 

une origine traditionnelle relevant du culte des morts, 

mais elles peuvent bien ~tre un quelconque objet devenant 

ody, après avoir étf consacrÉ~ ;pour celà le devin qui 

confectionne les ody prononce des formules incantatoires. 

Les ody sont faits de diverses matières. La plupart 

sont composés d'une pointe de corne de boeuf (1), remplie 

de terre provenant d'un cimetière ou des cendres du bois 

d'un arbre sacré, par exemple ; ils peuvent contenir, 

suivant leur utilisation, des petits objets possl:dant 

une proprift{ magique, des morceaux d'os humiins ou 

d'animaux, des morceaux de bois ••• Le choix de ces mat[,

riaux, s'inspire d'un symbolisme. 

L'amulette d'un chasseur contiendra de la terre 

ramassée sur le~ traces d'un animal sauvage. Si un 

Betsimisaraka di':sire se faire aimer, il se procurera un 

ody avec de la terre prise sur les traces des pas de la~ 

personne choisie. Ainsi, l•âme même de la personne sera 

capt:e par l'interm&diaire de cotte terre, entr{e en 

contact avec la personne. Un ody destiné à procurer la 

force, la puissance, sera composf· à partir de morceaux 

(1) On en trouve sous cette forme en Egypte et chez les 

Fangs au Gabon par exemple. 
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de branches, de feuilles, d'écordes d'un arbre bien touffu, 

très haut ; mais si l'ody est destin[ à un ennemi, il 

comprendra des bouts d'arbustes épineux, rachitiques. 

Des parties d'animaux peuvent aussi entrer dans la 

composition d'amulettes ; par exemple, une plume de 

poule pondeuse entre ~ans la confection d'un ody de la 

fécondité. 

Les 1bdy-Mahery" ont un caractère destructeur, ils 

sont préparés par le sorcier. Extérieurement, ils ressem-

blent généralement aux autres, mais leur contenu différe; 

ils contiennent le plus souvent des pointes, des morceaux 

de bambous actrfs, des dents de caimans, ou encore des 

râpures de Tanguin, fruit dont l'amende est vénéneuse 

le poison est mortel à la dose d'un gramme et demi à 

deux grammes d'amande râpée. Il existe alors des ody 

spéciaux pour conjurer les sortilèges des "ody-mahery". 

Il suffit au sorcier de marcher sur l'ombre d~une personne 

pour ravir son âme, afin de lui jeter un mauvais sort, 

ou d'avoir entre ses mains des ;1éments ayant été en son 

contact. Ainsi, les Betsimisaraka, qui ont tr~s peur du 

pouvoir nocif du sorcier, cachent les cheveux coupés et 

les morceaux d'ongles, et couvrent bien les crachats par 

exemple. 

Tous ces ody reposent sur le syr.ibolisme ; l'image 

fait partie de l'objet, elle en a les propri~t0s. 

Les ody sont très nombreux, très varié,s, adapt0s 

à chaque cas ; il est impossible de tous les nommer. 

L'ody s'adresse à une personne ; mais il existe aussi des 

ody familiaux. Leur influence fl'é-tend aux membres de la 

famille. Ils sont suspendus dans le coin Nord-Est de la 

caàe, le coin des anciens. 

i6 



Le pouvoir de suggestion d'un ody repose dans un 

ensemble d'élfments émotionnels, mais pour qu'il soit 

efficace, il :faut respecter les interdits ~nonc~s par le 

devin lorsqu'il le remet à son consultant. 

Les Betsimisaraka croient au pouvoir de la force 

qui réside dans l'ody; mais la non observance des :fady 

entraîne son inefficacité. 

En ef'f'et, si l'ody s'est révélé inop{rant, sa 

vertu même n'est pas remise en cause, mais la :faute en 

est à la dfsobtissance aux îady. 

"L'amulette pour les enfants", "My Famanon' Jaza", 

est un sachet en jonœ tress6s rempli de :feuilles tris 

varifes, pilles et de terre blanche, de kaolin, dite 

"terre de joie", "Tany ravo", destiné à maintenir la 

f0condit& et à conserver l'enfant en bonne santé. Le 

nouveau né sera baigné avec.eette amulette s'accompagne 

d'abstinences pour les parents ; ils ne doivent pas manger 

de crevettes, ni de viande de porc, ou du poulet et 

surtout pas de boeuf tu~ a l'occasion d'un enterrement. 

Quand l'enfant aura atteint l'âge de cinq ans, les 

parents iront demander au devin de lever les interdits, 

en lui remettant une petite som~e d'argent. 

> ~~-:~~~~~~!!r:~-!~-!~!~!~~ 

Le sorcier, appelé "mpamosavy", est le jeteur de 

mauvais sorts, :fabriquant les ody maléfiques. Il est consi

d/.ré: comme un ennemi de la socié,té. Celui-ci, en effet, 

adopte des moeurs contraires aux coutumes, Il va seul la 

nuit dans les bois, bavarde avec les mauvais génies. Les 

Betsimisaraka racontent des histoires abominables à son 

sujet, il dans, nu~ sur les tombes par exemple. 
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Ainsi, un triste sort lui est réservé à sa mort : 

il n'a pas droit à 3tre enterrô dans le tombeau familial. 

Son cadavre est jeté dans un marais ou livrf aux bêtes, 

après parait-il lui avoir rempli la bouche de ~ouses de 

vaches. 

Comment devient-on sorcier? 

A sa naissance, un individu peut être marqué d'un 

signe fatal découvert par le devin, souvent parce qu'il 

est nt un jour né·f'aste. 

Pour dftourner le sort, certaines mutilations 

peuvent être effectu~es, d'un doigt par exemple. Ou 

l'enfant est exposé au piétinement des zébus~; s'il 

en sort vivant, il sera gardé. "Certains gestes, paroles, 

peuvent amener la puissance mauvaise" ("mosavy") ; la 

personne est alors soupçonnle de sorcellerie et doit subir 

une ordalie. 

Différentes ordalies sont pratiqufes à Madagascar 

une très ancienne ordalie, le "soaoa Mora", consiste à 

faire cuire du riz dans beaucoup d'eau, l'accusé avale 

le tout et doit ensuite rejetter la totalité de ce qu'il 

a avalé. S'il n'en rend qu'une partie, la preuve de sa 

sorcellerie est faite. Celle du Tanguin est très célèbre 

aussi. On râpe un peu de l'amande de Tanguin qu'on 

dépose sur trois longs m~rceaux de la peau d'une poule. 

On en f'ait une ~oulette et l'accusé doit l'avaler. Il 

boit ensuite de l'eau de riE·pour faciliter les vomissements. 

Il doit, en effet, rejeter les trois morceaux de peau 

pour être reconnu innocent. S'il en manque un seul, il 

est considfrf comme coupa-le. 

Il est alors condamné à 3tre expulsé de son groupe 

familial et il vit en isolé dans son village. Il accepte 

sa condition qu'il n'a pas choisie ; il devient sorcier 
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malgrf. lui, mais accepte le verdict des ordalies "ny 

anjaratt :"c'est le destin". 

J> ~!-~!~!~i-!!_:~~!!!~!~r: : 

Contrairement au Mparnosary, le devin est un 

personnage jouissant d'un grand prestigHe. Il porte le 

nom g.:'môral d • "Cmbiasy", de "mpisikidy" quand il pra

tique le Sikidy, méthode de divinition. 

C'est à la fois une sorte de savant qui connait 

la science de la divination et qui joue parfois le 

rôle de m:decin. Il est considfri- comme un intermédiaire 

entre les hommes et les puissances invisibles qui l'in

terrogent par le Sikidy. Il n'a pas le sens qu'on donne 

g~n~ralement au devin, il ne devine pas l'avenir, mais 

interroge les esprits sur un sujet bien prfcis. 

Il représente une autorité dans le village, il 

est respecté, obéi. Les villageois le consultent à 

propos de tout, très souvent ; on peut dire qu'il règle 

la vie quotidienne des Betsimisaraka, c'est un personnage 

très important. Il 16s guide et les conseille, leur fait 

connaitre le jour propice pour entreprendre quelquechose, 

les jours fastes et nÉfastes. Par exemple, pour construire 

une case, on demande au devin le meilleur emplacement ••• 

Par lui, ils apprennent à se soustraire à tous les dangers 

possibles. Il fabrique les ody dont lui seul à le secret, 

et Édicte les interdits. 

De même, il doi.t par 1' interm{diaire du Sikidy, 

dfcouvrir par exemple, la cause d'une maladie ou d'un 

malheur. Il se fait l'interpratre des esprits. Il ne 

nous appartient pas de juger l'action et l'efficacitP du 

devin, ni son influence qur :eJ villageois que certains 
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europé·ens affirment nocives, notamment au point de vue 

médical, en ordonnant par exemple à des malades de faire 

un sacrifice ou de porter telle amulette et de respecter 

certains interdits. 

C'est porter un jugement d'après nos façons de 

pP-nser et de r0agir, alors que le devin est un des 

piliers de 1'6quilibre religieux et social des villageois. 

Comment est-on devin? 

Le devin, manipulateur des pratiques divinatoires 

et magiques, reçoit un enseignèment de caractère l,sotFrique, 

c'est un art qui est transmis. 

Des rites basés sur la magie symbolique ~onsncrent 

un mpisikidy. Souvent il a une incision à la main droite, 

celle qui manie les graines du sikidy. 

Actuellement, le devin est contesté par les 

adeptes du Tromba, mais aujourd'hui encore, la popu

lation dans sa très grande majorité lui accorde sa con

fiance. 

Examinons mieux son r8le à travers l'analyse du 

Sikidy. 

Le sikidy est une divination au sens prlcis( plus 

haut, pratiqut par le mpisikicly, interrogeant los puissances 

invisibles, les divinitfs forestiares, les gfnies.Ce procfdf 

de divination est encore pratiqu[ non seulement chez les 

Betsimisaraka, mais dnns tout Madagascar. Tous les auteurs 

soulignent la difficult[. d'obtenir ales renseignements prfcis 

dont les initits ne parlent pas volontiers à un europé.en. 

Il y a des difftrences dans les modes d'interprétation sui

vant les ré-gions. Les règles fondamentales sont respectfes 
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mais les noms des diverses figures dif€èrent ; de même 

les combinaisons de ces figures plus ou moins nombreuses 

varient aussi. 

Le Sikidy occupe uen large place dans la vie du 

Betsimisaraka; ils le consultent à tout moment ; il rfpond 

à toutes les questions, trouve la solution de tous pro-

blèmes, df·couvre la cause des évènements les plus varif.s. 

Ils le consultent par exemple, en cas de maladie, avant 

d'entreprendre un voyage, pour acquérir la richesse, etc ••• 

Les 3etsimisaraka attribuent aux maladies des 

sources diff'f,rentes ; elles proviennent des Juissances 

surhumaines des Ancêtres ; elles constituent alors une puni-

tion, un avertissement, la cause en est la transgression 

d'un f'ady ou encoDe le non accomplissement d'un voeu. La 

maladie peut f·p;alement provenir des hommes ; elle est 

produite soit par des aliments véntneux, soit à distance 

par des sortilèges ; elle n • est jamais consid{,rf.e comme 

naturelle. 

De même, il est prudent de consulter le Sikidy 

avant de partir en voyn.ge Î)our connaitre le jour faste 

pour le départ, et pour savoir si l'endroit ' ou l'on se 

rend n'est pas opposé à son destin, "vintana". 

Ainsi, le sikidy peut a l'occasion, puiser dans l'as-

trologie certains de ses princj.pes ; il est utile aussi 

de connaître le sort èe la femme choisie pour épouse, 

de peur que son {toile ne soit opposée à celle de l'homme. 

Les conseils du devin sont appliqufs scrupuleusement, 

m~me les nouveaux chrbtiens ont du mal à ne pas revenir 

chez lui. 

De quelle façon le devin interroge-t-il les esprits? 



Il utilise pour le sikidy des noyaux de fruits 

de l'arbre Felona ou du Rahiaka ou n'importe quelle graine. 

Le sikidy Joria pratiqu{ par les Betsimisaraka, 

comprend 16 figures formant deux rang{ es paralli:res de 

L chacune. Chaque figure est form~e d'une ou deux graines 

s&ulement. Les figures I ayant 1.1ne seule11graine.e, sont 

nommées ·Tarcky' et, celles à deux graines,,. asambola: 

Chaque figure a un sens conventionnel, correspondant à sa 

place, dans les deux rangées. 

Les îigures de la première 
rangPe portent les noms 
suivants : 

~ale, homm,~ 

Mady, sortilêge, chair, 

blessure 

Fahatelo, chien,bête, 

pierre 

Bilady, terre 

Fianahana, enfant 

Abidy, vieille femme 

Betsimisay, fille, femme 

Fahavalo, maladie, ennemi 

Les tigures de la deuxiime 
rangôe portent les noms 
suivants : 

Fahasivy, eau 

Ombiasy, sorcier 

Haza, Nourriture 

Zanahary, divinit{ 

Solotana, Ancêtres 

Sidy, jeune personne 

Safary, chemin 

l'rano, maison 

On remarque que certains de ces noms é,sotériques ont 

plusieurs significations ; c'est d'après ce tavleau inva-

riable que le devin trouve la solution à tous les problèmes 

qu'on lui pose. 

Prenons l'exemple d'un consultant venu pour une 

maladie. 

Avant de commencer, le devin place sur la natte des 
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Il prend les graJi.nes, les caresse,j,{, puis, entrant 

presque en transes se met à crier: "lève-toi, lève-toi, 

lt)ve-toi ••• ". Grand oracle qui ne te couches pas, grand 

oracle qui ne dors pas, et entends les choses dites par 

la divinit( moi, je découvre le sens de tes paroles. 

Or le motif qui me fait t'exciter pour que tu te 

l ~ __ eves, c'est que l'enfant de la personne ici pr[,sente est 

r,;ravement malade. Quelle est la cause de cette maladie ? 

Est-ce une maladie qui vient de toi, 6 divinit(, alors 

dis-le. Vient-elle de la mauvaise odeur des morts ?(1), 

îais-le connaitre 1 

Si ce n'ftait pas cela, mais plut6t le petit mor-

ceau de bois du sortilège:. plac,' par quelqu'un, eh ! bien, 

d[clare le ! Ou bien encore si l'on doit incriminer les 

esprits des df.f'richés, des rizières, parle ••• Enfin, si 

ce n'est pas l'une de ces causes, mais une autre, qu'est-ce 
,, 

donc qui produit cette maladie? (2) 

Après ces invocations au sikidy lui4mAme, qui est 

personnifié-, le devin prend au hasard une pâigné-e de 

graines qu'il pose qur la natte ; rie ce petit tas, il va 

éliminer deux par deux les graines en ne gardant en fin de 

compte que la ou les deux dernières restantes. Si par 

exemple le devin prend quatorze graines, il enlève 6 fois 

deux graines &t il lui en reste deux. 

La ou les dernières restantes forment la première 

figure. Cette op( ration est recommenc(,e pour les ser>t autres 

figures de la premiôre rangée et pour les huit figures de la 

deuxi~me rang(e parallèle. 

(1) Anciens mtcontents d'itre d{laissés peuvent être cause 
des maladies. 

(~) Extrait de Cotte page BJ-84. 
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Il commence alors la lectur9, l'interprftation 

proprement dite, par les f'igures de cl eux graii.nes et par 

la plus :faible dG 1 ' 16. a 

Exemple 

1 " J 
1 5 6 7 8 - 'i 

0 00 0 00 0 0 00 00 

9 10 11 1'"' ,. 13 1 l1 15 16 

0 00 0 00 0 0 0 00 

Dans cet exemple, il commencera par la deuxième 

figure, continuera par la quatri~me, etc ••• P•is, il 

lrra les :figures simples ; toujours de la même :façon. 

L'oracle reste muet lorsque le total des :figures simples 

et celui des doubles est ~gal. Le devin doit alors reoom-

111encer. 

Pour rfsoudre l'f'nigme, le mpisikidy doit bien sûr 

possé,der mentalement 1 'ordre rigoureux et la signification 

des figures donnfes par le tableau ci-dessus. 

Lorsque la cause du mal est dfcouverte, le devin 

indique le rem0de à son consultant ; le plus souvent, il 

consiste en 1 'achat d •un ody accompag;ni, des :fady adapt( s 

à son cas, ou en un sacrifice à accomplir. 

La plupart des auteurs estiment que Je sikidy est 

d'origine ar~be (schikel, ). Les autochtones 

poss(daient ctijà le sikidy avant l'arriv~e des arabes. 

}tais certains noms sont à rapprocher de l'arabe. On a 

voulu l'identifier â ~ 'arabe schr (charme, incantation) 

et i Sihkel (figure). Ces mots sont assez loin du sikidy 

par leur sens. Sikidy ne signifie ni :figure ni charme, 

mais consultation magique. Le nom arabe du sikidy est 

Khatt ( ) "tracé sur le sable". Ce mot existe en 
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malgache, Katra c'est un jeu qui a le même principe 

que le sikidy. 

Razaîintsalama affirme que "les multiples rôles 

qu'ont rempli~ les devins malgaches ou mpisikidy, les 

rapprochent singulière'1'!ent des "Siddas" indiens (1). 

Le mot sikidy serait le mot sanscrit siddi auquBl on a 

lajoutf le prrîix~ de remplacement ki. 

VI - Monoth~isme 1 polyth[isme 1 ou f~tichisme? 

En r0sumr, comment peut-on classer la religion 

Betsimisaraka parm~ les autres religions? 

Les Betsimisaraka invoquent toujours et en premier, 

Zanahary le dieu crfateur. 

Cette pensée de l'existence d'un dieu suprême 

traverse tout le paganisme africain notamment ; par exemple 

les ~angs au Gabon ont un Dieu supérieur, Mzame. Mais 
•' 

il e~t dflaissf, car étant essentiellement bon, il n'ef-

fraie personne ; ainsi, il n'a aucun culte organisé, bien 

qu•on parle beaucoup de lui. Vu son floignement, sa place 

a étf prise par des divinités plus imm~diates, plus sen-

sibles aux hommes. 

Ainsi la réligion des Betsimisaraka peut être consi-

d0rf.e comme une tr~s ancienne religion monothf iste, s' <)tant 

:a.nnext peu à peu un polythé-isme larvf, dont le culte des 

Ancftres, tr~s important, est une ex~ension en effet, 

cette religion repose essentiellement sur les Ancêtres, 

qui sont considérf'S un peu comme des Dieux. Il est diffi-

cile de parler de monothéisme ou de polytfl,isme "monoth[·isme 

au fond et prédominance du fétichisme de la forme, voilà 

ce me semble la religion à Madagascar". (T.P. Abinal et 

de La Vaissière "Vingt ans à Madagascar" Paris 1885). 

(1) Opus Cité p JO. 
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Rien n'est considéré comme naturel, de tout ce qui 

se passe de la naissance à la mort, dans le ciel et sur la 

terre. Des esprits sont les puissances mystirieuges qui 

sont la cause de tous les f~~nements toute la vie se 

passe à les combattre ou à se les rendre favorables. Ces 

esprits résident dan• la nature cette conception nes 

choses aboutit au naturisme. Ce culte de la nature (culte 

des pierres sacrées, des arbres sacrfs . . . ) ' ' mene a l'ani-

misme, car il prête une âme, un esprit aux choses. Tout 

est habitf par une puissance bienfaisante ou malfaisante. 

Ces forces considérfes comme des êtres vivants, 

personnifiées, doivent être captées pour les utiliser en-

suite i divers fins, nocives ou bienfaisantes par l'inter-

mfdiaire de la magie. 

Ainsi l'animisme engendre le fttichisme. Le fétiche 

est différent de l'idole sa puissance réside en lui-mêm~ 

et elle est limit~e elle est adapt[e â des cas sp~cifi-

ques, il conquiert sa force grace aux cfrfmonies du devin. 

Le f[tichisme tient beaucoup de place dans la vie du 

Betsimisaraka comme chez de nombrenx peuples aîricains. 

Ce fftichisme dans lequel onea souvent enfermf la religion 

ne la reprfsente que par l'aspect extfrieur, n'en est 

qu'une d/formation. On a vu l'existence d'un dieu supt-

rieur, au-dessus des autres divinitfs 0u esprits de la 

nature et des pratiques du f~tichis~e. 

La religion Be-l:simisaraka est dans 1 1 ensemble la 

m&me que celle des au~res tribus malgaches avec bien sOr 

des difffrences de d[tails et de noms. On peut la comparer 

[galement aux religions d'Afrique Noire. 

La civilisation de la socibtf Betsimisaraka est 

essentiellement religieuse. 

C'est uae religion essentiellement sociale où les 



Ancgtrcs jouent un grand rôle. 

Les rites unissent les individus au sein de la vie 

sociale même. Ainsi, illes formes ayant une action mécanique 

s•ftabliasent ; Ja croyance en la vertu de la c{rimonie 

s'affirm~. C'est alors une religion assez fatiliste. 

Des lois et des interdits r~glent les relations des 

hommes entre eux et avec les divinit,s, et organisent la 

tribu sur des donntes religieuses qui r,ermettent à la 

tradition d'exercer une influence, d'ordonner les rapports 

familiaux et inter-familiaux, de prfciser la façon de 

vivre de la naissance à la mort. 

La 'tiviiisation" rompt ses traditions sf·culaires 

des ~a~illes ~ais sans les remplacer. Elle d~truit ce qui 

fait la force rle cette soci~tf, ce qui constitu0 ses lois 

et permet son organisation. 

La "civilisation" d~agrè,ge la socié.t/. sans pro

t~ger l'individu contre lui-m~me ou contre l~s autres. 
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Chapitre II COUTUMES ET INCIDENCES RELIGIEUSES 

SUR LA VIE SOCIALE 

I - "Fady" 

1) Vari{tf et spfcificit~ ~Ps interdits : ------------------------------------
La crainte et le respect du surnaturel se traduisent 

par des interdits ("f'ady") auxquels doivent obfir les 

Betsimisaraka. 

Le fady est un interdit d'ordre religieux, un tabou. 

Il existe une grande diversit: de fady. Toutes aies 

activi tts de la vie quotidiennè, sont rf,gl[,es par ces 

interdits. ~ar exemple, le mardi et le jertdi, les Iletsi-

misaraka ne travaillent pas ; ces jours fady sont rl'ailleurs 

respectfs dans toute l~ile. 

Il existe des interdits alimentaires, il est difendu 

de manger des fcrevisseH ou de la viande d'un boeuf sans 

corne ou ayant une tâche blanche sur le front, ou encore 

de la viande de sanglier,de porc. De même, le mercredi~ 

il pe~t &tre interdit de faire entrer ou sortir de l'ar~ent 

dans la maison. 

Certains mots ne peuvent jtre prononcfs. Les 

exemples pourraient être infinis, car les fady sont trüs 

nombreux, difffrents, adapt~s i chaque cas, i chaque 

:famille. N'import quoi peut devenir l'objet d'un interdit. 

On emploie géntralement le terme "îady", mais il faut 

discerner deux sortes d'interdits : les interdits ancestraux, 

mes "Sa~dra~a" et les interdits liés à la consultation du 

sikidy, les "f'ady" proprement dits. 



l, 

Le sandrana renvoi/ à un Ancêtre qui l'a t,dicté 

et toute sa descendance y est assujettie ; un père avant 

~e mourir, par exemple, peut aussi crfer un sandrana. 

Les uns sont jndifféremrnent communs à tous ~es membres du 

lignage et chi'\que unit( f'amilia.!e possède les siens. 

A 1 1 occasion d'un mari~ge, les sandrana des ('eux 

familles sont fnumfr~s. Leurs interdits respectifs sont 

ajout(s les enfants qui vivent avec leurs parents 

obéissent aux interdits paternels et maternels jusqu'à 

leur mariage o~ ils ne conservent que ceux du groupe 

paternel. 

Le sandrana est l'ordre d'un Ancltre et les des-

cendants n'ont qu'à ob~ir. Souvent, il est justifi( par 

un rfcit dans lequel on assiste à la naissance.(1). Par 

exemple, la viande de poulet est interdite pour ceux 

qui se rendent au travail dnns certaines régions. L'ex-

plication est d'ordre ancestrale : ·· le même jour, deux 

frères demand~rent au Fokonolona une aide des autres vil-

lageois. L'un des frères tua un boeuf pour restaurer 

ceux qui l'aideraient, l'autre abattit seulement des 

poules et n'eut aucun volontaire. Il maudit alors tous 

ceux qui mangera~ de la viande de poulet avant d'aller 
,, 

aux champs. 

Un fady est un produit du sikidy il est un des 

( lfments de la thtrape-utique conseillé,e par le mpisikidy, 

ils accompagnent les c•dy. 

Les f'ady sont temporaires ; quand un malade ~u(rit, 

le ou les interdits tdictfs A cette occasion sont lev[s, 

( 1) Chavanes Opus Citf page 8::•. 
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contrairement au sandr~na qui se transmet de gfnfration en 

gfnfration. Ils intfressent les membres du foyer conjugal 

f~n effet, sd un homme est malade, les interdits que lui 

(dicte le devint doivent être suivis pussi par sa femme 

et ses enfants. Mais, dans le cadre c'!u sandrana, tous les 

descendants du même ancêtre doivent le suivre. 

La transgression d'un de ces interdits, îady ou 

sei.ndrana entra1ne une sanction sur le vf,ri:table coupable 

ou sur un des membres de son groupe familial ou de son 

foyer. Une maladie ou n'importe quel incident ou malheur, 

sont to11jours interprètfs comme provenant de la trans

gression d'un interdit. L'Ancêtre irrit{, punit ses 

descende.nts. Il. faut absolument retrouver par l' intcr

m[diaire du *ikidy (et même, à prlsent du Tromba) 

l'interdit viol(, l'Ancêtre en col~re ; une c[rfmonie 

de rfparation est organis~e o~ tous les membres concernfs 

sont rf.unis. 

La transgression d'tj.n interdit fait ri'f'[rcnce 

dans l~s socift[s industrielles à la notion de culpabilit6 

individuelle, sanctionnée par un corps spécialisé, celui 

des juges, aboutissant à un châtiment individuel. 

Dans la soci~tf Betsimisaraka, la transtression 

d •un interdit par un individu entraine une responsabilité', 

collective ; l'a:'.'faire est examinte dans le cadre du 

~roupe cle parenté et ~boutit à une rf·paration collective. 

Les f'ady sont des défenècs d'ordre religieux, 

îormant dans un groupe ethnique la conscience èe l'indi-
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vidu et permettant au groupe de vivre avec des règles 

assurant Jlordre social. La grande loi du f'ady atteint toutes 

les personnes, règle leurs actions, dirige toute leur vie, 



les rapports entre les hommes. 

Elle explique de multiples détails {tranges pour 

des observateurs ;taangers. Les interdits sont le fruit 

d'une certaine culture, de la culture traditionnelle qui 

ee transmet par tradition orale. Les enfants sont initifs 

dès le plus jeune âge, l'emprise de cette tducation s'exerce 

tr~s vite sur eux. 

Le f'ady religieux, dans son essence, devient social 

en unissant ceux qui l'acceptent et voient en lui un 

îacteur de conservation. Par les interdits, les Betsimi

saraka rf.alise/leur unit{ qui se cr(e par et dans le 

dialogues avec les Ancêtres. 

II - La circoncision "My Laza" ou "Sambatra" 

Parmi les coutumes Betsimisaraka, la circoncision 

tient une grande place. Tous la pratiquent encore. Elle 

s'effectue pendant les mois d'hiver sauf en mai, grâce 

à l'aisance passagère apportée par la récolte de riz 

car cette c[rémonie entraine assez de frais. La date de 

la ctr.'.°monie est choisie par les familles du village. 

Seuls les enfants mlles sont circoncis. Dans la 

penste Betsimisaraka, comme malgache en général, un 

homme non circontis n'a pas de virilitf ce n'est pas 

un homme normal. Pour eux, le pr[puce est un ~lfment 

f'6minin et son abstraction a un caract~re surnaturel. 

C'est l'inauguration de la pub,rtb masculine. 

1) Les_prfparatifs 

D'(normes quantitfs de riz sont pil(es par les 

femmes, 

Les hommes choisissent un taureau parmi le troupeau 

de chaque famille ayant un enfant à circoncir@. 
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Les jeunes prrparent le vin de canne à sucre, une 

barrique par enfant. Les femmes nettoient le village et 

tissent desnattes de joncs pour les visiteurs. 

Puis les hommes von* chercher dans la forêt un 

gros arbre qu'iJXcreus~ 

tiendra le vin ôe canne 

c'est le "mojinga" qui con-

betsa-betsa. 

Certains fady entourent cette opfratiou. Si les 

hommes se blessent, cela portera malheur aux enfants il 

circoncire. 

Les femmes ne doivent pas entrer dans le bois 

pendant ce temps-là. 

De ~ême, les parents de enfants doivent garder la 

c~astet · conjugale d~s le jour od le moj,nga est creus[. 

Les villageois vont en chantant au-devant des hommes 

ramenant le mojinga; celui-ci est placé dans une case 

en face de celle o~ se fera la circoncision ; elle est 

interdite sauf aux parents des enfants ; considéré:e comme 

purs car ils observent la continence. 

Dans la plupart des ctr~monies religieuses, on 

retrouve ce souci de 1uret~ au moment o~ les rites s•accom-

plissent. Chaque geste ici a valeur de rite. 

Les parents couchent chacun à leur tour dans la 

case du mojinga; devant la porte, jouent continuellement 

des orchestres improvists, les gens danseat et chantent. 

Les hommes vont encore chercher dans la forêt le 

"Fisokina" ou "jiro", le symbole des Ancêtres dont j'ai 

d&jà parlé. On le place dans la case où aura lieu la cir-

concision. 

Ils rapportent aussi une branche d'arbre, choisie 

parmi les plus grands et vigoureux arbres, qu'ils placent 
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dans la case du mojinga c'est le porte bonheur des enfants, 
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le symbole de la force, de la vigueur. 

~fin, est amené: le 11volo-ohatra" ("volo" : bambou, 

et "ohatra" modèle, symbole) le bambou symbolique. 

Lu p2:re le plus honorable des enfant le coupe avec l'"antsy" 

(la hachette) pendant que la foule chante "Zaho-lehilahy, 

.. 
0 . . . je suis un homme courageux, ô •••"• 

l 1 erfor(: dans ses noeuds internes, comme la cruche 

familiale, le bambou est rempli d'eau de source très 

pure et placf dans la case du mojinga, elle servira à 

laver la plaie de la circoncision. Autrefois, c•ftait la 

reine qui bfnissait cette eau; chaque gouverneur en avait 

une r[serve et c'est A lui que les villageois en deman-

daient ; des guerriers devaient aller la chercher, ainsi 

Jes enfants deviendraient des hommes, des guerriers. 

Des combats ~taient m~me simulfs et les guerriers devaient 

emporter l'eau sous le harc~lement de fliches. Tout ici 

est symbolique. 

~) Arrivée des invités 

Le grand jour, indiquf par le devin co~me (t~n~ I'a-

vorable, les :invités cles villages voisins sont accueillis 

avec des chants ; des groupes vont a leur devant sur 

les chemins. 

nans le village, les femmes ont dfnouf leurs 

cheveux et mis leurs v~tements ~ l'envers, car ce jour 

est pour elles comme un second enfantement. 

Les invi ti' s of'f'rent une somme d'argent aux 1)arents 

des enfants a circoncire pour les b~nir, c'est le ''soron' 

afo". 

Lorsque les invitfs arrivent devant la case o~ se 

fera la circoncision, ils en font le tour en Gansant, puis 

entrent dans la case où se tiennent les parents seuls. 



Le chef de :famille, propri{,taire de la case parle 

le premier : ( 1) 

"Soyez hE,ureux. 

- Oui", r(pondent les invitf.s. 

- "comment allez-vous? En ce qui nous concer11e, 

cà va. Notre en:f'ant est un garçon, il est comme un 'boeuf 

aux cornes effilFes (c'est-~-dire : vigoureux). Or les 

\ncêtres ont dit "Aiguise,les cornes du boeuf, dresse 

le mojinga, pr(pare la boisson fermentfe, car on traitera 

l'enfant en homme viril.". 

"Et voici que vous arrivez, en cette circonstance, 

rf,pondant à notre invitation. C'est bien d'être venus. 

Comment allez-vous tous ? 11 

"Tout ce que vous dltes est bien, r!rondent Jes 

invit!s, que la divinit6 prolonge cette joie. Votre enfant 

est un garçon: boeuf aux cornes aiguisfes on ne :1ouvai t 

manquer au rendez-vous. Il sera fait suivant la parole des 

Ancêtres. Nous allons bien. Voici que nous arrivons à 

la fête." 

- Vous arrivez, c'est bien''. 

Alors les iJ1Vi t( s pr{•sentent leur offrande. La foule 

s'assied ensui te en cercle autour du taureau attachr'·. 

Un An&ien se l~ve et prend la parole (2) 

"On ne vous a pas convoqué pour rien, mes amis. 

On va circoncire ces enfant~ qui sont des m&~es. Le bois 

:fourchu a ses cornes e:f:filfs et vous le savez, il 

remplace nos anciens qui entendent prendre leur part de 

nôtre joie. 

Et voici le boeuf que l'on va immoler, je vous le 

pr{sente, s'il était .La :propriftf: de quelqu'un d'autre 
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que moi, qu'on le d6tache pour l'emmener : Je le remplacerai. 

(1) Cotte p 108 Opus Cit~ (2) Cotte p 109 Opus citf 
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Mais si, apr~s que nous l'aurons tuf et que nous aurons 

dansf, quelqu'un se disait son propriftaire, se prfsentant 

pour le rfclamer, qu'on l'arrtte et ligote ce prftendu 

proprif-taire qui n'est qu'un voleur. Enfin, voici la 

boisson ferment-'e. On ne la distribue pas pour occasionner 

des b~garres, mais pour égayer la fête. Si donc, il advient 

que quelqu'un se batte, ou<encore qu'il vole dans les 

cases en coupant les cloisons avec un objet tranchant, ou 

qu'il prenne la femme d'un autre, semblable à la rizière 

cpd ne produit que des {,pines, ne tirant de son coeur 

que de vieilles rancunes i vider ••• qu'on l'arrête, 

vous dis-je, c'est un fripon et nous l'attacherons ensemble". 

:-i1usieurs anciens rf.ponde11.t A ce discours. Tous 

assurent qu'ils deront sages. 

3) Sacrifice du taureau : 

Le taureau est alors tgorg[, la tête tournte vers 

l'Est, ,\ 1 'Est de sa tête, sur des feû.illes de ravenaJ a 

Ront dispos~s un bol de miel et an autre de bet.sa-betsa. 

Une natte est r.' serv0e C!.lX Ancêtre!"' qu:i sont invj t 's ~-

partager le repas. Le Tangalamena appelle alors Zanahary. 

mile et femelle, les ciivinit{s et tous les Anc~tres de 

chaque îamille ayant des enfants à circoncire, du côté 

des hommes et des femmes il leur offre le miel, la 

boisson et le boeuf ; il appelle ensuite les g(nies 

"C'est fait rour vous les Ancêtres, et maintenant, nous 

vous aJl,iellons vous a1;tres aussi les g(nies, soit ceux 

du Suf , soit ceux de l'Est, ceux qui sont dans l'eau et 

ceux qui L~bitent sur la terre, de tous les horizons de 

l'espace, en 11n Mot. Voici le boeuf et voici la boisson. 



96 

Invitez-vous les uns, los autres". (1) 

En prononçant ces paroles, le prêtre frappe avec 

son "bâton rouge" tantat le miel, tantat le betsa-betsa 

ou le boeuf. 

Ensuite les off'randes sont distribué·es aux assis-

tants. 

Les m~res des enfants à circoncire assistent au 

sacrifice avec leurs enfants sur leur dos. On leur met 

à chacune une cate de boeuf sur la tête les Betsimi-

saraka appellent cela "Loha-Rangitra" tête tranchante. 

Il a pour but d'écarter les mauvais génies. 

)) Rites de purification ~--------------------
Ces femmes se rendent en file, toujours dans les 

marnes conditons, l'enfant sur le dos et la c8telette sur 

la t~te, jusqu'3 un point d'eau. La foule les suit, 

batàant des mains. Les m~res se baignent les pieds, puis 

retournent au village. Mais sur le chemin du retolh-, 

des sagaies s'abattent dans leur direction, visant plus 

spf·cialcment les c8telettes. La fouJ0 :,rend 1 cnr d:' fense 

et repousse les assaillants. Cette scène a pour but de 

faire fuir la crainte, la peur pour quo les enfants 

deviennent des hommes courageux. 

f'ix personnes J•Our chaque enfant à circoncire sont 

choisies pour être tabous ; elles sont tenues ù la conti-

nence jusqu•A ln fin de la cfr(monie. Une case est affcctfe 

ù chaque grou1,e, ils ne doivent pas en sortir. L'homme 

qui va circoncire les enfants est aussi tabou, il est 

enf'erm( dans une case sf,parf.e, il a son pro::,re cuisinier 

et a droit a ln jambe du boeuf. 

(1) Cotte Opus Cité p 111. 
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5) La circoncision: 

Le matin, à l'aube, l'op(·rateur entre dans la grande 

case rfservée à la circoncision. Un mortier à riz plein 

d'eau est dispos! du c5t~ Est. La porte de la case est 

ferm(e avec une toile de raphia car les enfants ne doivent 

pas ltrc vus. L'oncle maternel de chacun des enfant8 

entrent <lans la case, celui-ci devra en effet avaler, 

sans le mAcher, la prlpuce de son neveu. Les m;res, 

portant leurs enfants sur le dos, vont encore i la 

rivière pour les plonger jusqu'aux reins, rite de 

purification et prfcaution d 1 aseptie. Le bambou creux 

Volo-ohatra est rempli d'eau. Elles retournent au vilJage, 

toujours suivies de la foule chantant et ~ont 6 fois le 

tour de la case o~ se fera la circoncision comme elles 

l'avaient dfjà fait avant de partir. 

Enfin, un homme pren~ l'un apr~s l'autre les 

anfants, lesl ligote dans des linges et les passe à 

l'op~rateur dans la case. 

L'eau du Volo-ohatra sert pour l'aseptie et le 

reste est r[pandu en aspersion sur tous lss assistants. 

L'op(rateur reçoit une somme d'argent pour chaque 

enfant circoncis. 

La betsa-betsa est distribute ; et sur une des 

cornes du jiro est enfil{e la t~te du boeuf sacrifj_'. 

III - Coutumes îun{raires 

Après la mort, dans la case du df.funt, quatre 

personnes Agfes,du mime sexe At du m~me lignage que lui, 

lavent son corrs et l'enveloppent dans un grand tissu 

blanc, la t~te tournée vers l'Est il ne sera plus touché 
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jusqu'au lendemain. Lez quatre personnes ayant touchÉ: le 

~!ort se la.vent rituellement dans une eau mise dans un 

mortier~ ri7 o~ ont mac6rfs des v(g[taux. Tous les objets 

ayant !tf en contact avec lui sont d[truits (les aiguilles 

pour coudre le linceul, la natte sur laquelle il est 

.'tPn011 sera jetée ••• ). 

Dès ce moment, les hommes ot ~es femmes du feldtra 

ch.1 (~' :fnnt se s ~parent jusqu'au lendemDin ; les femmes 

restent autour (!_1t corps en chantant et se :'. ê.mentant 

elles ont les cheveux dinou{s et sont v~tuos du vltement 

traditionnel. 

Les hommes, ~Jortant I eux des hnhi ts euror,{ens, 

se rendr.nt dans Jn cnse du plus 
... , 
ag, du ~roupe îamilial, 

pour :recevoir ] es è/ lf gations vi~ -~ a:,,:':'r,ises I i:! s se }'lac:::nt 

par âge et par branche. Les plus jeunes vont annoncer le 

~(c~s dans les autres villages. 

Un anc:i.cn doit se rendre au bureau (;u canton rour 

payer le droit~ la cfrbmonie (1000 FMG : :o F) et le droit 

(
1 C sacrifice (Goo Fî·iG par boeuf : 1: F). 

Les d(]'~atinn~ viJlageojses sont d(sign(es par 

les anciens rfunis sous la pr[~idence du Tangalamena. 

Un~ cotisation est rn.~ser,blf,e selon une fo:.".'"mule rituelle, 

les fils mar_i:s 1•ortent leur }:"rtrt ,'; leur père celui-ci 

en y joignant la sienne, se rend chez son ascendant ••• 

1.P rrê·trc rassf:r:,b1~' illc-."'. cot:lFo:ëtti.ons f.,1 vil 1 age, c:n. -invo-

1·ortent tous èes vêtemen+e: européens. 

En arrivant au village du d~funt, les d[:l(gations se 

rendent dans la case où sont r,-:·nnii_. 1 es hommes du lignage en 

deuil, et offrent leurs cotisations. 

Une case du village est r( serv' e ~ cl:ar:_ue délf gation, 
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choisje selon la position r~elle du village, reprfsentée 

au niveau rtgional. 

L'organisation du foyer est recréée avec le par-

tage sexuel des tâcheF.. Les femmes vont chercher. l'eau, 

les ho:nmes le bois et balayent. LP.~ :oi.nciens djscutent 

c·+. donnent des ordres, assis .~ J'm,r·'c '~st. Tradition-

nellement, le repas dcii t se faire 011 coMrnu:r.. !''.aie 

actl·.cllement soule subsiste la di:o;;trihutio11 de riz et 

Le ri~ defltiné à ce repas est pilonnf suivant un 

ri te imrm.!ablc avec trois piJons 'lfü' mortier, c:inq 

femmes se relaient par rotation dans Je sens inverse des 

aiguilles d'une montre. 

Le ou .1es bon1i s sont ;·ris dnns 1 e trour1 enu 0p 2 n 

famille du ~:funt. Ils sont lachfs cians le viJlage 

t Prrnss/,, ~ <!P hoPn:fs .sont n_..;tn.ch 's .~ 1111. poteau ; tous 

SC) r(unisf'.c·nt .:-nt.our ne lui, 11 ~ nncieni; au premier rang. 

Le c ore Je rE0 const i t1lE les rosit j ons t~.' o 0 ra1i1driues des 

cl(.] f.gotions villagE:oises, c'est 1' 11 ,\.mbolamena", annonce 

o:tfici<>} le àe ] n mort 

"X est mort, nous sommes rfunis pour I')leurer X ; 

je vous rcmorcie d'5tre là, gens de ••• (liste des vil-

lages qui ont envoy! une délf:gation). Nous sommes rfunis 

pour pleurer~. Jui doru1er ce qui lui appartient. Nous 

Jui ofîr ;')ns ci:"'· t c dn:ne-j eanne c1e vin de canne; voie i 

aussi ce boeuf, il est petit. Voici cette dame-jeanne de 

vin, elle est petite. ~ais qu'on la boive en paix, que 

ce soit en paix que l'on mange ce bocuî. Cn vous a fait 

venir pour pleurer, non pour vous rfjouir. 



10ù 

Vous allez pass~r la nuit ici. Que ceux qui 

vet.1 e1d. danser, dansent ; mais qu'ils dansent devant tout 

s'ils veulent se cacher dans les caffiers, on 

va les traiter Ce ce dont je me re~ude i prononcer le 

nom ("sorcier"). On vous a convoqufs pour pleurer, nou.s 

vous supplions de ne pas profiter de cette réunion pour 

vous battre, pour vous disputer. Vous ~tes ld, restez 

clone jtlsqu•Z. demain matin". 

Pour ch~cun des boeufs~ tuer, le porte parol~ 

"voilà ce boeuf, il n'est T)as encore tu::, que son 

propri&taire s'il existe se montre ; il n'a pas encore 

(-t(, tué-. Vous voyez qu'il est noir, 11n' il a une tache 

blanche sur le front (pour chaque bocu~, sa carnctfristique 

est ?rfcia~e); s'il ap~artiGnt A ouelqu'un, d,tes-10 1 qinsi 

(vitera-t-on .'..c n.'sorère 3,pr,~s l;oi c'rfmonie." 

Les hoc11f's sont tu.' s sans r:L tn-;l; ils ne sont P!\S 

offerls tlUX Anc~tr~s. 

distribufe d tous 

1 (; s ,1. ., s -i .s t an t ::; e 1 L:: cl Oit a t r e C 1.,:,] te t San S Se 1 t ni 

~~ei.C::m:t <: .. :..:: le ri7 et lo Yiandc cuisent, des 

1 ut tes s 'orga:.1~ '3ent devant la case où se trouve le mort 

c:-;acun des villnp:os constituent une (qui1,e ; chaque 

combattant ~~ante un blton devant lui celui qui veut 

lE, d( f Jer, arrache le b&ton. Une tquipe est prc,c1an1t.'-e 

victori 0 use ~ar 1 1 dddition des victoires individuelles. 

Apri'·s ces Inttes, le repas est t•ris toujours 

devant la maiso:n m,.).t' b.!al.t·e. Plus at.: Sud, il est consomm{, 

dans la Tranobe, grande case où est _;::;lncf lA :i~.::-1-t, ainsi 

que la veill ,'·e. Ch,~.que d~li,gation mange le repas qu'elle 

a prfparé à la tomb{e du jour. 



La famille du d0f'unt ne participe pas à ce repas. 

Ensuite, pour la veillfe, les invités ne sont plus 

diepos(s selon leur appartenance villageoise, mais sont 

divisfs on troiA cat(gories. 

Les anciens situ(s à 1 1 .Cst, les adultes masculins 

nu !=h1ci, et de gauche à droite 1,ar âge df croissant ; les 
,, 

jeunes de moins de trente ans forment souvent actuellement 

un groupe à port les femmes, enfin, situfes au Nord, 

suivant leur ât;ü, par ordre d(croissant du Nord à l'vuest. 

On retrouve les positions traditionnelles du foyer. 

La veillée se df·roule devant ou dans la case 

mortuaire et comprend des danses et des joutes verbales. 

Les rytht'1~5 europfens et J a îaçon de danser par 

couple ont rempJac( les danse~ tradiiionnellcs. Se sont 

les hommes et femmes te moins de trente ans ~11i dansent. 

Un certain nombre d'interdits, tel celui de se 

cacher rour danser ou de faire allusion aux actes sexuels, 

illustrent le respect et la crainte de la mort. Pris en 

flagrant ~(lit ~e ~an~uement A ces rrescriptions, toute 

pP.rs0nn~ r;cr:tit c'Jn!li:' 'r;,c comme sorcier ou "mpamosa:vy", 

jeteur de mauvais sorts. 

La joute verbale: est une sorte de concour::; E-!'.,tr~ 

grou~es d'hommes de difflrents Ages. 

L'un d'eux pose une question, une sorte de devinette 

ou de ;robl~mP et un &utre do~t en ~onncr la rfponse si 

le g:t"oll1'e &dvE r~"0 ne trouve pas, il doit l ui-r.1ê:,,e ",oser 

un problème. Voici nn exemple 
1

): "Un oiseau veut boire 

il a trouv[ de l'eau dans 101 trou rrof0nd, il veut l'eau 

mais ne peut 1 'a ttc indre. Qu3 1~cra-t-il pour avoir 1 1 eau ? " 

Voici la rlponse ; "il va chercher des cailloux, 

101 



102 

rempJit le trou, l'eau monte et l'oiseau boit". 

Alnsi, toute la nuit, les danses et les discussions 

se .succ,~dent le vin de canne, le caf[, sont fournis par 

la famille du mort. 

A l'aube, les groupes SC' rass~;;1blcnt devant 1R 

maison nortunirc ; ils ont chan~( ~e v~tements et portent 

maintenant des habits traditionnels. 

La ramille du mort sort de La case ou (tait le 

corps, meis reste s(par:e des autres villa~eois. 

Alors se d(ro,JJe le ri~·.e du ''Eohilovn" 

"l'h'ritage nou.' 11 • 

Sur une natt0, devant la irnison dn r:,ort, sont assiR 

deux hommes qui sont les plus proclws ;-::,urcnts et ses 

ht·ritiers, c'rncun d'eux est accom1)agn: d'un Ancien qui 

h(ritje:::--s et ]eurs reflponsables cnlles des quatre anciens 

ou 

Le pr~tre du villag~ du mort dit~: 

"Peup1 ,,. , nous montrons li. tous que ces deux-1.'i vont 

ht•ri ter de X devant ces quatre tfmotins, devant noua tous 

qui sommes 1~, ~ partir de ce jour, tout ce qui ~tait~ A, 

La dfpouille eBt ensuite sortie de la casa les 

membres de s;, Lu->1ille tournent 6 fois autotir, puis retourn,~nt 

dans la mnison ~our p~eurer tandis ~ue le corps c~t ~ttcch( 

sur un brancard fait de deux bAmbous. 

Le corti\ge se f'orme, en tête Ia famille du mort, 

toujours hommes et femmes sf.par:s, suivis par les invit[s, 

eux aussi divisé·s. Ils f'ont trois ou quatre fc_.;_s le '. n\;1-- du 

village, puis se dirigent vers le tombeau dans la rorAt. 

1) A L, 1-1 A B. é . a p" s. c.:., ~ . 



Le long du trajet, le cadavre est insultb, balane[ 

à droite, à gauche, on le laisse m~me tomber, au milieu 

des cris, de chants, dont les paroles ont des rapports 

avec les parties g(nitales ou l'accou~lement. Toute 

cette mise en sc~ve ~ pour but de faire oublier a~ 

mort le chemin du village afin qu'il ne revienne pas 

tro·..!vler 11' "!:)a ix. 

TJne fois arriv{ s prÈ.::s c1u tombeau, les hommes et 

les femmes se mêlent, le cadavre est inhumî. Le prêtre 

Tangalamena du village du Mort, sor bâton rouge à lA. 

mAin a• a<lr~sse aux morts du toMl:>eau9 "Ecartez-vous L; 

les morts qui avez c'•ang[ de :·eau et- l1Ui ête~, devenus 

les Zanahary de ces ]jeux ' ()il .<~nn t_ ., ,, -~ tonhf' nux. ne 

savons pas si 'lm. to.1 '1 <n0m dn r10.'!."'i) cf'i: r,1ort de j;nrt lc1 

volont[ de Zanal·.ary, ou si que] qu 1 t!n est res1-;onsable dP sa 
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mort. Toi, si tu es mort ensorcel(, no connait pns de 1ep6s 

avant que cc:: ui LjL<i t:.f,t rt::s1,onsable do ta mort·• ne vienne 

te rcjoindr<'. Tuc-le, ne le lnisse J'as voir le soleil 

atteinfrc Je 7'nith de ce jour. Si ta mort n'a pas {t( 

provoqu(e ·par quelqu'un, alors ne vient pas nous tourmenter, 

mais sois rour nous q11i sommes ici, une sorte de bienfait 1:. 

Cette c/rémonie funf,rairc rtunit essentd.ellement 

lP,s paysans Detsimisaraka. En effet, les fonctionnaires et 

les commerçants consid[r&s comme dns !,trangers., 

s'ils sont malgnches sont tenus i l'(cart. 

Les fonctionnaires se pr(senteat dans l'après-midi 

du 1 cr jour. Leur porte-parole, 1 e chef du canton, 1·c.1ï1C t un 

don mon{taire et ils reçoivent une part du boeuf. Maiè à 

aucun ~oment, jls ne se m~lent aux villageois. Ils ne par-

ticipent ni au repas, ni i la suite da la c:r:monie. A la 

veillé,e, ils restent dans une case, entee eux, buvan.: <lu. 
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caf(,, de 1 'alcool, et jouant à dee jeux. 

Tous retournent alors au village, en silence cette 

fois-ci. 

Sur le chemin, ils se lavent les mains, les pieds, 

le visage, rituellement en silence. ~uis, devant la case 

o~ ftait le mort, le pr~tre du vill&sc ~ait une marque 

blanche sur le îrent de chacun av PC dtJ 1~aolin, en pronon-

~ant ces paroles "que Zenehnry fnssP <J.U 1il n'y ait 

plus de ~0rts, ou bien encore, il asperge les assistants 

3vec de l 1 eAU claire. 

- [ans le cas dé l'enterrement d'une fem~e m~ri{e, 

e t d e ] n v c i : l : , ' s r, , n s s o d ans .. c v i 11 n t~ c r1 r s on n "r :: 

1·uis e:;_le est transporté' e silencieusement dans son vil 1 age 

d'oririne où tout est rccommenc ot l0 ~en~~main, elle 

:?f.: eitse'rP '.iü. Les :fcn1rrc:-; mari-' r:-s ne son·:. pas enterrt es 

c1 ;1r,s · "' tombeau de lf: f'amilJ.c clc: ::.eur r;1ari, mais c~nns 

celui c'.e sa famille rl I origine. 

Lans ] c cns dé! 1."l mort d'un enfant, la cf:rfmonie 

est heaucoup plus simple et garde un caract~re familial. 

Les membres de la Camilla se rfunissent pour pleurer tandis 

que les autres membres du village leur apportent leurs 

condol ,' ances 0i- une obole. 

E,i ~-'c!1::a11i- n'a pas ét{ circâmcis, le pttit corps 

est enterrt sans c(rlmonie dans le cimetière des enfants. 

Le tombeau familial est rlserv: aux adultes ou adolescents 

entrts dans ln vie (circoncis). 
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·,) Analyse de la cérémonie -----------------------
La cfr6monie df.crite plus haut apparâtt comme une 

sui te d' ,'vènement s assez incohfrents. (iuelle analyse 

peut-on en faire? 

Il faut distinguer la premj.~rn journfe de l'enter-

r~ment et la veill(e fe l'enscvcliss~mcnt proprement dit. 

Lors de ]a première journ(e, la f'amille du mort 

reste iso1:,e, coupf·e èes invit'·s, (lui e1~x, sont sfparfs 

du mort. 

Ceux-ci se situent les uns par rApport aux autres 

à traver~ les cadres de l'organisatjon du village et du 

îoyer. 

,\vnnt 1 e repas, chaque r~i" 1: .r:nt :Lon rer,rf sente un0 

communautf vj ·; J agco:ise et la toi,or:rn1 hie rf gionaJe csi 

recr((e. C'est-ë1-dire que les r;roures villa,c;oois situ(s 

notar:1mcnt 1,01,:r J.es cnsi:~ o,.1i Jc,·.r sont attrjbu(es, l'empla-

ci·uJ 1<!S r}c lt1ttcs, ' ,. ! 'occasion de Jn mise~ 

Mort ôn hocui' C't au caurs clu rc,,n,,. 

C:haqu~ r~roupe est orFanist selon =.es rêlcs habituels, 

tradi ti.onnels .. ~OG mcmbrcFJ du îoy~~r conjugal les anciens, 

les hommes et les femm,~s ûnt chacun leur place et leur 

r<>le I'ropre. 

On :peut même remarquer une exagfration dans la rfcrf-

ation <;es rôins des personnages un peu comme dans une mise 

nn se, n~ t~,: âtrn · 0. i.::,rès le repas, pour la veill{e, les 

invitis ne se situent plus que par rapport aux trois cat~-

gories, Anciens, hommes, femmes. 

A.u cours de toute cette c,:r-:monie, les villageois ne 

se situent pas par rapport i leur appartenantc lignag~rn, 



mais en tant qu'individUt appartenant à un village, et se 

dffinissant selon leur sexe et leur âge. 

Ces gens de différents lignages peuvent communiquer 

entre eux grâce à la condition partagée par tous de subor

dination à un pouvoir qui leur est ftranger ; l'europ&

anisation de la cérémonie en est la marque. 

La première journ{)e, les vêtements sont europc'ens, 

les danses et les musiques aussi;au cours de la veillée, 

les mots français sont de bons tons. Il ne faut pas oublier 

le rôle de l'argent, signe de cette intrusion ftrangère. 

On ~ourrait cr•ire i une d{générescencë de la c(rf-

monie même ; en fait, tout a une signification l'euro-
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p~anisation est nécessaire à un moment précis de l'enterrement, 

elle disparait ensuite, le deuxième jour, les vêtements 

t.radi tionnels remplacent les européens. L•intrusion {,trangère 

dans l'aspect de la cf,r{·monie est le signe maté,riel de 

l'asservissement colonial et ntocolonial de ces communautés 

villageoises ; ainsi ils dépesPent leurs différences J.igna

gères qui les enfermaient dans des cadres familiaux. 

Le repas natamment, le partage d'une même nourriture 

cr(e cette communaut{.. 

La famille du mort ne participe pas à ce repas. l>endant 

toute cette journée, elle ne s'est nourrie que de riz. Elle 

reste à 1' t,cart, comme si la mort d'un des siens la 

rendait aussi morte. La c~r~monie de l'enterrement est consi

df,r/,e comme r{,giiatrice pour elle, elle consiste à lui 

redonner la vie. La famille reste isolée jusqu'à l'enseve

lissement proprement dit. Lors du cortège vers le tombeau, 

tous sont sfparfs, hommes, femmes; cet•e dualitl sexuelle 

est à rapprocher du contenu des chants À prédominance sexuelle. 



Ils jouent le raie com!.llémentaire de l'homme et de la 

femme, le cadavre représentant le produit de la dualitf 

sexuelle. La sc~ne de la procrfation est joufe ici, 

l'ensevelissement du corps en {tant l'aboutissement, 

l'accouchement. 

Si on interroge les partic:pants de ces fun'railles, 

ils considarent que le mort vit une seconde naissance. Le 

nort va devenir un Ancltre 

une nouvelle nnissnnce. Il existe en pffet une liaison 

entre L., .: ·ccnclit[ et la mort c~1.e7 :,~ ' .. ,, .. r1~: ,,euples, de 

même che?. les J:erina, les femmes st'riles, ·pendant Je, ct:'ré+ 

"10nie du retournement des morts, qi.ü n'existe ;.,ns clH~7 Jes 

BetsimjsnrAkn, s'arrachent les morcca~x fe Ja natte o~ a 

partagfe par tous, en est l'aboutissement. ~Ile rermet 

ln corn"lunication f'·ntrf' tous le.s :ctss:;st,H1ts iti,anrcrs 

J es ElH, aux ,\,.,iTPE r'c l art l(n;:,- app,trtl'll,ïnce lignagère. 

Le Ind s l I j nc1 i' pcndanc e, .'.. ',H'mini.~ t:ra t ion Mal ,':".:ache 

tente de contrôJ er 1cf coutumc.f;, ctrtmon:i elles c~es villa

geois. La chn<~ c'e l'cntcrremeni c!":t I:1.'.'l}t-fc. \uparavant, 

il pouvait dur e.r I lusicurs jonrs de suite. Ils r,r( tcxtent 

les di'pcnsc.; occ.::.::;ionr1( es :r11u· J "'5 funtrailles ; ainsi 

l'argent cono~is(e servira~ vayer l'impôt. N'oublions 

pas que les Detsimisaraka doivent 1)ayer une taxe pour 
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cf lfhrer un (,r, c·rrcmcnt apr,~s en avoir obtenu 1 1 autorisât ion 

cc]Jt.-ci 'in:n~- '.:Ïonn.fe en fonction c:c .::.2 sjtuatjor, :îiscale 

du vi:i.lage. 

L I administration vient aussi transforraf::;: le contenu 

de l 'entert·ement traditionnel. Les danses, leR cortèges 

bnuyants sont bannis au nom de la 11 civilisation" rd: du 

"christianisme" qui n'envisage pas les funéra:il1es de c?tte 

façon. 
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;) Ehterrement différent ---------------------
On peut discerner certaines difffrences rlgionales 

dans les modes de ~unfrailles. Dans le nord du territoire 

Betsimisaraka, le mort est t~ansportf au cimeti~re, est 

enterr(, enroul.' dans un lamba, sans cercueil; quelques 

p irp.t~ts plant ( s en terre 1 f g1'r0men t inc.:.: in,' s comme pour 

former une charpente cle toit ·i ndir11e- 1 'er,placcment. 

La t~te est marqu[e par un nrbre sacr(. Au bout 

de un 011 rleux vns, on procnde t l' j n"huma tion dt fi:ni t i V(.;. 

Cette fois-c:i., Je corps ou plutôt cc qui en reste est 

re~is d~ns un morceau d'ftoffe de rnbane et plac( dans 

un cercueil i_)ost sur deux poutres transversales lui 

[vitant le contact avec le sol hu~id~. 

ses restes seront mis dans le Même cercueil, sauf' si 

ll exist(', ,'.n ,·ays .:Jctsi"'lisnraka, cieux modes d'in-

humation, des sépultures isolfcs, nbrittes ou non, et 

des v( ri tabler: ci;,cti,'-res en forêts. Chez les Betsimi soraka 

du Nord, se voient aussi, mais plus rarement, des cercueils 

isolfs, disposfs scr des rochers au bord de la ~er, 1 es 

cercueils isoJ ~ nn for8t sont plus rrfquents. 

nns :,• f'oî·êt ::ittorale, près èe Foulpointe, :~eb 

sfpultures sont individuelles, sans pierre l'emplacement 

est signal[ par une palissade de piquets pointus. 

Dans le Mime district de Nananara, jusque dans la 



r~gion de Mahela existent, cach(s dans la for~t de vfri

tables cimetières ("Alamomoka"). 
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Les cercueils sont posfs sur le sol, sans protection, 

la tête à l'Est, direction favorable. Des arbres sacrfs 

sf,parent les groupes de cercu(,ils appartenant à des familles 

difffrentes. Devant eux sont dc'posls des objets de la vie 

familière des défunts. 

L~s cercueils sont formfs de deux parties de bois 

massif la partie inf6rieure rectangulaire est creus6e 

sur une profond~ur de trente à quarante centimèrees. 

La partiG supfrieu:::-e, arrondie, est taill[e en deux 

pans inclinés avec une arlte mtdiane, comme un toit. 

Plns au sud, entre Mananara, et Tamatave, les 

séspultures s'abritent en gtnfral sous des sortes de hangars, 

elles sont collective~ et les corps s'y empilent au nombre 

parfois d'une centaine. 

Une toiture en bambous é,crasée, assez basse, repose 

sur un échafaudage de grosses poutres ; elle a gfnfralement 

•ix matres de long sur tro•s matres cinquante de large, au 

centre ont f.t( creusf,es deux fosses, une pour les hommes, 

l'autre pour les femmes ; elles ont les parois et le fonfl 

garni de planches ; le~ corps sont entass~s a l'intfrieur 

sans cer.:..ueil, envelopp:s seulement dans un Iambe ; la tête 

tourné c vers le Nord, elle pcn:t l'être aussi vers 1 1 Est. 

Chez. les Betsimisaraka, le nord et 1 'Est sont les deux 

orientations îavorablE!S et sont employf,es indifffreMment 

pour l'orientation des corps. Parfois un riche se fait 

faire un cercueil isolf. Devant les îoiies communes s•en

tasaent des objets aynnt appartenus aux morts. 

On trouve fgal~ment des tombeaux diff~rents, 
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inîlucncfs par la coutume Merina, appartenant à des riches 

Betsimisaraka. Une construction de pierres cimentfes 

surmontent le caveau soutQrrain, d'all{es de pierres 

il sera surmont: d'une croix si le dé·îunt f tait chrétien. 

Ainsi, l'influence extfrieure transforme la coutume locaJe. 

Il existe aussi des sf-pultnnes abrit'es, mais avec èes 

cercuejls visibles. 

'.'.liez les Betsimisaraka d 1_1 •.,entre ou nnciens 

Detanimenp, et ,tu Sud, les tomb0s sans toi tPre s se rai:-, -

fient. t:n en trouve encore mi suc c'11 \'nt:)rcuu,-1 ry, sur le 

littoral 3Jles abritent des cercueils sur le sol, 

simplement s,' ;>ar,' s de la terre ~Jar une grosse poutre. 

1'nis ln p1upnrt du temr s, 1 c cuveau souterrain est 

Jes corps y sont c·1 1:;·s 1 a fosse l~~t 

ferm( e par cles 1,Janches de bois au-(lessns <lesr:uelles 

s ' t 1 2' v e une h ut te cl e t erre , av 0. c un c p i 0 r r 0 ·1 e v : 0 • P J. u r, 

to':lhcr soni- f':dtes r'"n petjt rn;.r 0t:r1drnnr:ulaire en rierrne, 

rcmr, 1 j de terre. 

Les ropulntion~ cln litt.oraI inhument leurs morts 

gfnfrnlcment ~n terrain dfcouvert, les tombes sont entourfes 

rl'une barri~re rie pieux pointus. 

A nsi, les s:pultures diff~rent sensiblement fu Nord 

au Sud du territoire BetsimisarakR. 

IV - ''Ts,U!O:anb,·-to'' ---=·--------

Si un Betsimisaraka meu:tt loin de son village, on 

lui rlève une '1Jierre debout" "TsangaMhato''. L0s Hava 

vont chercher les ossements de leurs morts, les B~tsimi-

saraka leur trigent une pierre. Pour marquer son ap;)arter..avce 
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au villar;e, et s'assurer de la bienveillance de cet ancien 

vis-à-vis de la communauté• on dresse une pierre en souvenir 

de lui. Comme le tombeau, la "pier~e de hovt" est un lieu 

où se tient J I âme de l 'And~tre elle f;l'l "trouve le plus 

souvent, plus ,·Jroche rh, village que le tombeau. Actuelle-

ment, les morts rfcents ou ancient, si leur tombeau 

est sur le territoire du v:iJJn["c,ont :'cur "pierre debout". 

::ais r•rimitivcrient, elles {tai(·nt , -1c.<s 1 cur c1cs ,vcns 

morts loin de c'.107 eux. L 1 {rection c:u Taa:11.~;ftt11hato, coï1;';1c 

J 'cntetTt!BHnli:, nonne ].ieu à u110 c r, 111o~ic, au cours de 

laquelle, 1 1 Ame du mort est rarru](n. La pierre est veillfe 

une nuit, commC' pour un mort c•ont le: corpft serait 1 ·r,' sent. 

ver:=: Jt. soir oin· Vf~i1ler :ia 1,icrrc. lin boeuf a (t/ Lu' 

df·funt, on sut"j,01,d an 1'1orceau d 1 ftoff'c blartche ("Tsenga") 

m1 co·;n Norc1-I:st, en adressant des rrières aux Ancêtres 

et en invjtnnt les ~Anes du mort J revenir au villAge. 

LA vcj~~ 'c funi~re se ~~sse en chantant, dansant, 

jouant j1lsqu'nu matin, comme pour un enterrt,ment. 

I,f, 1nni~.L, ! .. a pierre est ,,ort,'e comme un 1ë1ortî 

ju S(lU I i'l 1 t en0rn~ t choi Si t g[nr ral emPnt OÙ se tronven t d( jà 

"Tu es arrivé. Voici tn pierre ,; catr de ton esprit. 

C'est cela que tu dfsirais et te rendait triste. C~sse donc 

de lutter avec les vivants. Que chacun habite le s(jour ciui 

(1) R.P. Cotte Opus Cité Page 1,1. 
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lui est néterminé. Le Tsenga est accrodhf à la pierre. 



113 

~hapitre III LE TROMBA 

• I - Quest-ce gue le Tromba? 

1) L:é1îinition: 

Le tromba est un ph~nom~ne de possession, le retour 

de l'esprit d'un mort â l'intfrieur d'un vivant. Le terme 

Tromba d{signt-: à la fois la possession, la personne possc,d[ e 

et l'esprit qui possède. 

Le Tromba est une très ancienne coutume qui vient du 

pays Sakalava (1). Chea les Sakalava, la conqu~te Merina 

a entra!n{ un culte des rois Sakalava morts, rcvenBnt parmj 

les vivants. Le Trombe est le ji:rn. des relations imaginaires 

avec ces personnages. 

Lonc, g(nfralement les esprits du Tromba sont ceux 

de rois, rcinr ou miljtaires, pPrsonnages c(l~bres d'fpoque 

prfco1oniale toujours ; ce ne sont jamais des Betsimisarak~, 

mais 0es }.erj~a ou de~ Sakalava ou d'une autre tribu malgache. 

?arîois, ce sont des Êtres plus ou moins mythiques, dtsignés 

i:;ar un tE:rme va2;11é, pëir exe,nple un animal "Je grand oiseau 

Vorombe" Le nom exact de l'esprit est souvent connu, 

~ain de toute façon, ses traits caractfriel~ le sont. La 

personne possi'dée, homme ou plus souvent femme, reflète 

parfaitement le caractère, les sautes d'humeur de l'être 

r(incarnf, m~me si son histoire est inconnue. 

La f·ersor.nc prend même la voix de 1 1 être dont elle 

est possfdfe et parle le langage utilis, par lui du temps 

où il vivait. 

Le Tromba change donc de personnalit[. 

(1) Elle a toujours eu des adeptes, mais connait depuis 

1960 un regain très net. 
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Si l'esprit qui l'anime est celui d'une :femme, l'homme 

s'habillera en :femme au moment de la possession et vœce-

versa. 

~") Manifestation_ de_ l'esprit_;_ le _possédé_: 

G~nfralement, l'esprit appara!t pour la premi~re :fois 

dans un r~ve, au cours duquel il rtv~le son identit~ et 

ordonne de la "faire sortir", selon l'expression Betsimisaraka. 

Une ctrtmonie est alors organisée au cours de 

laquelle l'esprit se manifeste pour la première fois, puis 

r~guli~rment se tiendront d'autres stances de possession. 

Au d(but, l'esprit se cond•it en tyran; le poss~df 

doit SI:! plier à. de nombreux interdits et même certaines 

brimades, raconte-t-on. 

On dit qu'"un possédé ne peut devenir riche". 

Il doit, en e:f:fet, faire don au tromba de v~tements, 

de boissons, ••• L'esprit se conduit en maitre ; le possédé 

est son serviteur. Mais celui-ci étant en rapport dire~t avec 

l'esprit, possède un certain pouvoir sur les villageois 

adeptes du tromba. 

La possession n'est pas un moment temporaire, mais 

un l·tat permanent ,entre deux sf,ances de Tromba le possf,di, 

exerce une surv~illance constante ; il contrôle l'ob~issance 

aux interdits qu'il a édicté~ Les esprits sont donc toujours 

prf:-sents dans le village, ils sommeillent dans la personne 

des poss~dfs ; parfois l'esprit leur apparait en r~ve et 

ils dlf'i:ivrent ensuite le message. Les possédfs :forment un 

groupe isoté-rique, s'adonnant à des activités se voulant 

myst~rieuses (dfchi:f:frement de songes ••• ). 
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II - üescription d'une séance de possession 

1) Cadre mat(riel 

Gln[ralement, la clrlmonie de possession se d(roule 

la nuit jusqu'au lever du jour, dans une case, sur 1e tavy 

donc dans les collines, cadre traditionnel, sur l'espace 

appartenf\nt au îehitra auquel appartient le poss{df. 

A l'angle Est de la case se dresse une table recou-

verte de bouteilles de rhum et de vin, alcools [trangers. 

Dans une assiette, se trouve de l'argent, et dans 

un gobelet rempli d'eau, des bijoux, un miroir retournf. 

et des paquets de cigarettes. 

A c8t( de la table est suspendu 1m vetement de 

type europ,,en. 

La même mise en scène se rletroutJe à quelques détails 

pris A chque possession. 

Les membres du fehitra du poss~d6 se peessent autour 

de lui dans la case, tandis que les autres, indiff(renciés 

restent dehors. 

Alors que d'ordinaire, hommes et femmes sont si:,parôs 

lors des cfrémonies ancestrales, ici cette di2tinction 

n'existe pas ; de même les membres des diff(rents fehitra, 

autres que celui du tromba, sont mêmés sans aucune distinction. 

Les assistants ne sont pas seulement des spectateurs; 

ils participent tout au long de la possession, en tapant dans 

leurs mains, en criant, chantant, accompagnés de tambours 

et d 1 accordtons, (instruments europ{ens très usitfs à 

Madagascar). 

Ils interviennent directement plusiers fois comme on 

va le voir. 



L'esprit est d'abord sollicit[, encourag~ à se 

montrer par des incantations, des battements de mains, 

de chants, dirigf,s par le futur posséd{. L'appel peut 
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être long. S'il ne vient pas, l'un des assistants en est 

peut être le responsable à cause d'une f'aute commise envers 

lui; d{masqu(, il sera chassf. 

Apparition de l'esprit 

Quan~ l'esprit se manifeste, le poss[d{ tombe à 

terre. Les assistants font silence. Il se relève et 

s'habille avec le v~tement prfparé. Il est alors l'in

carnation du tromba. Un esprit a pfnftr{ en lui, il n'est 

plus lui-m~me, mais l'autre ; il est d{personnalisf. Gfn{

ralement des tremblements violents l'agitent. Les possfd{s 

reuvent être rlusieurs ; il se crte à ce moment un jeu de 

relations internes, hi{rarchis(es. Parfois, on assiste à 

une possession collective, gagnant une partie de l'assistance. 

L'esprit parle par son interprètre, le possédé. LEs 

assistants s'adressent à lui par 1 1 interm{diaire du 

Vady-tromba, le conjoint du tromba. Si le poss(dé est un 

hoàme, le vady-tramba sera une îemme. Le vady-tromba choisi 

par le poss6d{ est le médiateur entre le tromba et les 

villageois. Celui qui dfsire, à titre individuel, adresser 

une demande au tromba, doit passer par le vady-tromba qui 

la transmet à l'oreille du poss[df. Mais lorsque les assis

tants [mettent des requ~tes ou des plaintes collectives, ils 

le font à haute voix, directement. Aussi la plus grande 

partie de la c[rfmonie est un [change de questions et de 

r6ponses entre le tromba et son public. 

-· J "!3~rE~~!:!_!~~'E~!::~!~!~!~~!~ : 

Le tromba se comporte en maltre, le rapport des 

forces est en sa faveur; il se montrera satisfait ou 
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mécontent de l'accueil qui lui est r[servb, des dons que 

l'assistance n'omettra pas de lui faire. Il peut se 

mettre en col<~re sans raison, proîf:rer des menaces. Il 

donne des ordres que les personnes d(signfs doivent 

ex(cuter imm.:diatement. Elles ne sont que ses serviteurs. 

Il n'y a pas de rituel ~ixe pour le jeu de la 

possession; mais le sens en est le même. Le tromba et ses 

adeptes jouent le rapport mi!tre et serviteurs. La possession 

est le îait d'esprits étrangers, les Betsimisaraka F-Je 

placent aussi sous la domination d'un maitre t-trangcr 

malgache. Ensuite, se dôroule une sorte de communion; le 

tromba mrlange du rhum et du vin avec l'eau du gobelet ' ou 

trempent les bijoux; il boit le premier cette mixture, 

puis df.signe des personnes à son gré pour venir boire à 

genoux devant lui, signe de respect et d'obéissance. 

Après cette communion, les assistants, à tour de rôle, 

et par l'intermédiaire du vady-tromba, puisqu'il s'agit 

d'une ~uête individuelle, en lui remettant une petite somme 

d'argent, interrogent l'esprit au sujet d'une maladie ou 

de tout autre malheur. 

Comme 1( Mpisikidy, le devin, il doit en trouver 

la cause, gfn(ralement une faute envers le tromba ou 

un interdit ancestral transgressé. 

La faute ne vient pas forcément de celui qui est 

malade ; le coupable peut être un de ses parents; 

Mais celui ou celle qui se prfsente vient pour lui-

mime ou pour un des membres de son foyer, exclusivement 

(femme, mari, enfants:.'.. charge) ; la responsabilitt pour les 

adeptes du tromba s'ent tient au foyer conjugal. 

Comme thfrapeutique, ie tromba exige des dons en 

objets [trangers, et impose des interdits, comme le devin 

mais il ne vend pas d'ody. 



Les interdits sont temporaires. le temps de la 

maladie par exemple• et coneernent tous les membres du 

foyer conjugal, non seulement l'intfressf. 

Le tromba acquiert ainsi une grande emprise sur 

la vie quotidienne du Betsimisaraka. 

Le dernier stade est destin( i la r~jouissance, 
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aux remerciements, à la distribution des dons, puis l'esprit 

va partir à l'aube le possfdf se met à dansrr frfnftiquement 

accompagnf. des cris, chants des assistants j 11squ' à ce qu'il 

tomhe à terre. 

Le silence se fait alors. Le possfd( se rel~v~, 

remet ses propres v&tements, L'esprit est parti, la foule 

s'en va. 

III - R8le de l'astrologie 

1) !~E~~!~~~~-~~-~~~~~~~~~~" 

La date des cfrfmonies du tromba est d[termin6e par 

l'astrologie. L'astrologue s'appelle le Mpanandro, du mot 

"Andro" signifiant le jour. Ce personnage prend de l'im

portance avec le tromba. 

Ceux qui acceptent la domination des esprits font 

intervenir l'astroYigie pour choisir non seulement la date 

des sfances de possession mais celle aussi des cfrfmonies 

ancestrales. l'emplacement des maisons à construire. Ainsi, 

les possé.dfs im1,osent la consultation astrologique lors 

des diffé-rentes activi tf·s de la vie quotidienne. 

Les r~gles astrologiques forment le cadre partag~ 

r"r tous les adeptes du tromba. Les Mpanandro cherchent 

à deviner le destin des enfants d' apr<~s le jour de leur 

naissance. L'astrologie intervient dans l'univers villageois 

comme un ensemble de règles entièrement constitué et non 
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transformable. 

Le destin de ch~que personne et son rapport avec les 

autres, sont d[finis p•r l'astrologie. Il permet ae vivre 

en limiàant les alfas ntgatifs, choisir telle date et non 

une autre nffaste ••• 

Le Npanandro est consult: pour les nouveaux n~s et 

si le destin est mauvais, il est proc[dt à une déré,monie 

dite de conjuration "Ala-vintana", "enlèvement du destin", 

car cet enfant est un danger pour la socilté. Dans les 

tribus du sud de Madagascar, il n'y a pas longtemps encore, 

on le tuait. Aujourd'hui on se contente de le mutiler d'un 

doigt le plus souvent. 

L'astrologie est un emprunt aux Merina qui l'ont 

appris des arabes par 1 1 intermf·diaire des Antaimoro ( 1), 

cette origine arabe est perçue dans l'expression verbale de 

l'astrologie (nom des mois et des expressions des relations 

entre les destins). 

Le destin astrologique ou "vintana" préside à la 

naissance et dé-termine los influentes, bonnes ou mauvaises, 

devant peser sur toute une existence. Le terme "vintanafl. se 

retrouve en malais : bin'tan, Cau bin'tang : astre, [toi~e) 

et, dans d'autres langues du groupe malayo•polyn{sien. 

Cependant, par suite de l'influence arabe, les Antaimoro 

furent les propagateurs de l'astrologie. 

~ chacun des mois de l'ann~e lunaire dont les noms sont 

d'origine sanscrite, correspond un "v.:!..ntana" d0nt l'appella-

tion est arabe. 

(1) Antaimoro : sont les ieuls à posséder des documents écrits, 

les "sora" (grimoires très anciens) qui renferment des 

chapitres consacrfs i la divinition par les astres. Les 
11 sorabe" sont des vieux manuscrits arabico-malgaches gardés 
jalousement par leurs anbiasy. 
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IV - Tromba Betsimisaraka et tromba brésilien_ 

Le tromba n'est r~ceptif ~u•i un seul e~prjt de 

mort on ohserve en lui un sentiment d'abandon à une 

soi-disant fntilit!. C'est le ~onde obsessionnel de la 

possession de soi par un autre. 

Mais le tromba vit dans 11ne sorte è' esclnvag0 

~ i cn1
1 eureus. 

Dans Je tromba brésilien, un mort anime, non pas 

une s111lle personne, mni.s deux?-, la ~ois. L 1 11nc des 

personnes est anim'n sur ]3 ~l~n car~oral et 1 1 Rutr0 

exprime la voioni: t ',: l".lort. r>cnc c~cn:::: 1>crsonncs diîff rentes 

sont ,osstd.'cs ~:ar le m~me es·irit d'un m()rt. L'une ,st 

autre dans . sa .. +. voion .. < • 

nnns .1 0 +rombn malgache, J c r,ort agi te un êtrP Pt 

L! es -L -t 1<·s dif:î.'icile 1 uitr 'in curop( en, un f trangcr 

d'ap~rocl1er, <~0 ;-,:n'trer ce ph'noM,::ne, car les poss:d.'s 

y sont tri\s l:or,tiles. 

L' inter;·:r.' tation donnte au phfnomùne du tromh.:1 rt 

son analy~n ~en~ asse7 vari(cs. 

- Pour les chr:tiens malgaches, c'est la mani~cstation du 

11 dc',mon", pour il Çaut l'interdire pure~0nt et simplement. 

Le tromha est le propre artisan de r-:on asserv:isnf'rH-'n"': il 

n perdu, aux yeux des chrttiens l'usnge de sa libert( de 

soumission a ln loi du cr[ateur Zan~:ary poar suivre les 

voies d*une mauvaise autonomie. 

- Pour les médecins, le tromba est une malaèic qu'jl:, 

diagnostiquent dif'f'éremment, épilepsie ou hyst (,rie. 
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- Dans l'ordre esthétique, ces croyantes se combinent avec 

la croyante au destin qui demeure vivace. Les apparences, 

lo tromba n•:clate pas au hasard, majs sur un terrain 

propice prf,f.is1·os0 par des conditions psychologiques et 

sociales. Cn tr0uve souvent rl.es tromba aux [,poques de 

ci( soAuvrencnt ou de maladie. Le troi~ba reut être un sujet 

à 1 1 ir1élginatj on ~xcessive ou '.1n su5et îaihJ.-, cherchf\nt 

unu compensation. 

L'analyse socio-politirp1e (JU 1 en fnit G.Alt:uüw dans 

son livre "0I)I'ressio:n et lib/ratit-11. c'.~nn l'imaginaire-," est 

sans aucun doute tr:'s int(r0snnnt. 

Essayons de cerner le tromba à tr-a:vers les riscs 

de ';)osition des , ~ , 
pOSS! {d S 

1) le trombn covtre le chrjstiontsme 

1:Jusqu 1 :: 1 1 ind.· ;icndance, no;;.s !1.C fc1.1sions qu I adorer les 

saints euro·:·' <'îl:-s b1 ancs, la Sainte Vj <'rr,;e quand nous 

;;vons su qu<! no·i~re in:1.' rendanc•· aJ 1,,:.i. t être retrouv.' e, nous 

les malgaches, nous nous sommes dits comment,nous n'avons 

fait 0u'adorcr ln Sainte Vierge, le Saint Joseph, le Jjsus 

Christ, cc sont des saints blancs, naintenant il est *rand 

t em;·: s rpw 11011 s .:1dorions nos ancêtres malgaches qui sont 

sairits eux aussj 11 : ce sont lüs paroles d •un possr·dé 

Ilets imisara~:r:, -me ien catt chis i. c, ra;,1iort { es , n.r C. :,1 thabe 

Apr~s l~ind(~endance, s'affirme la volont{ de renouer 

avec lea Dieux malgaches. Les adeptes du tro~ba consid~rent 

le christaânisme comme une religion .' trangère, lié,e au pouvoir 

colonial. Elle demeure une religion importfe, donc fondamenta-

lement extérieure à la religion des anc~tres. Les {,~li0efi 

sont df,sertPes depuis 1960 PAR les pay~ans B~tsimisaraka ; 
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seuls les commerçants, les colons, les îonctionnaires et 

quelques chr(tiens villageois les ff{quentent. 

Ainsi, essentiellement, les repr(sentants du pouvoir 

et les curopfons restent fid~lcs a~ Dieu {tranger. Les 

llaroisses et 2-<·s cérémonies chr( tiennes a:rlparticnnent donc 

aux yeux des ac1 r:1 tes, du tromba, au monde construit st.;.r 

leur a~scrvissement ides maitres étrangers. Elles sont 

rejetfes par ]e tromba car elles repr(sentent une domination 

(trang~re, au niveau ~e la religion et au niveau global de 

la sociftf. 

Lo trombn, peut dans un certa:in sens, être consid{rf 

comme un moyen de défense du "paganisme", religior tradj-

tionnelle contre 1 1 invasion extérieure. Il r. 'y a ai,i;;une 

analo,r;ie entre il:e Tromba et les tgl ises synchr{,tiques qui 

se sont constitu[es en Afrique Noire ; cos églises afrjcaines 

se crfent dans un processus d'africanisation du christianisme; 

la structure chr{tienne est conserv(e. Le tromba est un refus 

cat(gorique du cadre chr6tien. 

2) Le tromba et les ancêtres 

1._:ependant 1 le tromba n' ~st pas un phénomène de retour 

aux sources. 

Les sfances de possession diffirent sensiblement des 

c{,rtmonies ancestrales non seulement par leur contenu qui 

est r'vident 1 mais par leur organisation. Dans les s/·ances de 

tromba 1 les Betsimisaraka portent des v~tements europiens 

uniquement, 3 la diff[rence des c0r(monies rituelles 

celles-ci sont le cadre des relations avec les ancêtres, 

avec Je passé et s'organisent en fonction des traditions 

vestimentaires, alimentaires, linguistiques ••• 

Tandis que le cadre des séances de possession est 

nettnment europranisé ; les vêtements et les objets sont 
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d'origine {trnng~re. De même un lan~age ,sot(rique est 

constituf 1-:our d(signer les objets, les persounee. 

Le ca~re mAtfriel refl~te l'organisation des rapports 

internc,s .~ chr,uc cf rtmonie. Ln cf lfbration dn cul te ancestral 

est or~anisfc autour de l'aîîirmation de la condition de 

descendant I'nc0 aux ancêtres qui sont sensfs 8tee prfsents. 

La c/r(monic de possessinn s'articule autour du jeu de 

relations entre le ma!tre esprit-tronba et les assistants 
1 

1tes serviteurs. 

Ainsi, dans les séances de possession, 1 o concli tion 
englobé:e 

de descendant existe toujours, mai~ estl/ dans celle de 

serviteur du tromba. 

l,es poss.' d(s tentent de s'insinuer dnns les c<'rt-

nonies ance.straJes, d'y d[velorper leur impact sur la 

population. On l'a vu A l'occasion du mariage. De même, 

au cours de l'oîfrandci rituelle, des prfmices du riz, 

le prêtre îait l'appel des ancêtres pour leur donner leur 

part de riz nouveau ; traditionnellement, et jusqu' f:n :. 96c 

il appe1fait aussi les gtnies locaux, les esprits des 

lieux; actuellement 1les poss(d(s tentcat de remplacer 

l'offrande aux divinit(s fordsti~rcs par du rhum offert au 

Trombn. 

l 1c m~me, 1 1 autori tt religieuseedu devin est cri tiqut,e 

par les adeptes du tromba. 

Ils se moquent ouvertement de lui et de sa science 

divinatoire. Ils organisent des s(ances sp[ciaJes, en dehors 

des possessions, pour interroger les esprits du tromba 

comme le mpisikidy questionne les esprits de la nature. 

Le but en est le mime, trouver une thfrapeutique 

~ un mal qui sera la plupart du temps en relation avec les 

ancêtres ou avec le tromba. 

---- -·----------
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Nais les possédf:s ne pratiquent pas le sikidy, ne fabriquent 

pas d'ody. 

3) Le_t:romba_nouveau,_cadrf'_de_communication_entro_les 

~~~~~f~~ 

Les diîf'/rents lignages sont étrangers les uns aux 

autres ; mais ils ont en commun un environnement peuplé des 

génies connus par tous. Les es11ri ts de la nature sont partagés 

par les villageois d'11ne rfgion, contrairement aux anc&tres 

qui difî'rencicnt les groupes îamiliaux. Ainsi, au cours 

des c:r:Monics ancestrales, les villngeois d(passent leur 

ar,partenance lignagère pour communiquer directement entre 

eux sans passer par les anciens, et cela en ~artie gr&ce 

aux divinitfs îoresti~res qui en sont les mfdiateurs. 

Elles permettent l'~mergence de la condition universelle 

d'homme et de îemme. 

Le tromba nie ce cadre de d(passement traditionnel 

et :Le remplace par Ja communauté des adeptes du tro"lba. 

Les villageois sont tous égaux devant le tromba ; mais 

cette fgalit[ est tributaire de la dfpcndance vis-il-vis 

des esprits (trangers. 

Par cette condition Gommune cré(e par le tror.1ha en 

dehors des canaux traditionnels d~s personnes d'origine 

familiale dif'f't rente, n • ayant pas d'ancêtres communs, :peuvent 

communi~uer directement sans avoir recours à leur lignage 

respectif'. Ainsi le tromba introduit une libiration des con

traintes familiales, car on ne se rf ît·re plus aux ancêtres, 

~ais aux esprjts. 

L'autoritf des anciens est maintenue, mais elle est 

englobfe dans l'asservissement au pouvoir des poss(dfs. 

·:::ettc libération a une apparence paradoxale dans la 

mesure où elle s'effectue dans un rapport de·subordination. 
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!1) Libé-ration des femmes et des jeunes -----------------------------------
Les femmes, tr<'.s nombreases parmi les possf,df,s, 

peuvent, face au tromba, se libérer en partie de la 

tu•elle de la famille de leur mari. En effet, elles 

restent des itrangères dans le lignage de leurs maris, 

car le mariage n'est pas comme on l'a vu, un rapport personnel 

entre les deux fpoux, mais une alliance entre deux lignages. 

Ainsi, se dfterminant non plus par leur appartenance lignagire, 

mais par rapport aux esprits, elles acquiirent une certaine 

autonomie. 

Le tromba permet aussi, on l'a vu, l'apparition du 

ménage en tant que réalité affirmée et également des asso-

ciations de je11nes. 

Ces collectivitfs de jeunes se situent en dehors 

de l'univers familial. Elles ont pour activité principale 

le football ; ellàs organisent aussi des bals ; tout, au 

cours de ceux-ci, est éxag~r6•ent'.europfanis~, les vête-

ments, 1 es danses, il y a un droit n 1 entrée à payer. 

Les adhérents de ces associations viennent de dif-

f~rents villages et se regroupent autour d'un bureau diri-

geant supervisé pAr un comitf de notables. Ce sont génfra-

lement des commerçants, des personnes considérées surtout 

auparavant comme des f.trangers, même s'ils sont Betsimisaraka, 

car 1 e plus souvent ils sont originaires d'un autre village. 

L'organisation de ces regroupements est copiée sur celle 

des associations euror,tennes. 

Elles sont composées en majorit{ de garçons, mais 

aussi de femmes, souurs ou é>pousé·ee des membres qui sont 

prfsentfs sur le terrain de jeu, prodiguent des encoura-

gements, participent aux bals organisfs. 

Elles ont aussi un bureau dirigf par des femmes, 

imitation de celui des garçons. 
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La prfsence ~es notables comme dirigeants permet 

aux jeunes d'fchapper en partie à la tutelle des anciens. 

Les jeunes de l'association veulent s'imposer lors des 

crr~monies traditionnelles comme l'enterrement, les mariages, 

tendent à se mettre à part. 

Là encore les Jeunes se libèrent de l'autorité fami-

liale en se plaçant dans un cadre extfrieur indrpendant 

de l'organisation familiale qui les enferme dans un 

monde de relations verticales supervisfes par leurs ainfs. 

Le lien avec le tromba, est fvide~t le lignage pl~~É 

sous la domination des esprite, les anciens ne sont plus 

que des subordonnés, comme ies autres. 

5) Manifestation d'une crise 

Cette nouvelle communautr du tromba se veut donc 

extf rieure à .1 'organisation lignagère et est nÉ·e d •une 

imitation. 

Le tromba rPsulte d'un emprunt i une ethnie Stran-

gère et il nait des contradictions nouvelles entre le 

pouvoir administratif et les villageois. 

En effet, le tromba manifeste une crise non arrivne 

à bon terme. 

On a vu que l'indfpendance n'a pas lt0 un changement 

pour les villageois. Les malgaches ont conserv( la structure 

coloniale et ont remplacP les fonctionnaires français • 

Or, 1 1 autooitf ressentie au niveau deu village, des fonc-

tionnaires malgaches n'est plus l0gitime aux yeux des 

Betsimisaraka. Auparavant les administrateurs malgaches 

n'ftaient que les dflfgués des français ; ainsi ils parta-

geaient avec les paysans la condition de dominfs. Mais, 

leur pouvoir qui se perpétue en l'absente des français 

n'est plus reconnu par eux. Les adeptes du tromba sont 
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en quelque sorte des meneurs de ce refus. ün l'a vu, cette 

crise a des effets induits dans l'univers villageois. 

Le trombf' { li miner la structure coloniale fondée 

par la division <le l'Hnivers villageocis en une communauté: 

servile en liaison avec le po11voir colonial et en une 

communaut{ trnc·i tionne,Jle suhissant les effets de la 

première. 

Le forme de rapport qui existait entre l'univers vil-

Jageois et le pouvoir étranger se situe d(;sormais dRns 

J 'univers viJJageois lui-m~me. Cette int[riorisation 

s'effectue ~ar le choix de ma!tres pris hors du mon~e 

familial mais qui sont malgaches. Cette ré.organisation 

interne des vi1.·:ageois autour de la serviturle à l'é.gard 

ctu tromba est pfirçue comme 1 1 int(,riorisation de l 'ind(pen-

dance. Los maitres sont dfsormais des constructions imn-

ginaires, des paysans, les esprits;tous sont é.gaux devant 

eux Ainsi les fonctionnaires sont plac(,s sous leur 

domination les villageois sont les intermfdiaires avec 

les esprits, ainsi la situation coloniale est inversfe. 

Ce sont les villageois, non plus les fonctionnaires qui sont 

les agents du pouvoir à l'int(rieur du village. 

Ainsi 1 1 ind(pendance, ph/nom?:ne de lib(ration, se 

traduit par la rfalisation cfr~monielle d'une servitude • 

. L'(mergence du tromba est signe de la disparition 

de la passivit( villageoise à 1 1 fgard du pouvoir extirieur. 

Quel est son avenir, aura-t-il une extension consi-

dfrable, capable de réunir la poussière èes groupes de 

poss(dfs, dont Ja liaison est difficile, en raison de la 

concurrence, chacun voulant imposer la domination de son 

maitre? 
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C O N C L U S I O N 

Les paysans Betsimisaraka ont subi deux fois la 

conqu~te au XIXe siècle celle du pouvoir Merina, puis 

celle du pouvoir franç'.ais durant les dernières années. 

Les aspects de la vie traeitionnelle dans lesquels 

se maintient et s'affirme la coh6sion du groupe, laper-

manence des institutions àt des coutumes apparaissent 

sollicités par ces [lfments nouveaux apport:s par les 

étrangers qui l'environnent et la ptn::trent. 

Aux yeux de l'observateur, se dfroulent dans ces 

communautfs villageoises de la brousse une vie sociale 

selon les coutumes traditionnelles, mais il est possible 

d'y lire aussi une situation de changement due à des 

facteurs nouveaux, ext6rieurs au monde villageois, des 

[lfments de réponse à des incitations externes menaçant 

l'ordre traditionnel. 

La soci[t[ Betsimisaraka traditionnelle repose 

essentiellement sur les anciens, les fady, les coutumes 

ancestrales. La vje de la communauté villageoise, se diroule 

sous le signe d'une cohérence interne qui intègre qne certaine 

[volution. Le mfnage, par exemple, tend à devenir la cellule 

\ îamiJiale de base, mais tout en conservant avec le lignage 

\des liens de solidarité. 

Les anciens tendent à perdre de 1er prestige pour 

(

imposer les coutumes ancestraies leur autoritf est contes

") tée à diff'{rentes occasions et en gfnrral par les jeunes 

la rebellion de 1947 l'a montr[. 

Le pouvoir des institutions traditionnelles du 

village (chef du village, Fokonolona) est rFellement affaibli. 



Elles n'ont plus guere d'initiatives et sont rfduites i 

jouer le r8le d 1 intermfdiaires entre l'administration 

centrale et la population. 

La tension entre le changement et la continuitf 

se manifeste lorsque les pressions fvolutives viennent 

de l 1 "[tranger". 

En face de l'administration, le village oublie 
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ses divisinns internes et s'organise différemment. Il 

constitue ce que G.Althabe nomme une 'tollectivit[ servile''• 

L'administration a de nombreux moyens pour faire rrgner sa 

domination, 1 1 imp8t en est l'exemple le plus frappant. 

Les fonctionnaires, depuis 1 1 indÉpendance surtout, en sont 

les agents non neutres et sont considf·rfs comme des étrangers 

par les villageois, en raison de la cobrcition exercie sur 

eux par ces représentants du pouvoir officiel. Ainsi, 

malgré la dfcolonisation, les structures n'ont pas changf. 

La lfgitimit~ de 1 1 autorit[ des fonctionnaires mal

gaches est contestée par les villageois, aprds l'indfpen

dance, du fait du dfpart des eurppfens. 

Les agents du Fanjakana se ~ont les ap8tres du 

progrès, du modernisme, dans tous les domaines. Heurtant 

g~nfralement les croyances traditionnelles, ces mesures 

ne sont pas respectées. Malgré les exhortations des pouvoirs 

publics, par exemple, les jours fady sont res~ect!s. La 

limitRtion de 1a culture du tavy ne provoque pas une meilleure 

mise en valeur des bas-~onds ou un rl:veloppement de cette 

culture importfe et imposte, le cafficr. 

'\insi l 'immixt j on de 1 'administration, considé1< e 

comme ur.e atteinte Zi J a libert! et :tnx co·1twnes ancestrales, 

aurait i:our effet de renforcer les crpyance s et traditions. 



Ces projets de modernisation, de dfveloppement 

économique, conçus en dehors de l'univers villageois, 

sont reconnus comme alirnants ils conduisent à une 
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dfnonciation des coutumes, c'est-à-dire à la dfculturation. 

Ils s'attaquent au syst~me culturel de cette soiiftl 

Betsjmisaraka, aui s'agence autour de la vie religieuse. 

~el~é-ci prfsente dans tous les moments de la vie, 

jusque dans les activi tfs tconomiquc,s, cimente autour de 

Zanahary, (ies ancêtres et des gfnies, toute la communautt. 

Ces croyances ~ommunes s 'ext( rl.orisent, se ml'l.nifestent 

dans les c{rfmonies, les interdits, les coutumes traditionnelles. 

Tous Jes villageois, dans le cadre de leur vie sociale et 

tconomique, se réfèrent constamment aux puissances de l'au-

delà pour se les rendre bienveillants ou pour, au contraire, 

conjurer leur malédiction. 

Ces croyances traditionnelles ont pourtant subi 

les assauts des religions 6trang~res 1 l'Islam, le chris

tianisme, qu'il ne m'a pas ft( permis d'{tudjer dans le 

cadre de cette ftudc et qui n'ont pas laissf en pays 

Betsimisaraka des traces aussi importantes que dans d'autres 

tribus ou qu'en Afrique Noire. 

Selon G.Ferrand, spf>cialiste de 1 1 Islaroisation des 

tribus cBti~res de Madagascar, l'Islam n'a pas laiss~ de 

tracP-s profandes (1). 

L"inîluence de l'Islam ne f'ut jamais considé-rable. 

Elle disparut avec ce1.,x qui 1 1 avaient accept( e. La religion 

et les moeurs indigènEC~s n'en ont subi aucune modification 

apprfciable. 

L'effort d 1 0vangélisation et d'ensei~nement des 

(1) Voir Bibliographie. 



missionnaires chrftiens a commencé dans la région depuis 

le dfbut de la colonisation, mais son influence n'a pas 

étf telle ~u'en Imérina. Cependant, le christianisme est 

bien implant[ chez les Betsimisaraka, et surtout depuis le 

rfgime de Vichy qui avait accordé quelques faveurs aux 

chrétiens, exemption de corv(es, par exemple, pou1 ~es 

porteurs des missionnaires, pour les catéchistes. 
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ne 19t18 à 1960, les églises (taient très frCquenti,es, 

mais en mêmP. tem:,s, or, assistaj t ~; une rerru, ·.,,;~,·:nc0 des 

cfrfmonies ancestrales. Les chr{tiens ne sont qu'une minorit6, 

les conversions sincères sont rares. 

~e toute façon, les Betsimisaraka chr[tiens, pour 

la plupart conservent certainea des ooutumes ancestrales 

ils participent aux cfrfmonies traditionnelles, respectent 

lew interdits et leurs ancêtres ; certains vont aussi consul

ter le mpisikidy. 

Parf contre, certains peuvent s'opposer aux autres 

villageois, en tant que chrÉ-tien, sur différents problèmes 

posés p3r l'ouverture de la soci{tf villageoise au monde 

modern0. i,a conversion sincère entraîne une brisure de 

l'unit( familiale, un€' certaine marginalité. 

Actuellement, Jes fglises ne sont guare plus frfquen

t[,es que par Jes "ftrangers" à l'univers villageois, car 

un autre phfnom~ne est apparu, le tromba, violent contes-

tataire du christianisme. 

Ce mouvement, nui se d{veloppc depuis 1960, ne 

peut être limit[ ù son aspect religieux, car il tente 

fe construire un nouvel ordre social et culturel. Le culte 

cumule des (léments mcdernes et trac1itionnels, tout en 

rfcusant certains aspects du syst~me traditionnel et en 

s'opposant vivement al.lx îorces i,trangères, reprfsent(,es par 



les fonctionnaires en général et le christianisme, religion 

des colonisateurs. 

Le tromba instaure un ordre nouveau sur la base 

d'autres biens de dt,pendance et d' autori tf- .. 

Ainsi, les con,munaut(F vjl1ageoises Betsimisaraka 

constituent "un champ d'af'f!"'cntcments entre la tradition 

et la modernitf'' (1), le lieu o~ devrait s'instaurer le 

v~ritable d(bat ~e Madagascar et des pays du Tiers Monde 

en gln{ral et~~ le tromba pourrait ici constitu6r le 

dfpart d'une r(volutiona d'*ne reconstruction du monde 

villageois. 
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( 1) G .BalandiP-r dans "Anthropologie poli tique" l". U .r. p ~:.08. 
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G L O S S A I R E 

AKANJC BE : Chemise en rabane ~our homme. 

ANGATRA : Esprit ou dfmon, puissance hostile 

l'âme d'un faiseur de sortilèges. 

1. 33 

èn gtn[ral 

ANJAHA La part de l'héritage ; le sort, le destin terrestre 

dont l'homme hfrite de ses ancêtres. 

ANTEMORO "Ceux du rjvage", grande tribu de la Côte Sud-Est. 

Les Antemoro descendent d'Arabes plus ou moins 

m(tiss[s d'africains. Leurs Ombiasy lettrfs ont 

conservé l'usage de 1 1 ~criture arabe et gardent 

de vieux manuscrits, recueils d'histoires de 

gfnfalogie et de formules magiques. 

BETSA-BETSA : Boisson ferment[e tir[e de la canne à sucre. 

BIBY: Glnie. 

DIA-FOTOKA J Deuxiime partie de la dot. 

FADY: Tabou, interdit. 

FANJAKANA : Ce tPrme d(signe l'administration et le gou

vernement qui la dirige, mais recouvre en fait 

une rfalit( socio-politique plus large qui 

com1)rend tous les fonctionnaires ( dont les ins

tituteurs, le personnel de sant(), les membres 

des organismes publics et para-publics, agents 

nationaux et étrangers qui travaillent dans les 

soci~t~s de dfveloppement et l'ensemble des 

bureaucrate&. 

FANO : Œsp;ce d 1 accncia. 

F ATI PiTIA 

FI:IIITRA 

Serme~t d'alliance. 

Segment de lignage se limitHnt ~ la cinqui~me 

gén(ration. 



FOKONOLONA Assemblée traditionnelle règlementant la vie 

sociale du village. 

HALAZA 

HASINA 

n:EHNE 

Coupe-coupe à long manche. 

Force, puissance bén(fique. 

Province centrale de :;<adagascar, le pays habi ti, 

par les HOVA. 

JORC: C,(ré·monie traditionnelle de demande de b(nf diction 

aux ancêtres. 

KALAZY : Coupe-coupe it long manche. 

L1u">iBA 

LONG.".; 

pièce d'(toffe dont on se drape. 

.i:Uz gri llf. 

MANGALA TSAKAFARA: réalisation d'un voeu. 

MOSAVY : force adverse, destruction opposfe au HASINA. 

MPAMOSAVY 

MFANANDRO 

MPISIKIDY 

Eaiseur de sortilèges, sorcier. 

Astrologue. 

Devin qui pratique l'art du SIKIDY. 

ODY: Charme, amulette. 

OMBIASY: Savant, devin, intorm[diaire entre les puissances 

invisibles et les hommes. 

RAVEN~L~ : Arbre trJs utilisé à Madagascar. 

HAY-AMAN-DRENY: Anciens respectés, faisant nartie du Conseil 

des iLnciens. 

RAZANA : Ancêtre. 

SAK~LAVA Grande tribu de l'Luest. 

SALA.ûANA planche de bois au-desaus du foyer, à 1 1 inté!rieur 

des cases. 

SANr:flAN.\ : Interdits ancestreux. 

SATRODCHY: Calotte de Joncs tress(s. 

SE:MUC : Cllemj-se en ral1ane po11r -femme. 

SII~ISY : (JGHIA) Art de la divination. 



SORONA : Sacrifice aux Ancêtres. 

TANGALAMENA: Equivalent du prêtre; é... la charge d'inter

mfdiaire entre les vivants et les esprits de 

l'au-deli lors rles c(r[monies. 

TAVY: D6frichement avec brOlis pour la culture du riz. 

TRANO : maison, case. 

TROMBA : Ph0nomène de possession par un esprit ftranger. 

TSANGAMBATO 

VADY-TROMB;~ 

pierre lavf. en souvenir d'un mort. 

Interm,~c!iaire entre le possf.è[ et les assis

tants lors des sfances de Tromba. 

VALI-BABENA : Gevoirs de reconnaissance filiaux. 

VINTANA : Destin astrologique. 

VODIAKOHO revoir de respect. 

VOLA-MALADY: Première partie de la dot donnée comptant. 

ZA:r.1A : Oncle maternel. 

XANAHARY: Dieu Suprmme. 
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